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FOREWORD 

 
 This document comprises proceedings in the original languages of a Roundtable on Energy 
Security and Competition Policy, held by the Competition Committee in February 2007. 
 
 It is published under the responsibility of the Secretary General of the OECD to bring 
information on this topic to the attention of a wider audience. 
 
 This compilation is one of a series of publications entitled "Competition Policy Roundtables". 
 

PRÉFACE 

 Ce document rassemble la documentation dans la langue d'origine dans laquelle elle a été 
soumise, relative à une table ronde sur la sécurité de l�énergie et la politique de la concurrence, qui s'est 
tenue en février 2007 dans le cadre du Comité de la concurrence. 
 
 Il est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l'OCDE, afin de porter à la 
connaissance d'un large public les éléments d'information qui ont été réunis à cette occasion. 
 
 Cette compilation fait partie de la série intitulée "Les tables rondes sur la politique de la 
concurrence". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visit our Internet Site -- Consultez notre site Internet 
 

http://www.oecd.org/competition 
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 EXECUTIVE SUMMARY 
 

by the Secretariat 

Considering the discussion at the roundtable, the delegates� submissions and the background paper, 
several key points emerge. 

(1) Nations differ in how they define energy security.  All participants appear to include 
unanticipated disruptions in energy production or importation as threats to energy security, 
especially if they result in cutoffs of retail customers.  Natural disasters, disruptions from 
terrorism or other forms of political unrest and political boycotts by suppliers are all sources of 
vulnerability to disruptions.  For many nations, price stability and continuation of historical 
price levels are components of energy security as well.   

Every nation faces some energy security risk.  For nations that consume substantial quantities of 
natural gas, the sources of supply risk vary greatly.  Nations with sufficient domestic supply to 
meet domestic consumption focus on disruptions of internal production or of transportation 
facilities.  For nations with few domestic sources of supply, additional sources of risk include the 
foreign policies or internal political instability of supplying nations.   

To some extent, the meaning of energy security depends on what a nation is accustomed to.  
When a nation is accustomed to low or stable prices, events or circumstances that result in high 
or volatile prices are viewed as threats to energy security.  This may be because changes in fuel 
prices can impose costs on customers who have invested in equipment or structures that are 
optimal with continuation of past energy price patterns.  If demand is highly inelastic, higher or 
volatile energy prices can force consumers to cut back other forms of consumption in order to 
meet budget constraints. 

(2)  There are fairly spectacular examples demonstrating that well-established markets can 
successfully prevent short-term wholesale supply disruptions from becoming retail customer 
cutoffs.  Demand response to price signals has been shown to be robust in a wide variety of 
circumstances. Nations that do not facilitate demand response increase their vulnerability to 
retail customer cutoffs. 

Nations with well-established markets that convey accurate price signals to final consumers 
report consistent success in avoiding retail cutoffs when wholesale supply disruptions occur.  The 
response of customers in such markets to higher prices reduces aggregate consumption when 
wholesale supply disruptions occur.  Price signals also prompt owners of inventories to release 
these inventories.  Inventory releases also help to alleviate supply disruptions.   

If regulations prevent accurate price signals from being passed on, consumers have no incentive 
to reduce consumption and holders of inventories have not incentives to release supplies.  
Effectively, such regulations subsidise customers at the very moment when the social costs of 
consumption are the greatest.  The result is commonly a cut off of retail customers or financial 
distress for suppliers with an obligation to serve. 
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(3)   Strong evidence is also available that profit incentives in well-established competitive wholesale 
and retail markets can be relied upon to elicit substantial and sufficient levels of investment in 
energy infrastructure.  Where regulation is well designed to support market mechanisms, it can 
enhance demand response and investments that promote energy security. 

Nations with well-established markets that convey efficient price signals also report that the price 
signals prompt long-term investments that promote energy security.  Long-term contracts with 
fixed prices may or may not be important to investors in these situations.  Prior and expected 
price patterns contribute to determining if investors seek long term contracts before investing.  
When efficient price signals are not available or allowed, investors lack the information 
necessary to chose among potential investments.   

In some markets characterised by natural monopoly conditions, regulation may be justified in 
order to prevent market power and avoid inefficient investment.  A major challenge in these 
markets is to provide efficient investment incentives while at the same time curtailing the 
exercise of market power.  Another challenge is to foster efficient price signals in those parts of 
industry that do not have natural monopoly characteristics.  

(4)   Diversification of supply sources and interconnection of national transmission systems are key 
techniques for increasing energy security.  Well-established competitive wholesale and retail 
markets can provide strong incentives to diversify sources of supply if customers value this 
source of energy security. Interconnecting distribution networks can reduce the risk that a given 
amount of supply disruption in one area will be so severe that it results in retail cut offs. 

Nations with well-developed energy markets report that firms have incentive to diversify sources 
of supply and commonly do so.  Sometimes the diversity of supply stems from different firms 
picking different sources and sometime the diversity stems from many suppliers picking multiple 
supply sources.  The interest in diversification by wholesalers stems from the diverse risk 
preferences of customers in well-developed markets.  The willingness of retail customers to pay a 
premium for more secure energy sources creates the incentives for wholesale suppliers to 
diversify, hold inventories, and to take other steps necessary to match customer preferences.  In 
the absence of market price signals about risk preferences, suppliers or regulators are prone to 
pick a one-size-fits-all level of energy security.  This can cause large costs to customers who 
prefer higher levels of energy security, but are forced to accept the monopolist�s or regulators 
judgments about energy security risks. 

(5)   Where transmission and other infrastructure necessary for effective entry are controlled by a 
downstream or upstream seller, diversification and interconnection incentives can be stifled.  The 
owner of an isolated transmission network can have incentives to discriminate against 
independent energy merchants and to avoid interconnection because either can increase 
competition and decrease the profits of the affiliates of the network owner.  More nations are 
becoming convinced that additional unbundling is necessary to prevent anticompetitive 
discrimination and cross-subsidisation.  Behavioural remedies appear to be of limited 
effectiveness in stemming discrimination and cross-subsidisation or in prompting 
interconnections between distribution networks.  

 In order to achieve competitive markets, several structural, legal, or regulatory conditions may 
have to be met.  Many nations report frustration that behaviour rules against discrimination and 
cross-subsidisation are not sufficient to end these practices.  Many nations report increased 
interest in deep unbundling --- unbundling leading to independent operators of transmission 
systems --- as a pre-requisite to having a competitive market with significant connections 
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between national transmission and distribution systems.  Other nations are unconvinced about the 
virtues of deeper unbundling because they are concerned about loss of economies of vertical 
integration and about loss of potential buyer power in bargaining with energy supplying 
countries.  

(6)   Considerable disagreement exists regarding the benefits and costs of long-term gas supply 
contracts.  Some nations believe that long-term supply contracts are crucial in obtaining new 
sources of supply and preventing supply disruptions.  Others believe that shorter term contracts 
and price signals from spot markets are sufficient for attracting supply investments in many, if 
not all, situations. 

Nations with a history of long-term gas supply contracts that have been part of deals to develop 
new foreign energy supply sources tend to be convinced that long-term fixed price supply 
contracts are vital for energy security.  They believe that it is worth paying a premium for level 
prices and assured quantities.  Other nations have found that a variety of contract provisions are 
consistent with long-term energy supply investments.  According to these nations, the importance 
of long-term contracts depends on whether investors expect prices to rise or fall.  When prices are 
expect to rise, investors tend to be less interested in long term contracts because they see upside 
potential for higher profits without the contracts.  Conversely, when prices are expected to 
decline, investors want the reassurance of long-term contracts so that they can obtain at least a 
normal rate of return on their investments. 

(7)  In the case of natural gas, storage facilities and facilities to accept LNG imports can play an 
important role in security of supply.  Storage can be drawn down to avoid retail disruptions and 
arbitrage activities using stored gas can reduce price volatility.  LNG imports can fill in other 
energy sources are interrupted assuming that LNG facilities and LNG supplies are available.  
LNG is unique in its transoceanic deliverability. 

Nations report a variety of types of storage and a variety of incentives to hold inventories.  For 
example, storage in salt domes provides an ability to bring supply to market quickly in response 
to even short-term price fluctuations.  Other forms of storage are more suitable to slow injections 
and withdrawals and are often associated with programs to meet seasonal variations in 
consumption.  LNG can function like storage in the sense that LNG imports can quickly 
supplement supplies in response to price fluctuations if LNG is available outside of long-term 
contracts.  There are increasing signs that LNG allows arbitrage when regional price disparities 
occur.  For example, LNG cargoes can be diverted from low price regions to high price regions.  
Some nations report increased congruence between regional prices as a result of arbitrage based 
on diversion of LNG shipments.   



DAF/COMP(2007)35 

 10

(8)  Competition law enforcement involving vertical mergers and long-term supply contracts can be 
complex because these matters can involve questions of countervailing power (monopsony) and 
international relations that are outside the realm of the issues usually faced by competition 
agencies.  Vertical mergers are a particularly unsettled aspect of competition law enforcement in 
the energy sector.  The primary concern about allowing a vertical merger can be increased 
foreclosure of entry by new energy suppliers who would increase energy security by diversifying 
energy sources.  A primary concern about forbidding a vertical merger can be the loss of 
potential buyer power in bargaining with energy suppliers who are often sovereign entities 
exempt from competition laws.  Forgoing economies of vertical integration is another concern in 
blocking vertical merger proposals. 

Some nations report that competition agencies� challenges to vertical mergers have been 
overruled by governments based on the potential gain in bargaining power from such 
transactions.  By and large, competition agencies remain convinced that these reversals are not 
justified.  They believe that benefits of many vertical mergers do not materialise while the 
predicted costs of these transactions have often due occur in the form of impediments to entry of 
new energy suppliers.   

(9)  Abuse of dominance (monopolisation) cases can enhance energy security by increasing access to 
essential transmission facilities and preventing gaming of market rules.  

Nations report that owners of essential transmission facilities continue to impede entry by 
limiting use of transmission facilities and charging discriminatory prices to competitors of the 
network owners upstream or downstream affiliates.  Abuse of dominance cases are one method to 
challenge such behaviour.  Abuse of dominance concepts can also be used to challenge gaming of 
market rules by incumbent firms.  For example, some incumbent firms seek to obtain monopoly 
prices for supplies that are necessary to maintain system reliability.    

(10)  Horizontal merger proposals in the energy sector present fewer unique issues that argue for 
sector-specific theories of competitive harm or remedies. 

Energy security in the form of competitive prices can be threatened by horizontal mergers.  These 
cases present fewer conceptual difficulties than vertical mergers.  One potential challenge is 
accurately identifying the relevant market when technological advances result in distant demand 
substitutes becoming closer demand substitutes over time. 
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 SYNTHÈSE 
 

par le Secrétariat 

 

Plusieurs points essentiels ressortent des débats de la table ronde, des contributions des délégués et du 
document de référence. 

(1) La définition de la sécurité énergétique varie d�un pays à l�autre. Tous les participants semblent 
ranger les perturbations imprévues de la production ou de l�importation d�énergie parmi les 
menaces de la sécurité énergétique, en particulier si elles se traduisent par des interruptions de 
service pour le consommateur final. Les catastrophes naturelles, le terrorisme ou d�autres formes 
de troubles politiques et les boycotts politiques de la part de fournisseurs sont autant de sources 
de fragilité face aux perturbations. Pour de nombreux pays, la stabilité des prix et la 
préservation de l�ancienne politique tarifaire font également partie de la sécurité énergétique. 

 La sécurité énergétique de toute nation est confrontée à un certain niveau de risque. Les pays qui 
consomment de grandes quantités de gaz naturel courent des risques d�approvisionnement très 
divers. Ceux qui ont une offre nationale suffisante pour satisfaire la consommation intérieure 
s�intéressent d�abord aux perturbations de la production interne ou des installations de transport. 
Ceux qui ont peu de sources d�approvisionnement intérieures courent d�autres risques, parmi 
lesquels figurent les politiques étrangères ou l�instabilité politique interne des pays fournisseurs. 

 Jusqu�à un certain point, le sens même de la sécurité énergétique dépend des habitudes 
nationales. Si le pays est habitué à des prix bas ou stables, il considère comme une menace tout 
événement ou toute circonstance qui entraîne une élévation ou une instabilité des prix, due par 
exemple à une évolution des prix du pétrole qui renchérit l�énergie pour des clients ayant investi 
dans des équipements ou des structures dont les caractéristiques restent optimales uniquement si 
l�ancienne politique tarifaire reste d�actualité. Si la demande fait preuve d�une très faible 
élasticité, une hausse ou une instabilité des prix de l�énergie peut obliger le consommateur à 
restreindre d�autres postes de consommation afin de respecter des contraintes budgétaires. 

(2) Quelques exemples assez spectaculaires démontrent que des marchés bien établis parviennent à 
empêcher les perturbations à court terme de l�approvisionnement de gros de se traduire par des 
interruptions de service pour le consommateur final. Les réactions de la demande aux indications 
fournies par les prix apparaissent robustes dans bien des circonstances. Les pays peu enclins à 
laisser la demande s�exprimer accroissent leur vulnérabilité aux interruptions de service 
concernant le client final. 

 Les pays dont les marchés bien établis transmettent au consommateur final des signaux de prix 
précis parviennent très souvent à éviter les interruptions de service pour le consommateur final 
lorsque surviennent des perturbations de l�approvisionnement de gros. Sur ces marchés, la 
réaction des consommateurs à une élévation des prix diminue la consommation globale lorsque 
surviennent ces perturbations. Les signaux fournis par les prix provoquent également une 
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libération des stocks chez ceux qui en détiennent, ce qui contribue aussi à atténuer les 
perturbations de l�approvisionnement. 

 Si les réglementations interdisent l�affichage de signaux de prix précis, le consommateur n�est 
pas incité à réduire sa consommation, et ceux qui détiennent des stocks ne sont pas davantage 
poussés à les libérer. De fait, de telles réglementations subventionnent le consommateur au 
moment même où le coût social de la consommation est le plus élevé. Il en résulte le plus souvent 
une interruption de service pour le client final ou des difficultés financières pour les fournisseurs 
ayant une obligation de service.  

(3) Il apparaît aussi clairement que les incitations aux bénéfices des marchés concurrentiels de gros 
et de détail bien établis peuvent suffire à susciter des investissements substantiels et suffisants 
dans les infrastructures énergétiques. Lorsque la réglementation, parce qu�elle est conçue en ce 
sens, soutient les mécanismes de marché, elle peut renforcer les réactions de la demande et les 
investissements favorables à la sécurité énergétique. 

 Les pays jouissant de marchés bien établis qui fournissent des signaux de prix efficients indiquent 
également que ces signaux suscitent des investissements de long terme favorables à la sécurité 
énergétique. Dans ces situations, les investisseurs peuvent ou non accorder de l�importance à 
l�existence de contrats de long terme à prix fixes. Pour l�investisseur, les politiques tarifaires 
passées et escomptées contribuent à déterminer la nécessité de rechercher, avant d�investir, de 
tels contrats. En cas d�indisponibilité ou d�interdiction de signaux de prix efficients, il lui manque 
les renseignements nécessaires pour faire son choix parmi les investissements potentiels. 

 Sur certains marchés caractérisés par des conditions de monopole naturel, une réglementation 
peut se justifier afin d�empêcher le pouvoir de marché et d�éviter des investissements inefficients. 
Sur ces marchés, l�un des grands défis consiste à délivrer des incitations efficaces à 
l�investissement tout en bridant le pouvoir de marché. Un autre défi consiste à favoriser 
l�apparition de signaux efficients fournis par les prix dans les branches qui ne sont pas 
naturellement monopolistiques. 

(4) La diversification des sources d�approvisionnement et l�interconnexion des systèmes nationaux 
de transport sont des techniques essentielles permettant de renforcer la sécurité énergétique. Si 
les clients sont sensibles à cet aspect de la sécurité énergétique, des marchés de gros et de détail 
concurrentiels et bien établis peuvent créer de solides incitations à la diversification des sources 
d�approvisionnement. L�interconnexion des réseaux de distribution peut réduire le risque que des 
perturbations de l�approvisionnement dans un secteur soient suffisamment graves pour entraîner 
des interruptions de service pour le consommateur final. 

 Les pays ayant des marchés énergétiques bien développés indiquent que leurs entreprises 
bénéficient d�incitations à diversifier leurs sources d�approvisionnement et, le plus souvent, s�y 
emploient. La diversité de l�approvisionnement tient à l�exploitation de différentes sources soit 
par différentes entreprises, soit par de nombreux fournisseurs. Cette seconde forme de 
diversification par les grossistes va de pair avec la prédilection qu�ont les consommateurs des 
marchés bien développés pour la diversification des risques. La propension du client final à payer 
une prime pour sécuriser ses sources d�énergie incite les fournisseurs de gros à se diversifier, 
détenir des stocks et prendre d�autres mesures permettant de coller aux desiderata du marché. En 
l�absence de signaux fournis par les prix sur ces derniers, les fournisseurs ou les autorités de 
réglementation sont enclins à opter pour une sécurité énergétique uniforme. Il peut en résulter des 
coûts élevés pour les consommateurs qui préfèrent une sécurité énergétique supérieure tout en 
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étant contraints d�accepter l�évaluation des risques effectuée par les fournisseurs en situation de 
monopole ou les autorités de réglementation. 

(5) Le contrôle exercé par un fournisseur en aval ou en amont sur des infrastructures � notamment 
de transport � nécessaires pour entrer sur le marché peut contrecarrer les incitations à la 
diversification et aux interconnexions. Le propriétaire d�un réseau de distribution isolé peut être 
tenté de défavoriser des revendeurs indépendants d�énergie et d�éviter les interconnexions, car 
les uns comme les autres sont susceptibles d�accroître la concurrence et de diminuer les 
bénéfices de ses filiales. Les pays sont de plus en plus nombreux à être convaincus de la nécessité 
de multiplier les séparations entre production, transport et distribution afin d�empêcher les 
pratiques anticoncurrentielles et les subventions croisées. Les mesures correctrices 
comportementales semblent relativement peu efficaces pour mettre fin à ces pratiques et susciter 
les interconnexions de réseaux de distribution.  

 Différentes conditions structurelles, juridiques ou réglementaires doivent être satisfaites pour 
aboutir à des marchés concurrentiels. De nombreux pays s�impatientent de l�insuffisance des 
règles comportementales face aux pratiques anticoncurrentielles et aux subventions croisées. Ils 
signalent un intérêt accru à l�égard d�une véritable séparation de la production, du transport et de 
la distribution, qui donnerait naissance à des distributeurs indépendants et serait la condition 
préalable à l�obtention d�un marché concurrentiel dans lequel les systèmes nationaux de transport 
et de distribution sont réellement connectés. D�autres pays sont peu convaincus des vertus de 
cette séparation renforcée car ils redoutent de perdre les économies dues à l�intégration verticale, 
ainsi qu�un pouvoir de marché potentiel dans les négociations avec les pays fournisseurs 
d�énergie. 

(6) La nature des avantages et des coûts des contrats d�approvisionnement en gaz de long terme 
donne lieu à des désaccords profonds. Certains pays pensent que de tels contrats sont cruciaux 
pour disposer de nouvelles sources d�approvisionnement et éviter des perturbations de 
l�approvisionnement. D�autres estiment que des contrats à plus court terme et les signaux donnés 
par les prix en vigueur sur les marchés libres sont suffisants pour attirer des investissements 
dans toutes les situations ou presque. 

 Les pays habitués à signer des contrats d�approvisionnement en gaz de long terme dans le cadre 
de stratégies de développement de nouvelles sources d�approvisionnement énergétique à 
l�étranger sont en général convaincus que les contrats à prix fixes sont essentiels pour la sécurité 
énergétique. Ils estiment que l�obtention de prix équilibrés et de quantités certaines justifie le 
paiement d�une prime. D�autres pays ont constaté que les investissements d�approvisionnement 
énergétique à long terme s�accommodaient très bien d�une certaine diversité des dispositions 
contractuelles. Selon eux, l�importance de contrats à long terme dépend de l�évolution haussière 
ou baissière des prix escomptée par les investisseurs. Lorsqu�ils s�attendent à une hausse des prix, 
leur intérêt pour ces contrats a tendance à décroître car leurs bénéfices potentiels n�en dépendent 
pas. À l�inverse, lorsqu�ils s�attendent à une baisse des prix, ils cherchent à se rassurer au moyen 
de contrats à long terme afin de préserver un taux de rentabilité au moins normal de leur 
investissement. 

(7) Dans le cas du gaz naturel, les installations de stockage et d�importation du GNL peuvent jouer 
un rôle important vis-à-vis de la sécurité de l�approvisionnement. On peut concevoir le stockage 
de façon à éviter les perturbations de la distribution, et procéder à des arbitrages sur le gaz 
stocké pour atténuer l�instabilité des prix. À condition de disposer d�installations et 
d�approvisionnements, les importations de GNL peuvent remplacer d�autres sources d�énergie 
venant à manquer. Par ailleurs, le GNL se distingue par sa productibilité transocéanique. 
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 Le type de stockage et les incitations à détenir des stocks varient selon le pays. Par exemple, le 
stockage dans des dômes de sel donne la possibilité d�approvisionner rapidement le marché en 
réaction à des variations des prix y compris de court terme. D�autres formes de stockage sont 
mieux adaptées à des injections et des soutirages lents de GNL, et sont souvent associées à des 
programmes visant à répondre aux fluctuations saisonnières de la consommation. Si le GNL est 
disponible dans un cadre qui n�est pas celui des contrats à long terme, il peut fonctionner comme 
s�il était un produit stocké dans la mesure où des importations peuvent rapidement compléter 
l�approvisionnement en réponse à des variations des prix. Des signaux de plus en plus nombreux 
indiquent que le GNL permet de procéder à des arbitrages lorsque surviennent des disparités 
tarifaires régionales. Par exemple, il est possible de détourner au profit de régions aux prix élevés 
des cargaisons de GNL initialement prévues pour des régions où les prix sont bas. Certains pays 
signalent une congruence accrue entre les prix régionaux, qui résulte d�arbitrages ainsi fondés sur 
le redéploiement de cargaisons de GNL. 

(8) S�agissant des fusions verticales et des contrats d�approvisionnement à long terme, l�application 
de la législation de la concurrence peut s�avérer complexe car ces opérations peuvent entraîner 
des problèmes de pouvoir compensateur (monopsone) et de relations internationales qui sortent 
de la problématique habituelle des autorités de la concurrence. Les fusions verticales 
représentent un volet particulièrement instable de l�application de la législation de la 
concurrence dans le secteur énergétique. Lorsqu�on autorise une fusion verticale, la 
préoccupation numéro un est le renforcement potentiel du verrouillage du marché à l�égard de 
nouveaux fournisseurs d�énergie qui augmenteraient la sécurité énergétique en diversifiant les 
sources d�énergie. Lorsqu�au contraire on interdit une fusion verticale, le souci principal est la 
perte potentielle du pouvoir de négociation de l�acheteur vis-à-vis de fournisseurs d�énergie qui 
sont des entités souveraines non soumises à la législation de la concurrence. Le blocage des 
projets de fusions verticales pose par ailleurs le problème de la renonciation aux économies 
tirées de l�intégration verticale. 

 Certains pays indiquent que les objections émises par les autorités de la concurrence vis-à-vis de 
fusions verticales ont été invalidées par la puissance publique en raison des gains potentiels de 
pouvoir de négociation qu�elles attendaient de transactions de ce type. Globalement, les autorités 
de la concurrence demeurent convaincues que ces décisions ne sont pas justifiées. Elles estiment 
que les avantages de nombreuses fusions verticales ne se matérialisent pas, tandis que leurs coûts 
prévisibles, eux, prennent souvent la forme d�obstacles à l�entrée de nouveaux fournisseurs 
d�énergie sur le marché. 

(9) Le traitement des affaires d�abus de position dominante (monopole) peut renforcer la sécurité 
énergétique en augmentant l�accès à des installations de transport essentielles et en empêchant 
la manipulation des règles du marché.  

 Des pays indiquent que les propriétaires d�installations de transport essentielles continuent 
d�empêcher l�entrée sur le marché en limitant leur utilisation et en facturant des tarifs 
discriminatoires aux utilisateurs concurrent, en amont et en aval, du réseau. Le traitement des cas 
d�abus de position dominante est l�une des méthodes permettant de remettre ces comportements 
en cause. La notion d�abus de position dominante peut également servir à remettre en cause les 
pratiques de manipulation des règles du marché imputables aux opérateurs historiques. Par 
exemple, certains d�entre eux s�efforcent d�obtenir des prix de monopole pour des 
approvisionnements qui sont indispensables pour préserver un système fiable. 
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(10) Les projets de fusion horizontale dans le secteur énergétique présentent moins de problèmes 
spécifiques justifiant une théorisation sectorielle des préjudices subis par la concurrence ou des 
mesures correctrices à prévoir.  

 La sécurité énergétique liée à l�existence d�une concurrence par les prix peut être menacée par les 
fusions horizontales. Ces dernières présentent moins de difficultés conceptuelles que les fusions 
verticales. L�une des difficultés potentielles consiste à identifier avec précision le marché 
concerné lorsque le progrès technologique entraîne, avec le temps, le remplacement de la 
demande à distance par une demande plus proche. 
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 BACKGROUND NOTE 

Introduction 

Energy security�where geology meets geopolitics�is back at the top of the policy agenda. 
Competition policy is influenced by this broader policy environment. For example, anticompetitive 
mergers are sometimes waved through on the grounds that they improve energy security. This paper 
examines the links between competition policy and energy security, using the example of natural gas to 
help focus the discussion. 

The key question for energy security is: Which combinations of energy markets and government 
intervention provide acceptable prices and allocations, both in equilibrium and when the unexpected 
occurs?  

The main questions to be examined in this paper are: 

• What is energy security?  

• Do markets and the corporate incentives of gas producers result in �the right amount� of energy 
security? 

• What can be done to increase energy security? 

• Do competition in markets and competition policy promote energy security? 

For competition policy makers, two features of the natural gas sector are notable: time scale and the 
corporate governance. The time scales over which energy security and competition policy operate are very 
different. As on observer puts it, �The global energy supply system is a vast, inertia-ridden complex of 
large, fixed capital assets that take years to plan, sanction and construct, and they tend to be in place for 
decades.� [Skinner 2006, p. 2]  As a result, substantial changes in energy infrastructure or shifts in primary 
energy mixes take decades. At the other end of the time scale, an unexpected energy supply disruption 
lasting just a few days causes anxiety and sometimes hardship. Competition enforcement, by contrast, is 
concerned with a term intermediate between these. E.g., a two year threshold defines �timely� entry in 
merger reviews, but year-to-year changes in market shares are characterised as mere �fluctuations� for 
long-lived, lumpy products. Structural changes in energy markets are relatively glacial from the 
perspective of competition policymakers. 

The corporate governance of much of the gas and oil sectors implies that governments rather than 
profit-driven economic actors make many of the economic decisions. National oil and gas companies are 
the main exploiters of oil and gas in the Middle East, Latin America and Russia, where the overwhelming 
majority of reserves are located. With few exceptions, their corporate governance is tightly bound up in the 
political structures of their respective countries. Without either masses of arm�s length profit-seeking 
owners or a solid political consensus for commercial conduct, one can expect broader political objectives 
to play a role in economic decision making. �Some countries...increasingly tend to see the trade in political 
terms, or at least through a state-to-state lens with linkages not found in normal commercial arrangements.� 
[Skinner 2006, p. 6] However, some limit on the pursuit of non-economic objectives is imposed by the 
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major role of gas and oil in total government revenues and in GDP in the relevant countries, though this 
may be of little comfort to relatively small groups of consumers.   

On the demand side, many OECD countries have traditionally had state-owned national companies to 
buy oil and gas. Many of these have been corporatised and at least partly privatised, and other OECD 
countries have always had private oil and gas companies. Nevertheless, on both sides of the market, oil and 
gas companies as denizens of the commanding heights of the economy probably see eye-to-eye with the 
pinnacles of power. 

 In short, decisions regarding investment, sales, and purchases are more closely related to political 
considerations from time to time in energy markets than in most other markets.  As a result, energy 
security involves an unusual blend of economic and political factors.  In many instances, the economic 
considerations centre around how best to react to or prepare for volatility that stems from political 
considerations.  
 

Gas infrastructure changes at glacial speed. Pipelines, storage, LNG terminals take years to plan, 
receive permission, and build. 

LNG will not provide supply diversity or resilience in the short term. Only 7% of gas is transported as 
LNG, though this fraction is expected to increase.   LNG can make a significant difference in the longer 
term, for example if it serves to close a gap between projected growth in demand relative to existing supply 
sources.   

The LNG market is highly illiquid, mostly sold under long term contracts; even the few transactions 
called �spot� are usually not spot transactions in the usual sense. The capacity at LNG regasification 
terminals is, at least in Europe, concentrated and mostly tied up in long term contracts.   

Gas intermediaries who would compete with incumbents require access to infrastructure�pipelines, 
storage�that is owned and operated by the incumbents.  Hence, entry conditions are highly dependent on 
infrastructure access rules that are a component of competition policy.   

1.  What is Energy Security? 

Energy security is about vulnerability to disruption. Political turmoil, armed conflict, terrorism, 
piracy, natural disasters, nationalism and geopolitical rivalry threaten, to varying degrees, to interrupt the 
everyday trade in oil, natural gas, coal and electricity. 

Energy security means different things to different people at different times. For decades, energy 
security was concerned with the physical supply of oil. It now encompasses natural gas and electricity and 
extends along the supply chain. The concept now includes the price and not just the physical availability of 
these fuels. Energy exporters concentrate on security of demand, that is, on stable revenues, and energy 
resources and export facilities are often under political control. Energy users seek reliable supplies at 
�affordable prices,� with developing countries also concerned about the balance of payments effects of 
energy price changes. Countries� specific foci reflect their specific situations. For example, Japan has very 
few domestic energy resources so it focuses on diversification, trade and investment. European countries� 
debates centre on their reliance on imported natural gas. The United States focuses on its increasing 
reliance on imported oil and the market effects of increased LNG imports. 

To understand the concerns about energy security, it is helpful to review where natural gas and oil 
come from and how it gets to consumers. 
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1.1 Background: The physical supply chain 

The main sources of primary energy consumed in the OECD area are oil, gas, coal and uranium. 
Different countries and different sectors use substantially different mixes. For example, transport uses a 
much higher proportion of oil products than do most other sectors. 

As for gas, the main countries with gas deposits are Russia (30,5% of the world total gas reserves), 
Iran (14,8%), Qatar (9,2%), Saudi Arabia (4,1%), United Arab Emirates (3,9%), United States (3,4%), 
Algeria (2,9%), Venezuela (2,7%) with the remaining 28,5% split among a number of countries.1 

These numbers do not tell the whole story. Iran is now a net gas importer and the economic value of 
gas  used for oil production (reinjecting gas can increase oil production) far exceeds its value as an 
exported fuel. Qatar has an unofficial moratorium on new LNG projects. Saudi Arabia�s oil minister has 
said that it will not consider exporting gas until its gas production exceeds a particular level, a level not 
expected to be exceeded until 2020-2025. [Stern 2006, pp. 14, 13, 11] 

Gas and oil reserves are distant from most consumers, thus giving rise to transport costs and risks. 
Transport costs help to limit the geographic scope of markets. Transporting gas by ship in the form of 
liquefied natural gas (LNG) costs far more than transporting oil by ship, 2 or transporting gas by pipeline. 
Thus, currently there is in general a worldwide oil market but regional gas markets. 

• Transport risks exist along the supply chain. Once shipping bottlenecks have been navigated, the 
facilities to receive, store and further transport by pipeline are subject to risk. As noted below, 
only a small fraction of gas is transported as LNG by ship. But the IEA�s reference scenario for 
2030 has 4% of world gas production shipped as LNG through the Straits of Hormuz at the 
mouth of the Persian Gulf. Obviously, the share of LNG is far larger.3  

 

                                                      
1  Oil reserves are slightly less concentrated: Saudi Arabia (21,6% of total world oil reserves), Canada 

(14,8%), Iraq (9,3%), United Arab Emirates (8,1%), Kuwait (8,0%), Iran (7,4%), Venezuela (6,4%), Russia 
(4,9%), with the remaining 19,5% shared among other countries. Coal and uranium present fewer concerns 
and are not further discussed here. 

2  For example, the average cost to transport oil to the United States is about USD 2 per barrel. (Economic 
Report of the President, 2006, p. 233) 

3  The statistics for shipping bottlenecks for oil from Middle Eastern producing countries are available and 
suggest the risks for LNG originating in the same region.  Most oil and LNG from Middle Eastern 
producing countries is transported by one of three routes: 

• The Straits of Hormuz at the mouth of the Persian Gulf. The straits comprise two 3-km-wide inbound 
and outbound lanes. The IEA estimates that, in 2004, about 17 mb/d, or 21% of the world�s total oil 
supply, was carried this way. Of this, about 13 mb/d is subsequently carried through the Malacca 
Straits between Indonesia, Malaysia and Singapore, where oil shipments have occasionally been 
disrupted by accidents and piracy. 

• The Bab el-Mandab passage, which connects the Gulf of Aden with the Red Sea. In 2004, around 3.5 
mb/d was shipped through this passage en route to the Suez Canal and Sumed Pipeline. 

 Both the Suez Canal and Sumed Pipeline connect the Red Sea to the Mediterranean, from whence oil is 
shipped to Europe and the United States. The canal�s and pipeline�s capacities are, respectively, about 
1.4 mb/d and 2.5 mb/d. This route takes oil from ports on the Persian Gulf and the Red Sea.  

• The alternate route is around the Cape of Good Hope at the southern tip of Africa. [IEA 2005, 
pp. 262-4] 
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Natural gas is predominantly transported by pipelines; less than 7% is transported as LNG in ships. 
For gas to be transported as LNG it must be cooled to its liquid state, transported on specialized ships, and 
off-loaded into a regasification terminal which then feeds the gas into the gas transport network. LNG 
projects have long lead times, long contract terms and are costly.4 Examples from Qatar, where the private 
sector is involved in gas projects, illustrate the point. First deliveries are made five to six years after 
signing the deal. Contract terms are usually 25 years. Project costs range from USD 5 billion to 
USD 12 billion.5 The number of LNG carrying ships is small, 151 in 2003 and the IEA predicts at least 326 
such ships by 2010. [EIA 2003 and IEA 2006c, p. 55 respectively] 

The IEA predicts that, by 2010, 30% of gas imports into OECD countries will be supplied from non-
OECD countries via LNG. Dependence on imports from non-OECD countries in 2010 will vary between 
regions, from less than 10% in North America to 48% in Europe and 63% for Asia-Pacific. [IEA 2006c, p. 
13] 

LNG regasification terminals are themselves under relatively concentrated ownership and access is 
tied up in long term contracts. Europe provides an example. There are 14 LNG regasification terminals in 
Europe and six new ones under construction. Five are in Spain, two each in Turkey and France, and one 
each in Italy, Greece, Portugal, the United Kingdom, and Belgium. Like the remainder of the LNG supply 
system, the capacities of these terminals are commonly contracted for long periods. One issue for 
regulators has been to determine whether a certain share of capacity should be reserved for non-owners. An 
Italian Law (Law  23 August 2004, n. 239) , for example, has determined that 20% of the capacity of new 
terminals should be reserved for third parties. The table below is based on King & Spalding�s publication 
LNG in Europe. [King & Spalding (2006)] 

                                                      
4  The rough trade-off between quantity of gas and distance to market is as follows. Small quantities are 

basically uneconomic to transport. At somewhat higher quantities and shorter distances, gas transformed 
into high voltage direct current electricity is economic. And at higher quantities, pipelines are more 
economic over medium distances and LNG over. [Precise figures are in Figure 25 in IEA 2006b, p. 144, 
reproduced from SINTEF] 

5  Greater details on the Qatargas projects are as follows. Qatar 1 mainly supplies eight Japanese gas and 
power companies by 10 purpose-built LNG vessels under 25-year contracts. The project also supplies 
Spain�s Gas Natural, partly under a contract extended to 2012 and partly under a 20-year contract. 
Qartargas 1 also supplies Turkey, Italy, the US, France, Korea and the UK under medium-term contracts. 
Qatargas 2 will supply the United Kingdom by the winter of 2007-8 for 25 years. This follows from a 
Heads of Agreement signed in June 2002 and a deal signed with ExxonMobil in December 2004. The total 
cost is estimated at USD 12bn. The deal for Qatargas 3 was signed in July 2003; plant start-up is 
anticipated in 2009. Cost is estimated at USD 5bn. The deal for Qatargas 4, the deal was signed in 
February 2005 and deliveries are anticipated to begin around 2010. The expected cost is USD 6 to 7bn. 
[http://www.qatargas.com/media-room/Marhaba%20wirte-up.htm] 
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Table 1. LNG Regasification Terminals in Europe 
 
Terminal Existing or 

Under 
Construction? 

Owner/Operator Send out 
Capacity in 
bcm/year 

Reserved Capacity 
 

Zeebrugge, 
Belgium 

Existing Fluxys LNG (Suez 
subsidiary) 

4,5 expanding 
to 9 

50% Qatar Petroleum/Exxon Mobil for 20 years 
28% Distrigas for 20 years (Suez subsidiary) 
22% Tractebel Global LNG for 20 years (Suez subsidiary) 

Fos-sur-Mer, 
France 

Existing GdF 5,5 2007: 100% GDF 
From 2008, 20% of the total capacity is available 
Available capacities from 2007 to 2014 are published on GDF�s web 
site 
http://www.grandesinfrastructures.gazdefrance.com/sicsFront/fr/offre_
terminaux/telechargements/DGI_publications_Tonkin25jan2007.pdf 
 

Montoir de 
Bretagne, France 

Existing GdF 10,2 2007: 84% GDF - 11 % third parties - 5% of the total capacity is 
available 
2008: 64% GDF - 8% third parties - 28% of the total capacity is 
available 
Available capacities from 2007 to 2021 are published on GDF�s web 
site 
http://www.grandesinfrastructures.gazdefrance.com/sicsFront/fr/offre_
terminaux/telechargements/DGI_publications_Montoir25jan2007.pdf 

Fos Cavaou, 
France 

Under 
Construction 

GdF 8,25 63% GDF 
27%  Total 
10% of the total capacity available for  third parties 

Revithoussa, 
Greece 

Existing DEPA 2,26 expanding 
to 6,5 

100% DEPA 

La Spezia 
(Panigaglia), Italy 

Existing GNL Italia (ENI subsidiary 
by way of Snam Rete Gas) 

3,5 Most used by ENI, third party capacity rarely available 

Isola di Porto 
Levante (Rovigo � 
North Adriatic), 
Italy 

Under 
Construction 

GNL Adriatico, formerly 
Edison LNG (owners Qatar 
Petroleum 45%, ExxonMobil 
45%, Edison Gas 10%) 

8 80% to Edison for 25 years 
20% to regulated third-party access 

Brindisi, Italy Under 
Construction 

Brindisi LNG (BG Group 
subsidiary by way of BG 
Italia) 

8 but 16 in 
phase 2 

80% to BG for 20 years 
20% to regulated third-party access 
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Terminal Existing or 
Under 
Construction? 

Owner/Operator Send out 
Capacity in 
bcm/year 

Reserved Capacity 
 

Sines � Galp 
Atlantico, Portugal 

Existing Galp Energia, ultimate 
owners: 
Portuguese Government 
17,711%, 
Parpublica � Participacoes 
Publicas (SEPS) 12,293%, 
REN � Rede Electrica 
Nacional 18,3%, 
Eni Portugal Investment 
33,34%, 
Amorin Energia 13,312%, 
Iberdrola 4%, 
Others 1,04% 

5,2 100% Galp Energia 

Huelva, Spain Existing Enagas, owners include Gas 
Natural 9,2% 

7,9 expanding 
to 11,8 

Gas Natural and others 

Cartagena, Spain Existing Enagas 7,9 expanding 
to 9,2 

Gas Natural and others 

Barcelona, Spain Existing Enagas 10,5 expanding 
to 14,5 

Gas Natural and others 

Bilbao Bahia de 
Bizkaia, Spain 

Existing Bahia de Bizkaia Gas, 
owners BP 25%, Iberdrola 
25%, Repsol 25%, Ente 
Vasco de la Energia 25% 

7 expanding to 
10,5 

48% Bahia de Bizkaia Electricidad 
38% Gas d�Euskadi 
14% others 

Sagunto 
(Valencia), Spain 

Existing Planta de Regasificación de 
Sagunto, owners Union 
Fenosa Gas 42,5%, Iberdrola 
30%, Endesa 20%, Oman Oil 
Company 7,5% 

6,6 expanding 
to 11,4 

Union Fenosa and others 

Ed Ferrol LNG 
(Mugardos � 
Galicia), Spain 

Under 
Construction 

Regasificadora del Noroeste, 
owners Union Fenosa 21%, 
Endesa 21%, Tojeiro Group 
18%, Sonatrack 10%, Others 
30% 

3,6 Union Fenosa and others 

Marmara Ereglisi, 
Turkey 

Existing Botas Petroleum, owner 
Turkish Petroleum Company 

5,2 100% Botas, but under a Parliamentary Act in 2001 Botas must 
release capacity 



                DAF/COMP(2007)35 

 23

Terminal Existing or 
Under 
Construction? 

Owner/Operator Send out 
Capacity in 
bcm/year 

Reserved Capacity 
 

Aliaga (Izmir), 
Turkey 

Existing Egegas LNG, owner 
Colagoglu Group 

6 Own use terminal 

Grain LNG, United 
Kingdom 

Existing National Grid 4,6 expanding 
to 9,3 

100% BP/Sonatrach for 20 years from 2005, but phase 2 is Centrica, 
GdF and Sonatrack for 20 years from 2008 

Dragon LNG, 
United Kingdom 

Under 
Construction 

Owners Petroplus 20%, BG 
50%, Petronas 30% 

6 50% BG 
50% Petronas 

South Hook LNG, 
United Kingdom 

Under 
Construction 

Owners ExxonMobil 30% 
Qatar Petroleum 70% 

10,5 expanding 
to 21 

100% of Phase 1 to an ExxonMobil/Qatar Petroleum joint venture for 
25 years; developing secondary capacity trading 
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Russia, the world�s largest gas exporter and reserves holder, exports exclusively via pipelines. Eighty 
percent of Russian gas exports to Europe transit Ukraine. Indonesia was the largest exporter of LNG before 
2006, but Qatar now is. The vast majority of LNG goes to Japan and Korea (Indonesia supplies a quarter of 
Japanese and Korean demand). Spain, with two-thirds of demand satisfied by LNG, is the third largest 
LNG importer. [IEA 2006c, pp. 13, 14] 

Heterogeneous technical characteristics of gas restrict gas flow among consumers. [EC 2006a, p. 29]  

Storage is a vital link in the gas supply chain. Demand flows can be several times higher in winter 
than summer. Storage near users buffers the generally smooth production. (The output of some gas fields 
can be varied but others� cannot.) Gas is stored in disused gas fields, aquifers, and salt caverns. In Europe, 
Germany (with 30% of European capacity), Italy (20%) and France (17%) have the largest storage 
capacity. Storage near LNG regasification terminals accounts for only 2% of European gas storage. In 
2004, the working volume of European gas storage was equal to about 48 days of average consumption. 
But, technical constraints mean that gas cannot be quickly withdrawn from storage to replace normal 
deliveries during a supply disruption. [IEA 2006c, p. 128] 

Gas and oil storage are not comparable. Gas costs up to ten times more to transport and store than oil, 
and the costs depend much more on local geology. Gas pipelines are not normally built to flow both ways. 
The IEA does not mandate strategic gas storage for its members, as it does for oil. However, some 
countries do maintain strategic gas storage and others are building it. [IEA 2006c, pp. 127-128] 

Ultimate gas consumers are industrial, commercial and residential/household users. (The proportions 
vary from region to region. See Figure 12 of the IEA Gas Market Review.) Industrial users use gas for 
heating, melting, and for on-site electricity generation. Some industrial users can switch fuels.  
Commercial and residential users use gas for heating, cooking, hot water and cooling. Commercial and 
residential demand can be several times higher in winter than in summer. These users usually cannot 
switch fuels in the short run but may do so over the long run as they replace worn equipment. Commercial 
and residential consumers are generally not exposed to short term changes in market prices. In some 
countries, industrial users are exposed to short term changes in market prices and are therefore able to vary 
quantity consumed in reaction to those changes; in other countries industrial users, too, are insulated from 
price changes.  [IEA 2006c, p. 21].  In some countries, industrial users may be offered lower prices if they 
agree to be interruptible customers. 

Electricity generation accounts for 60% of recent gas demand growth. Gas-fired generation is 
expected to continue to grow. Gas is seen as cleaner than, e.g., coal, and far faster and easier to get 
approved and built than other types of generation. This growth has itself reduced the flexibility of gas 
demand for electricity generation since the increasing share of gas generators in the generation portfolio 
makes it increasingly difficult to make short-term switches to other fuels. [IEA 2006c, p. 33]  

Having examined the main physical features of the supply chain from production through transport 
and storage to use, we now examine the incentives on producers of gas to provide reliable supplies. 

1.2  The political economy of gas producers 

The producers of gas and oil tend to be national oil companies that tend to be integrated into the 
political leadership of their respective countries. Oil and gas exports tend to be very important in the 
respective economies. Thus, suppliers may not have entirely commercial objectives, but they also prefer 
reliable revenues.  

A significant feature of the gas and oil markets is that supply tends to be in government hands and 
demand in private hands. One observer estimates that 75% of hydrocarbon resources are under state 
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ownership and control, even if there is some minority private sector participation. [Skinner (2006), p. 6] To 
the extent that national oil companies are under government control�as distinct from having commercial 
objectives and management�this contrasts with intermediaries in OECD countries that have been 
corporatised or even privatised, or were always privately owned, and are expected to have commercial 
objectives and management. One observer notes that �Some countries on the producer side�increasingly 
tend to see the trade in political terms, or at least through a state-to-state lens often with linkages not found 
in normal commercial arrangements.� [Skinner (2006) p. 6] 

It is difficult to draw a straight connection between composition of boards of directors, ownership 
structure and corporate conduct without at the same time considering all the circumstances including how 
the ownership function of the state is organised and exercised. But the governance arrangements of some 
key suppliers may nevertheless point to the potential role of political and non-economic factors in the 
conduct of these companies. 

• In Russia, though partially privatised, Gazprom�s board of directors consists overwhelmingly of 
Russian political personalities. Of the eleven members, the Chairman is the First Deputy Prime 
Minister and the members are two current ministers, two former ministers, the special 
representative of the president on international energy cooperation, a former deputy minister, and 
a member from E.ON Ruhrgas (which owns a stake in Gazprom). The remaining three board 
members are not listed in the annual report as having held political jobs in the preceding six 
years. [Gazprom 2006] However, board members are subject to the �instruction system� and 
cannot take decisions at board meetings without first receiving orders from the government. 
[www.oecd.org] Roskneft even noted in the prospectus for its recent flotation in London that it 
cannot guarantee that the board (in which the state has a similarly dominant position) would not 
take decisions not in the interest of, or detrimental to, shareholders. 

• In Iran �The oil and gas sector is controlled by the state-owned National Iranian Oil Company.�  
�Currently, overall responsibility for the Iranian energy sector lies with the Supreme Energy 
Council�.The Ministry of Petroleum controls the activities of all state-owned oil and gas 
companies from upstream to petrochemicals.� [IEA 2005, pp. 336, 341-2] 

• In Qatar �State-owned Qatar Petroleum (QP) was established in 1974 and is responsible for all 
aspects of the oil and gas industry in Qatar.� [IEA 2005, p. 460] Foreign investment in gas is 
through Qatargas, 65% owned by QP. [http://www.qatargas.com/media-room/Marhaba%20wirte-
up.htm] 

• In Saudi Arabia �Large state corporations, including Saudi Aramco, which has a monopoly on 
Saudi upstream oil development...still dominate the Saudi economy. But there has been some 
private investment in petrochemicals, the refining sector and gas exploration.� [IEA 2005, p. 489] 

• In Algeria, �Up to now, Sonatrach has effectively acted as an arm of the Algerian government, 
negotiating licences and contracts with foreign companies and monitoring the performance of 
each production-sharing contract. This role will now be performed by a new 
entity...Alnaft...which will report to the energy ministry. Alnaft will also be responsible for 
promoting investment in exploration.� (IEA 2005, p. 292). In 2004, Sonatrach�s Conseil 
d�administration (Board of Directors) was presided over by the president of the Administrative 
Council and the members consisted of representatives from the Finance Ministry, the 
Hydrocarbons Ministry, the national union, the Bank of Algeria, one technical appointee, and 
three or four from the company itself. [Sonatrach 2004] 
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• In Kuwait, �By virtue of Kuwait�s constitution, the state now owns and controls all oil 
resources�. though several majors, including BP, Shell and Chevron, continue to work in the 
country under limited service contracts....[T]he Supreme Petroleum Council (SPC) was formed to 
set the general policies of the oil sector�.The Kuwait Ministry of Energy exercises policy-
making powers in conjunction with the SPC and supervises all public institutions involved in the 
oil sector�.At an operational level, the major player in the Kuwaiti oil sector is the [state-
owned] Kuwait Petroleum Corporation (KPC).� [IEA 2005, p. 413] 

• In Norway, Statoil (70.9% state-owned) has neither political figures nor civil servants on its 
board of directors. Rather, seven directors are drawn from the Norwegian and, to a lesser extent, 
foreign business elite and three are employee representatives. [Statoil website] This country 
maintains a clear distinction between the state as owner and the state as policymaker. 
Transparency and accountability of the company is emphasised by the state as owner. 

• In Mexico, PEMEX has a monopoly on much of the oil and gas market and is fully owned by the 
state. The eleven member board comprises six ministers as well as five members from the highly 
politicised workers union.  

Many oil and gas producing countries are highly dependent on revenues from the sale of oil and gas: 

• Algeria: �Oil and gas combined accounted for more than 36% of GDP in 2004 and 98% of 
export earnings.� [IEA 2005, p. 282] �The hydrocarbons sector is the backbone of the economy, 
accounting for roughly 60% of budget revenues, 30% of GDP, and over 95% of export earnings.� 
[CIA World Fact Book]   

• Saudi Arabia: �Oil contributed 40% of GDP, around 90% of total export earnings and three-
quarters of the central government budget in 2004.� [IEA 2005, p. 487] 

• Kuwait: �Petroleum accounts for nearly half of GDP, 95% of export revenues, and 80% of 
government income.� [CIA] �In 2004, oil accounted for around 50% of Kuwait�s GDP, over 80% 
of government revenue and around 95% of export earnings.� [IEA 2005, p. 412] 

• UAE: �Reflecting [a shift toward other sectors], the share of the hydrocarbon sector in GDP 
declined from around 60% in 1980 to around 20% in 2003, and that in total exports declined from 
nearly 90% to less than 50%.�[IEA 2005, p. 533] 

• Qatar: �The oil and gas sectors will account for nearly two-thirds of GDP in 2030.�[IEA 2005, 
p. 463] 

• Iran: �The hydrocarbons sector currently accounts for 22% of GDP [and] export revenues 
were�80% of total export earnings.� [IEA 2005, p. 339] 

 
In light of the composition of the boards of the national gas and oil companies described here, with 

the exception of Norway it appears that the companies would be subject to significant political control. At 
the same time, revenues from the sale of gas and oil are important to the national economies and 
government coffers of these exporting countries. Taken together, these would suggest that the companies 
would have significant political objectives, but with limits on the scope for non-commercial conduct in 
general, including unreliable supply, but might not constrain such behaviour with respect to small 
proportion of buyers or circumstances in which political stakes are high. 



    
            DAF/COMP(2007)35 

 27

Having examined the main physical features of the supply chain from production through transport 
and storage to use, as well as the incentives on producers of gas to provide reliable supplies, we now turn 
to the question, What is energy security? 

1.3  Various definitions of energy security 

Risk and uncertainty form the basis for any definition of energy security. Supply disruptions, either at 
production or during the course of transport or storage, are the main sources of risk. Price spikes can result 
from supply disruptions. Beyond that, there is no consensus on whether the price level during non-
emergency periods is relevant for energy security. Third, there is likely a psychological aspect to energy 
security. Energy security may prove to be impossible to define precisely. 

Supply disruptions are the classic energy security concern. Physical disruption is translated into a 
price spike where markets can flexibly operate to re-allocate physical fuels. (Consumers who are exposed 
to price spikes reduce their consumption, thus reallocating fuels toward those consumers who value it more 
highly.) But where energy markets are unable to flexibly re-allocate fuels the shortfall is allocated by some 
other, nonprice mechanism such as an emergency plan agreed with the relevant regulator. Energy 
consumers and downstream firms and ultimate consumers bear the costs of adjusting either to high prices 
or, for some users, to no availability. No availability can result in power blackouts and the economy 
grinding to a halt. 

If energy security is about the risk and uncertainty of supply disruptions, then producers and 
consumers have similar interests. Producing countries are often heavily dependent on revenues from the 
sale of gas and oil for their state budgets and indeed for their broader economies, as shown in the section 
above. Lower revenues than projected can have important social and political impacts. Reduced revenue 
volatility aids in the predictable provision of government services where capital markets do not provide 
this smoothing function. Consumers, too, express preferences for non-volatile physical supply and prices, 
especially if energy purchases account for a substantial portion of disposable income.  

Support for a supply disruption risk-based definition is provided by the European Commission�s 
recent Green Paper on Energy. The Green Paper refers to �risks from natural catastrophe and terrorist 
threat, as well as security against political risks including interruption of supply�� [European Commission 
2006, part 2.2 (i)] Later, in reference to oil and gas stocks, it refers to �potential supply disruptions.� [ibid., 
part 2.2 (ii)] This type of definition is also supported by the oil market events of 1973 (see below). 

If energy security is about the level of price during non-emergency periods, then producers and 
consumers have different interests. Below the monopoly price level, producers prefer higher prices and 
consumers lower prices. Where there is price discrimination, different consumers have different interests 
since all wish to be among the buyers being charged the lowest price. If consumers are all charged the 
same price, then some consumers will be charged a higher price than if there were price discrimination. 
These differences of interest would suggest that any international consensus to reduce non-emergency 
prices would be difficult to reach. 

Support for a definition that includes the level of price during non-emergency periods comes from the 
IEA�s most recent World Energy Outlook. While energy security is not directly defined, the Outlook refers 
to �consuming countries� vulnerability to a severe supply disruption and resulting price shock,� 
dependence on imports, and the increasing market dominance and ability to impose higher prices of a small 
number of countries. [IEA 2006, pp. 38-39] Later, the Outlook refers to �the perceived risk of disruption 
and the risk that some countries might seek to use their dominant market position to force up prices,� as oil 
and gas production become more concentrated in fewer countries. Decreased imports are seen as mitigating 
these risks. [ibid., p. 186] The inflexibility of demand for oil for transport is seen as increasing the 
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importing countries� vulnerability. [ibid., p. 187] Heightened energy insecurity has been the principal 
driver for improved energy efficiency, more indigenous production of fossil fuels, renewable energy 
sources, and, in some cases, nuclear power. [ibid., p. 50] These quotations from the Outlook support the 
notion that some observers consider the level of price during non-emergency periods to be part of the 
definition of energy security. 

A third possible element in a definition of energy security is psychology. One observer makes this 
explicit:  �The phrase, �security of supply� embraces a hard and a soft concept: the economic fact of a 
quantity of a good or service delivered at a price and the psychological notion of security, which is a 
feeling...Supply quantity and the degree of dependence can remain unchanged, yet the feeling of security 
can increase or decrease with time. It becomes clear that the particular political relationship between the 
trading parties defines the sense of security of that trade.� [Skinner 2006, p. 6; emphasis his]1 

Perhaps the most economically literate discussion of energy security is Bohi and Toman�s The 
Economics of Energy Security. They applied the principles of welfare economics to define energy security 
as �the loss of economic welfare that may occur as a result of a change in the price or availability 
[footnote] of energy. Footnote: Changes in availability may not be captured in changes in the price because 
of institutional price rigidities that are common in energy sectors such as electricity, natural gas and, before 
1980, oil.� [Bohi and Toman, p. 1] Bohi and Toman sought to evaluate which arguments for government 
interventions on the basis of energy security stood up to economic scrutiny. [ibid., p. 1] Applying a welfare 
standard, they assumed that only externalities justified government intervention in markets, so they 
screened for energy security externalities [ibid.,p. 2] but included the effects of the exercise of market 
power as an externality [ibid.,p. 11]. They went on to screen for externalities where beneficial government 
intervention would be feasible and cost-effective. [ibid.,p. 2] They noted that their analysis was specific to 
the United States at the time of writing since the arguments would not necessarily apply elsewhere or at 
another time. [ibid.,p. 2] But government intervention in gas and oil markets is pervasive. The government 
intervention takes the form of oil and gas company corporate governance blending into political 
governance in many countries, exploitation licensing regimes, transit regimes, taxes, tying energy policy to 
seemingly unrelated policies like foreign aid, and even intervention in contract negotiations (or military 
action). Given this government intervention not aimed at internalising externalities, there is no a priori 
reason to expect that internalising externalities would increase total economic welfare. Thus, while an 
externalities screen for government intervention may be sensible where market conduct is pervasive, the 
welfare arguments on which it is based do not follow when government is already heavily involved. 

Thus, we have three potential parts to a definition: risk and uncertainty of supply disruptions and their 
resulting price spikes (or shortages), the non-emergency level of prices, and the psychological feeling of 
riskness of imports. 

                                                      
1  Another possibility is that energy security is about the threat of using the price or quantity of energy to 

cause changes in non-energy policies. In principle, consumers could threaten a boycott of particular 
suppliers or suppliers could threaten a boycott of particular consumers. A boycott is more credible when it 
is less costly, holding constant the benefit of success, which would be the case if substitute counterparties 
to those being boycotted are almost as profitable to supply. A boycott is more credible, for example, if a 
producer threatens to withdraw a special low price or a consumer paying an above-market price threatens 
to take its custom elsewhere. If psychology is as important as economics in this context, then perhaps even 
a threat that, upon examination, is not credible would have a political effect. 
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Box 1.  Energy Security Episodes in 1973 and 2006 

 
The events of 1973 have had an important impact on views related to energy security. These were somewhat modified 
after the events of early 2006. These episodes are briefly reviewed here. (The account of the 1973 events follows that 
in Daniel Yergin�s The Prize.) 
 
The 1973 �Arab Oil Embargo� had two parts, a series of production reductions and a total ban on sales to, initially, 
the United States and the Netherlands. Available Arab oil in early October (before the embargo) was 20.8 mbd 
(million barrels a day) and in December (at the nadir) was 15.8 mbd. Production increases elsewhere meant that oil 
available in the �free world� was down about 4.4 mbd as compared with a total of 50.8 mbd in October. This 9% 
reduction had a severe effect. �America�s spare capacity had proved to be the single most important element in the 
energy security margin in the Western world, not only in every postwar energy crisis but also in World War II. And 
now that margin was gone.� [Yergin, p. 614] The effect of the cuts was made worse by the recent demand growth of 
7.5% per year, poor information at the time about how much oil was available, as well as uncertainty about future 
cuts and embargoes. Panic buying increased demand and thus prices. �The embargo was a political act that took 
advantage of economic circumstances�.� [ibid., p. 626] 
 
Various tensions among countries were engendered. These were exacerbated by the differential treatment of 
consuming countries and by their different degrees of (pre-embargo) dependence on oil from the Middle East. �Even 
as its traditional allies gave way to Arab demands, the United States tried to promote a coordinated response among 
the industrial countries. Washington feared that a resort to bilateralism�state-to-state barter deals�would result in a 
much more rigid, permanently politicised oil market.� [Yergin, p. 629] A conference was called in February 1974 �to 
assuage fears about competition over supplies, heal the deep rifts in the alliance, and ensure that oil did not become a 
lasting source of division in the Western alliance.� [ibid., p. 629] Agreement was reached to develop consensus on 
international energy matters, establish an emergency sharing programme and to establish the International Energy 
Agency as a vehicle. [ibid., p. 630] 
 
In 2005, Russia/Gazprom supplied over a quarter of gas demand to Western Europe. On 1 January 2006, following a 
lengthy commercial dispute, Gazprom markedly reduced gas supplies to Ukraine. This reduced deliveries to many 
Western European countries as well, for about 1,5 days. In OECD Europe, the shortfall was made up relatively easily 
because the duration of the interruption was short. �The dispute and consequent interruptions did cause serious 
concerns over security of supply and gas dependence on Russia in many European countries. A number of measures 
were discussed in the aftermath of the dispute, including increased strategic gas stocks, diversification of the fuel mix 
(with higher dependence on coal and nuclear being the most prominent options), diversification of gas supply by 
calling on other pipeline gas suppliers, increased fuel-switching capacities, and energy efficiency. Discussions also 
focused on additional LNG terminals, including in Poland, Germany, the Netherlands and the Adriatic, or at least the 
acceleration of existing proposals.� (IEA 2006 pp. 25-26) 
 
 

2.  The Keys to Energy Security 

Diversification is a key to energy security, however defined. First Lord of the Admiralty Winston 
Churchill, explaining how he proposed to maintain a secure supply of oil after switching British warships 
to insecure Persian oil from safe Welsh coal, said �Safety and certainty in oil lie in variety and variety 
alone.� 

More recently the IEA has said: 

�Reducing dependence on oil and gas through diversification of fuels and their geographic 
sources and more efficient use of energy must be central to long term policies aimed at 
enhancing energy security�.It is not the proportionate dependence on any one fuel type which 
counts, but the extent of alternative sources of that fuel and the practicability of switching fuels 
in a crisis. In that respect, the prospects for consumers are worsening.� (IEA 2005, pp. 267-8) 
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Investment to develop energy sources and to increase capacity of transport is the second key to energy 

security. Government is involved, both directly through national oil companies (in some countries) and 
indirectly in providing an appropriate framework for private investment. The competition policy stance 
toward sharing of infrastructure, vertical separation of natural monopoly from potentially competitive 
activities, and more generally reducing barriers to entry into these markets are particularly relevant. But 
other policy areas such as economic regulation, taxation, and the more general �investment climate� are 
also relevant. 

Whether the needed investment will be forthcoming is uncertain. The IEA states that �it is far from 
certain that all the investment needed [for gas-supply capacity additions] beyond 2010 will in fact occur.� 
It cites environmental policies and not-in-my-backyard resistance,2 as well as the fewness of countries 
from which the bulk of the increase is expected to come, the large investments needed by Russia simply to 
maintain levels of production, and concern that oil exporters may agree to limit capacity increases to 
maintain higher prices. [IEA 2006, pp. 121-123] Highlighting that causality between investment and 
security can go both directions, the EC in reference to production and transport of gas in Russia to Europe, 
notes that security and predictability on both the consuming and producing sides would promote long-term 
investments in new capacity. [EC 2006 2.6(ii)(a)]3 

In the European Commission�s 2006 Energy Green Paper, the security of supply objective would be 
met by �tackling the EU�s rising dependence on imported energy through (i) an integrated approach � 
reducing demand, diversifying the EU�s energy mix with greater use of competitive indigenous and 
renewable energy, and diversifying sources and routes of supply of imported energy, (ii) creating the 
framework which will stimulate adequate investments to meet growing energy demand, (iii) better 
equipping the EU to cope with emergencies, (iv) improving the conditions for European companies 
seeking access to global resources, and (v) making sure that all citizens and business have access to 
energy.� [EC 2006, part 3] 

The energy security literature provides four standard responses for increasing energy security:  

• increase diversification of supply; 

• increase resilience, e.g., through spare capacity and emergency stocks; 

• recognise interdependence, e.g., that there is only one oil market and that the few regional gas 
markets may be melding into one; 

• ensure timely information exchange, so that hoarding does not exacerbate shortages. 

These are examined in turn below. 

                                                      
2  A technological response to the NIMBY (not in my back yard) resistance has been the development of 

offshore regasifaction terminals. Being offshore and over the horizon, they do not seem to attract the same 
resistance. See http://www.excelerateenergy.com/energy_bridge.php. 

3  The IEA also expresses concern. �Current IEA projections suggest that Gazprom could face a gradually 
increasing supply shortfall against its existing contracts beginning in the next few years if timely 
investment in new fields is not made [excluding any Russian exports to Asia].� [IEA 2006b, pp. 32-33] 
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2.1 Increased diversity of supply  

Diversity of supply traditionally refers both to diversity of primary fuel types and diversity of sources 
of a given fuel. Given the importance of transport, it should also refer to diversity of transport 
infrastructure.  

Diversity of primary fuel types, given the focus of this note on natural gas, implies increasing the 
use of fuels whose risks are not highly correlated with those of gas and making those fuels closer 
substitutes, e.g., by investing in more fuel switching capacity. 

Electricity generation is another mechanism for diversifying fuel types. Electricity generated by coal 
or nuclear or wind or falling water is usually a perfect substitute for electricity generated by gas.4 However, 
as noted above, the increased share of gas generation in the generation portfolio has diminished the 
possibility to switch generation to alternative fuels in the event of a gas supply disruption. 

Better integration of electricity systems, e.g., across European borders, helps to diversify fuel types. 
If, for example, gas deliveries to generators in one country are interrupted, then other generators fuelled by 
uranium or coal or other gas suppliers can replace at least some of the missing electric power if the 
transmission systems are robust to such transfers. 

Such an insurance mechanism requires the appropriate transmission design, capacity and use, and the 
spare generation capacity that is not fuelled by natural gas. Returns to induce the appropriate investments 
must exceed the returns of alternative actions. Price spikes increase the returns to investments; limiting 
them reduces returns although can relieve consumers in the short run. Also, returns to incumbent 
generators/transmission owners may be higher if they retain market power made possible inter alia by 
transmission design and generation capacity that limits the flow of electricity across traditional service 
areas, rather than investing in transmission that increases flow across borders. One question is how the 
regulatory environment can encourage appropriate investments. Recently, the European Commission DG-
Competition has addressed this in its Energy Sector Enquiry and finds that the investment for cross-border 
electricity transmission has been inadequate. Relevant questions include: Can price spikes alone provide 
the impetus for the needed investments, even when there is market power that would be eroded by such 
investments? Does there need to be regulatory intervention, such as mandating investments�whether by 
the incumbents or merchant providers�and charging users via a fee to cover the cost? 

Diversity of sources of gas is necessarily linked to gas transport infrastructure. For example, gas from 
multiple sources delivered by the same pipeline is subject to correlated risks associated with transport. The 
same is true for gas delivered through the same LNG regasification terminal or stored in the same storage 
facility. 

The DTI, in its review of security of gas and electricity supply find that commercial buyers of gas 
have the appropriate incentives to reduce the risk of supply interruption. �The sourcing of gas supplies 
from overseas is a matter for market participants. Commercial operators have every incentive to make their 
own assessment of the merits of supplies from different countries and thereby to ensure diverse sources of 
gas, supply routes and entry points so as to reduce the risks arising from supply interruption from any one 
source. [DTI 2006, para. 4.10]  

 

                                                      
4  They differ in marginal costs and in their capability to be used to balance the system, so they are not 

always perfect substitutes. 



DAF/COMP(2007)35 

 32

 It is often implicitly assumed that domestic sources are more secure than foreign sources. But some 
informed observers argue that domestic sources provide no greater security than foreign sources. A survey 
of gas security incidents in Europe since 1980 concludes that there have not been many and those that did 
occur were divided among three main causes, source, transit and facility. �[I]t is difficult to think of any 
historical incident involving political instability which has prevented gas from being delivered to Europe.� 
�[N]o empirical experience would lead to the conclusion that a country with substantial dependence on 
imported gas supplies is necessarily less secure, in other words, more prone to disruption, than one which 
is self-sufficient.�[Stern 2006, p. 18]5  

Various strategies may be available to diversify sources and infrastructure: 

• Larger storage capacity near users can provide some insurance against short term disruptions in 
production and long distance transport. But gas reserves are expensive, and licensing is time-
consuming and difficult. Most existing gas reserves buffer the seasonal swings in demand and are 
not designed as strategic gas reserves. 

• Higher capacity interconnections among users may help diversify sources, but their value 
depends on different consumers having different sources with uncorrelated supply difficulties, 
and those sources having some spare production capacity available within the relevant time 
frame.  

• Higher capacity of pipelines and LNG regasification terminals can also increase diversity, but 
like the larger interconnections strategy this presupposes spare production capacity and spare 
LNG liquefaction capacity, all of which can ramp up production within the relevant time frame. 

• Developing gas fields and linking them to consumers via pipelines or LNG, especially where 
these are subject to risks uncorrelated with the risks to which other fields and pipelines are 
subject. 

Many of these points are taken up in the European Commission�s 2006 Green Paper. In this paper, in 
a paragraph on diversification of energy supply, the Commission suggests that a strategic EU energy 
review  

�could propose clearly identified priorities for the upgrading and construction of new infrastructure 
necessary for the security of EU energy supplies, notably new gas and oil pipelines and liquefied 
natural gas (LNG) terminals as well as the application of transit and third party access to existing 
pipelines. Examples include independent gas pipeline supplies from the Caspian region, North 
Africa and the Middle East into the heart of the EU, new LNG terminals serving markets that are 
presently characterised by a lack of competition between gas suppliers, and Central European oil 

                                                      
5  Note that the level of imports does not affect price spikes or price levels. International trade transmits price 

shocks and price levels, regardless of the proportion of demand satisfied by imports. In the event that 
domestic and foreign prices were different, taking into account taxes and transport costs, they would be 
rapidly arbitraged away. Import quotas and autarky do not insulate a domestic market; they just transform 
price increases into shortages and regulatory evasion. Thus, reduced import dependence does not reduce 
importing countries� exposure to price shocks or high international price levels. 

 �Green� energy and energy security are often conflated in policy discussions. �Green� energy sources are 
often coincident with domestic energy sources in many countries, especially in those that are poor in 
natural resources. The Energy Sector Enquiry finds that security of supply and [environmental] 
sustainability are complementary, along with competitiveness.  However, clarity of discussion is promoted 
by distinguishing between security and environmental sustainability. 
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pipelines aiming at facilitating Caspian oil supplies to the EU through Ukraine, Romania and 
Bulgaria. In addition, the Review could acknowledge the concrete political, financial and 
regulatory measures needed to actively support the undertaking of such projects by business. The 
new EU-Africa Strategy, envisaging interconnections of energy systems as a priority area, could 
also help Europe to diversify its oil and gas supply sources.� [EC 2006, 2.4 (i)] 

 
Worldwide, LNG is one way to increase diversity of sources and, from the producers� point of view, 

diversity of revenues. To state the obvious, LNG allows consumers to be located further away than 
pipelines do, though both must have access, which may be via pipeline, to the sea. However, the LNG 
market is small in comparison with gas delivered via pipeline. Also, the LNG market is illiquid. (See 
below). This suggests that LNG�s role in supply diversity is, at least in the short run, limited. 

2.2  Increased resilience 

The second standard response to increase energy security is to increase resilience, e.g., through spare 
capacity, surge capacity and emergency stocks. But increasing the responsiveness of price to market 
conditions and increasing the price responsiveness of demand would also increase resilience. Indeed, 
competitive markets naturally increase resilience in the sense of inducing other producers to increase 
output and consumers to cut back during a shortage. But a regulatory requirement for a certain degree of 
resilience, universal service obligations, needs to be altered when a sector is switched from legal monopoly 
to competition.  

Spare capacity and emergency stocks�or their absence�have played an important role in the oil 
market. Yergin�s account of the 1973 Arab Oil Embargo points to the disappearance of spare oil 
production capacity in the United States as a key reason the embargo was so effective. Skinner points out 
that the historical reliability of oil supplies from the Middle East depended on spare capacity in Saudi 
Arabia, which the country is actively restoring. [Skinner 2006, p. 6] Emergency stocks of oil are required 
to be held by members of the International Energy Agency. Under the 1974 Agreement on an International 
Energy Program (IEP), members must �hold oil stocks equivalent to at least 90 days of net oil imports and 
[agree] to release stocks, restrain demand, switch to other fuels, increase domestic production and share 
available oil, if necessary, in the event of a major oil supply disruption.� [�About the IEA,� on iea.org] 
Thus, spare capacity and emergency stocks have been important in oil supply security. Skinner, in remarks 
before the Finance Deputies of the G20 in 2006, says his �core recommendation to governments is that 
strategic stocks should be increased.� [Skinner, p. 10] 

Part of the loss of resilience over the past few years has been the secular increase in demand from the 
growing economies of China and India. Their increased demand raises capacity utilisation along with 
price, all else being equal. 

But as noted above, spare capacity in gas presents greater challenges. The production at many but not 
all gas sources cannot be varied according to demand. Gas storage is expensive and is somewhat limited by 
local geology. Finally, there are technical limitations on how fast gas can be withdrawn from a storage 
facility so even if there is enough gas in storage it cannot be drawn down at a rate to match the rate of 
normal usage.  

Regarding gas, the European Commission is questioning �whether Europe�s gas stocks can meet the 
challenge of shorter term supply disruptions.� [EC 2006, 2.2(ii)] European Union member states vary in 
their interest in maintaining strategic gas storage, and many states with such storage facilities are �reluctant 
to open them to other member states in times of emergency. The EU believes this issue of �solidarity� is 
critical to the overall energy security of all member states and has insisted that available supplies be shared 
within the Union when needed. Any future EU-led energy security strategy would have to include a 
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minimum level of oil and gas stocks to meet any type of disruption, an agreed upon plan for member state 
contributions to the storage requirements and an emergency withdrawal and distribution scheme.� [CRS 
2006, p. 26] 

Box 3. The Role of Spare Capacity: A Cautionary Tale 
 
Uranium provides a recent example of how an absence of a safety margin increases price variability. In 2005, global 
demand outstripped global supply (180m pounds versus 108m pounds) and demand continues to grow. Prices had 
more than tripled between the end of 2003 and November 2006. On October 23, 2006, a new mine, Cigar Lake, 
expected to supply about 15% of the global mine supply, experienced technical difficulties that delayed its expected 
opening. The news increased spot prices to the highest level in the market�s 38 years. �There is almost a perfect storm 
forming with supply delays.� [Financial Times, �Uranium prices set for further increases,� 6 November 2006, p. 15] 
 
 

Increased secondary trading and capacity for secondary trading can also increase resilience to some 
disruptions. Where there is secondary trading and a capacity to support it, e.g., spare transport capacity6 
and trade in capacity, local disruptions can be addressed by diversion of supplies from neighbouring areas. 
In principle, a local disruption would result in a price spike; traders would rush to buy gas where it is 
cheaper and arrange capacity to transport gas the gas to the high-priced location. But incumbents may have 
limited incentives to expand secondary trading and gas transport capacity, particulary capacity that 
facilitates rival supply.  

Resilience would also be increased if LNG markets were more liquid and, therefore, better able to 
respond to local supply disruptions. But LNG is an illiquid market. Overwhelmingly, LNG is sold under 
long-term take-or-pay contracts. The few �spot� market transactions very often are cargoes diverted on the 
agreement of the contractual buyer and seller where they split the resulting profit. The share of such �spot� 
transactions is expected to grow to 20% over the coming years. [IEA 2006c, pp. 55, 57] This suggests that 
LNG does not provide the resilience that, say, trade in oil provides in the oil market. Traditionally, long-
term take-or-pay contracts are signed before ground is broken on LNG facilities. This raises the question of 
whether financial innovations and the development of markets for short-term transactions and true spot 
transactions could increase the liquidity of LNG markets. 

Turning from the supply to the demand side, increasing the price responsiveness of demand would 
improve resilience of gas markets. The argument is as follows. If there is a supply disruption, then cutting 
off those users who value the gas the least is the least costly way to allocate the shortfall. There are two 
ways to identify those low-value users. First, offer users contracts in which the users can be cut-off in 
times of high demand. Those users who can afford to be cut-off will select these contracts. Second, raise 
the price of gas charged users. Low value users will reduce or eliminate their demand. 

Many gas markets do not allow prices to change freely to equilibrate supply and demand. Rather, 
some markets have an independent regulator who sets prices to prevent the exercise of market power. Slow 
adjustment of allowed prices can mean that prices do not adjust to reflect a supply disruption. There may 
also be reluctance on the part of politicians to pass on price spikes to consumers. In other markets, the 
practice of gas suppliers is to set price in reference to the price of oil averaged over a period of some 
months. While this sort of limit pricing to the closest substitute fuel may be sensible to influence fuel 
switching by customers over the long term, it does not in the short term allocate shortfalls in a supply 
disruption to the lowest value users. (If there is a liberalised secondary market and adequate transport 
infrastructure, and contracts allow for secondary trading, then the shortfalls can be reallocated.) 

                                                      
6  Note that pipelines are often built for the gas to flow in one direction only. Bi-directional pipelines usually 

have different capacities in the two directions.  
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Note that the price responsiveness of demand affects other consumers. That is, if some consumers are 
insulated from supply shortfalls by constant prices, then other consumers face larger price spikes than if all 
consumers were exposed to higher prices. 

The price responsiveness of demand is also increased when it is easier to substitute other fuels or 
other sources of the same fuel. 

Universal service obligations often included a responsibility to ensure reliable supplies. Legal 
monopolists thus were compelled to invest in capacity that was excess under normal conditions but which 
would be available to be used during emergencies. Regulators ensured that they were compensated for 
these investments in the revenues monopolists received from users. But where competition rather than 
regulation determines prices and suppliers are profit seeking, suppliers who do not invest in excess 
capacity can offer lower prices and enjoy higher profits. Further, it may be difficult for a regulator to 
assign responsibility for supply shortfalls on any particular supplier. Hence, under competition, regulators 
must design an explicit means of paying for capacity to be used during emergencies and an explicit 
obligation to provide it. This traditional regulatory requirement for a certain degree of resilience needs to 
be altered when the regulation of a sector is switched from legal monopoly to competition.  

If investments to increase supply security are provided under regulation, outside of market incentives, 
then the question arises of how much to buy and at what price. The concept of the value of lost load from 
the electricity sector may be useful to identify how much investment at what price would be economic. The 
idea is that users have a value for uninterrupted electricity supply. Investments that increase reliability 
sufficiently below a certain cost should be undertaken; others should not. Estimating the value of lost load 
is difficult. Surveys of customers are often used to form an estimate. One type of survey asks users what 
mitigating actions they would take to avoid interruption. The cost of the mitigation is taken as the cost of 
the interruption. Another type of survey provides customers with a menu of prices and reliability and asks 
which choice they prefer. For industrial or commercial customers, observing the cost of investments 
actually undertaken by users to improve reliability, e.g., for electricity, the cost of installing emergency 
generators, could be useful. Not all investments to improve energy security are worth undertaking and 
determining a value of a given improvement in energy security will help to identify economic investments. 

The timing of investments in production and infrastructure can create capacity issues. Investment in 
energy infrastructure is lumpy. If demand increases are relatively smooth, this implies that there are 
periods with little spare capacity and other periods when there is a lot. This increases price volatility. 
Where investment decisions are made on a commercial basis and where rules are reasonably predictable 
over the economic lifetime of an investment, then investment will be forthcoming provided the predicted 
future prices make the project profitable. But the interim prices needed to induce investment may not suit 
everybody. On the other hand, investment may be slowed when less investment means more market power, 
e.g., where more investment would mean that competitors can better supply a company�s usual customers, 
or when there is greater uncertainty about future rules, or the company has non-commercial objectives and 
is therefore less responsive to price signals. 

2.3 Recognise interdependence 

There is only one gas market in each region, and these will begin to influence each other. This implies 
that a disruption in another country, whether producing or consuming, has repercussions on other 
participants in the market, whether or not they are counterparties to the disrupted participant.  

International trade in a commodity transmits price volatility or level from abroad to the domestic 
market, if that market is not subject to economic regulation. The �world price� is the opportunity cost for 
domestic sales of domestically produced oil or gas or electricity. (To rephrase, a profit-maximising 
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domestic producer unrestricted by price regulation would give up getting the world price on the last unit of 
a commodity if it sold that commodity domestically.) If the world price rises, then domestic producers will 
raise their prices to domestic buyers, if not constrained by regulation. 

An example of international trade transmitting prices is predicted by the IEA. As both the Atlantic 
(North America and Europe) and Pacific (Japan and Korea) LNG markets are predicted to be supplied inter 
alia by common Middle East LNG sources, the prices in those markets are expected to become linked. IEA 
2006c] 

Where the domestic market is subject to binding price ceilings, the volatility or high price will be 
manifested in a number of ways, depending on what is feasible for the domestic suppliers. One possibility 
is for the gas to be unavailable or in very short supply through legal channels. If supply at below-market 
prices can be compelled, then another possibility is for investment for domestic supply to suffer, so the 
bottleneck appears to be in transport rather than in supply. The world or regional market can be affected in 
two ways. First, consumers who do not face market prices will consume more, shifting out world demand 
and increasing world prices. Second, if transport is shared between below-market and market-based 
customers, capacity will be lower than it would be without sharing. (The decision whether to increase 
capacity depends on expected profits of so doing. If increased capacity implies increased sales to loss-
inducing consumers, this reduces returns from expansion.) 

In Europe, interdependence is being recognised across energy markets. In particular, it is recognised 
that one country�s increasing use of natural gas to generate electricity combined with greater 
interconnection between electricity grids increases the exposure of consumers in the second country to gas 
supply disruptions. Similarly, one country�s increasing use of nuclear power generation combined with 
greater interconnection between electricity grids reduces the exposure of consumers in the second country 
to gas supply disruptions. [EC 2006, 2.3] 

The conclusion is that policies in one market affect other markets (convergence). Where the effect is 
sufficiently large, coordination of policies will make the objectives easier to achieve. For more than a 
quarter century, the IEA has also been involved in governments and regulators coordinating over cross-
border energy issues. The EC�s Energy Sector Enquiry finds one fundamental deficiency in the electricity 
and gas markets to be �a persistent regulatory gap particularly for cross-border issues� and recommends 
�[r]einforced coordination between national energy regulators, with a stronger role for Community 
oversight to ensure the Internal Market interests.� [EC 2007, p. 14, 15]  

2.4 Timely information exchange 

Information changes the effectiveness of markets. Consumers who are confident that they can buy 
tomorrow do not need to hoard today. Information about future market conditions can help potential 
investors make economically rational decisions. But, information can also help competitors reach an 
understanding or even to form an anticompetitive cartel. 

During the 1973 oil embargo, shortages were exacerbated by panic buying�oil users taking 
independently rational actions to buy available oil beyond their immediate needs in the fear that oil would 
not  be available later. It is thought that accurate, timely information provided to the broader market may 
be able to reduce such conduct. 

The International Energy Agency provides a forum for the regular exchange of information among 
governments of energy consuming countries. This helps to develop coordinated energy policies and 
responses in energy emergencies. During an energy emergency, the IEA is a forum for real-time exchange 
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of information. National governments, too, publish information on energy production, trade and 
consumption. 

Companies involved in the energy markets can probably make more rapid and useful adjustments to a 
supply disruption if they can exchange information. During non-emergency periods, companies can make 
more efficient investments when better information can feed into modelling of future market conditions. 

However, competition authorities could become concerned that information can help support  possible 
cartels or other antitrust offences. Recognising the importance of coordination during a supply emergency, 
a limited antitrust exemption under United States law has been granted in 42 USC 6271, et seq. that allows 
energy industry participants to voluntarily coordinate their activities, with monitoring, participation, and 
supervision by the antitrust agencies, as part of the U.S. response to an international energy emergency. 
However, the US government can stop transfers of information to the IEA if it would lead to 
anticompetitive effects or antitrust violations. 

To conclude this section, diversity of supply and sufficient investment are the keys to energy security. 
Diversity includes not only alternative sources but also means of transport. Investment provides the 
elements for resilience, i.e., spare capacity, surge capacity and emergency stocks. Secondary trading can 
provide incentives for some spare and surge capacity, as well as provide liquidity with which to respond to 
local disruptions. The other two standard responses for increasing energy security are to recognise 
interdependence and to ensure timely information exchange.   

3.  Does applying competition policy to energy markets harm or help energy security? 

Competition policy can have some bearing on aspects of the four major energy security responses�
diversity, resilience, recognition of interdependence and information. The major tools of competition 
policy are law enforcement with respect to mergers, cartels, and abuses of dominance and the soft tool of 
advocacy for more competitive regulation. 

One prominent commentator suggests that competition in a market with broad geographic scope will 
deliver energy security. 

�This is not a challenge than can be dealt with effectively by 27 independent micro-markets. It has 
to be met by European companies big enough to negotiate with large suppliers, but must also be 
met by a united voice. Europe is the world�s second largest energy consumer�the benefits of 
negotiating with a single voice are obvious. 
 
�Scale counts in ensuring future energy security, but so does source diversity. 
�.. 
�It is also plain that existing legislation has failed to create a competitive market�.Current 
legislation has allowed many incumbents to maintain dominant positions, often justified by 
appealing to the need for security of supply. This is short-sighted and wrong-headed. Competition 
and security of supply are not mutually exclusive. In fact, it is only full competition across a 
unified market that will deliver the efficiencies and investment to keep energy secure, affordable 
and sustainable.� [Conti 2006] 

 
The European Commission�s Energy Sector Enquiry supports this: �[T]he creation of a competitive 

internal market will allow the Union�s energy companies to operate in a market of a larger dimension, 
which will improve their ability to contribute to security of supply.� [EC 2007, p. 5] 
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3.1  Mergers 

Two types of arguments for horizontal mergers are examined here. One argument is that they might 
increase diversity of supply and the second is that they might increase bargaining power against a 
monopolist supplier. Vertical mergers are also discussed, especially where potentially competitive 
activities are vertically integrated with essential facilities and non-discriminatory access to essential 
facilities is not guaranteed. 

3.1.1  Horizontal mergers 

Mergers among intermediaries could increase diversity of supply in some circumstances. The 
intermediaries will continue to be bound by their long term supply contracts, so they will not in general 
change their sources of supply. Diversity is not changed in the short- to medium term. But longer term, a 
merger may create sufficient economies of scale for a new source of supply to become feasible, e.g., to 
enter into new contracts with other producers and to make investments for pipelines or LNG facilities. But 
the standard merger evaluation would only consider those efficiencies specific to a merger to be relevant. 
Thus, if the two parties could have formed a joint venture for such sourcing without engaging in a full-
scale merger then these would not be taken into account in the merger evaluation. A second question is 
whether reducing the number of management teams from two to one due to a merger would change the 
corporate strategy in a way that increases or decreases diversity of sources. The answer is unclear. 

It is sometimes argued that mergers among intermediaries will increase their �bargaining power� vis-
à-vis gas producers. Two points can be made in this regard. 

First, gas intermediaries only have a derived demand, derived from the demand of consumers in the 
territories where they resell gas. In Europe, �incumbents [gas intermediaries] remain dominant on their 
traditional markets, by largely controlling upstream gas imports and/or gas production.� [EC 2006a, p. 4] 
Thus, a gas intermediary�s demand is the sum of the demand of end-users on its territory. A merger among 
gas intermediaries serving different territories thus extends the summation of end-user demand across the 
two territories. Where could the increased bargaining power come from? Will the merged intermediary be 
more patient in negotiating a deal? Will it be bolder in taking a chance on negotiations breaking-down? 
Will it have different beliefs about the environment in which it is negotiating? (These questions come from 
the economic theory of bargaining, see box 4.) 

One possibility is that a merger among gas intermediaries changes the pattern of price discrimination. 
A reseller, in order to estimate whether it would get a better price if it merges, must determine whether it is 
marginal or inframarginal in the post-merger entity. If marginal, then it does better to stay separate and 
negotiate a separate deal. But changing the pattern of price discrimination does not change economic 
efficiency in a predictable way. (The economic model would be different and yield different outcomes if 
resellers competed with each other downstream.) 

Second, if gas intermediaries are regulated in such a way that they pass through to end-users changes 
in their costs of gas, how does a merger increase their incentives to become tougher negotiators? On the 
other hand, if a merger increases their  efficiency and the regulator requires at least some of these gains to 
be passed through, then this would benefit consumers. 

In sum, the economic theory of bargaining suggests that the outcome of bargaining is not related to 
size in a simple way. 
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Box 4: The Economics of Bargaining 
 
The economics literature on bargaining yields few robust results. Obviously, the value of what the parties can get if 
negotiations break down constrains what agreement, if any, can eventually be reached. Essentially, the parties are 
negotiating over how to split the surplus created by an agreement. The Nash bargaining solution (NBS) from 
cooperative game theory satisfies plausible axioms, but the theory does not explain how parties would reach that 
solution. Various non-cooperative game theory-based models have been developed (see e.g., Binmore, Rubenstein 
and Wolinsky 1986 and Rubinstein, Safra and Thomson 1992) and they yield the results that, under complete 
information�the bargaining parties know the other�s valuation�risk-averse or impatient bargainers get a worse deal, 
and outside options�alternatives�can preclude a deal or improve the deal for one party. If the bargaining parties do 
not know the other�s valuation�the case of incomplete information�then the outcome is inefficient. I.e., both parties 
would like to engage in more trading, but do not. Institutional change may improve efficiency. (See Fudenberg and 
Tirole, Ch. 10.) Since a monopolist and monopsonist can be expected to be able to make a binding contract to get to 
an improved outcome, the outcomes from the naïve monopolist-monopsonist game are seen as unrealistic. [Friedman 
1989] 

 

3.1.2  Vertical mergers 

Vertical mergers�electricity generators and gas suppliers, gas producers and gas networks, gas 
networks and local gas distributors/suppliers, and gas networks and LNG regasification plants�could 
affect energy security.  

Where a merger involves vertical integration between an essential facility such as storage, pipeline 
and regasification facilities and a potentially competitive activity such as production or supply, and where 
competitors� access to the essential facility is discriminatory, then diversity could be reduced as non-
integrated rivals are discouraged. Consider a potential non-integrated rival. If it must have access to the 
essential facility such as a pipeline, but expects to face discrimination or excessive access fees, then the 
potential rival will make fewer investments than if it had �reasonable access.� Indeed, perhaps the potential 
rival is discouraged from entering the relevant market and makes no relevant investment. Where the 
potential rival could produce gas, then this reduces diversity of sources. 

For example, arguments are made that the access conditions imposed by Gazprom by virtue of its 
monopoly on gas pipelines and gas exports from Russia discourage oil companies with associated gas (gas 
that is found along with oil) operating in Russia from producing that gas. Instead, they flare gas that is 
excess to their own needs at the site because the alternative, transporting it via Gazprom�s pipelines to 
consumers, is uneconomic. (See below on access to essential facilities.) 

Norway provides an interesting contrast, where the subsea hydrocarbon transport networks are jointly 
owned by the oil companies that are exploiting the relevant field. This ensures �reasonable access� terms 
and encourages exploration and production in the area. 

Where a merger involves vertical integration of two essential facilities, then the effect depends on 
details of regulation and efficiency gains. Standard economic models tell us that vertical integration of 
successive unregulated profit-maximising monopolists increases economic efficiency, but these models 
may be less relevant in practice: Pipelines and storage are increasingly regulated in Europe, and long term 
successive monopolists may well have devised pricing strategies that are more efficient than those posited 
in standard economic models. Diversity is obviously not an issue given the assumption of monopoly, but 
perhaps better operations made possible by merger increases resilience. 

A merger between an electricity generator and its upstream gas supplier, besides being potentially 
anticompetitive in the electricity and gas markets, may also reduce source diversity as the electricity 
generator tends to source more gas from its upstream division rather than shop around for gas. 
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One example of such a merger involved companies in Detroit in the United States. The Federal Trade 
Commission reviewed a 1999 merger between the sole electric company and the sole gas company 
operating in the same area. The merger was between DTE Energy Company ("DTE") the local electric 
generation, transmission, distribution, and retailer, and MCN Energy Group Inc. ("MCN"), the local gas 
producer to distributor, in Detroit and surrounding areas. While the FTC did not directly assess the effect 
on reliability�it reviews mergers under a competition standard�one comment does relate to diversity of 
supplies. In particular, the FTC found that the merger would eliminate competition to supply those 
consumers who can choose either natural gas or electricity for specific energy needs.7 

A second example, the 2002 E.ON/Ruhrgas merger in Germany, demonstrated the importance of 
defining energy security, particularly when energy security is traded off against other policy objectives 
such as those of competition laws. The merger integrated a major electricity generator-transmitter-supplier 
with the dominant supplier of natural gas in Germany. The E.ON/Ruhrgas merger received Ministerial 
Authorisation, subject to some commitments, despite the opposition of the Bundeskartellamt and against 
the recommendation of the Monopolies Commission. 

The Ministerial Authorisation was granted on the basis of energy security and increasing 
competitiveness of German firms. In particular, the Ministry for the Economy and Technology indicated 
that there was a need for investment in order to ensure supply from Russia and the Central Asian republics, 
and that these investments were unlikely to be forthcoming without massive involvement by companies 
from the consuming countries. [Federal Ministry for Economy and Technology, Germany (�BMWi�) 2002, 
para. 125] The Ministry found that the combination of E.ON and Ruhrgas expanded the possibilities to 
invest directly in gas fields [BMWi  2002, para. 128] and to take a strategic stake in Gazprom that would 
entitle Ruhrgas to a seat on the board of directors, which in turn would allow Ruhrgas to influence pricing 
and investment decisions. [BMWi  2002, para. 129] In its discussion on competitiveness, the Ministry said 
that the mere increase in financial means was not, in itself, sufficient for approval. Rather, only an energy 
company would have the incentives to make appropriate investments in the energy sector. [BMWi  2002, 
para. 112] 

The German Monopolies Commission wrote, in its Biennial Review, �In the E.ON/Ruhrgas case, the 
concept of security of supply was presented as a public-interest concern without there being any direct 
connection with either of the merging parties.� [Monopolies Commission, Germany 2003, para. 80*, 
English translation] 

The Ministry�s argument relies on: (1) upstream investments in gas infrastructure in Russia being 
important to increase energy security in Germany; (2) Gazprom�as distinct from other gas producers, a 
regulator, or the government�making decisions regarding upstream investments in gas infrastructure in 
Russia; (3) the merger substantially increasing E.ON/Ruhrgas�s ability to influence Gazprom�s upstream 
investment decisions; (4) the E.ON/Ruhrgas merger being better than alternative ways to influence 
upstream investment, such as increasing the profitability of investment or increasing the cost of not 
investing, such as larger penalties for non-supply. Given the corporate governance and ownership of 
Gazprom, with government ministers dominating the board of directors and majority state ownership, it is 
not clear why assumptions 2, 3 or 4 would be met. Additionally, if the board seat allowed Ruhrgas to 
                                                      
7  The FTC�s complaint alleged that the merger would reduce competition in the local distribution of 

electricity and the local distribution of natural gas in the area where both firms operated in three ways. 
First, since natural gas is the fuel of choice for new electricity generation in the area and MCN had been 
distributing gas to self-generators, the merger would eliminate competition between the firms in electricity 
distribution and in the distribution of natural gas used for the self-generation of electricity. Second, the 
merger would facilitate raising the costs of a local competitor in electricity generation. Third, the merger 
would eliminate competition to supply those consumers who can choose either natural gas or electricity for 
specific energy needs.  [See http://www.ftc.gov/os/2001/03/dteanalysis.htm] 
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receive a lower transfer price than otherwise, if Ruhrgas passed on at least some of the lower price, and if 
low non-emergency prices are considered to be part of the definition of energy security, then the deal 
would have increased energy security for Ruhrgas�s customers.  

Note, however, that Gazprom has announced a broader strategy of vertical integration. The company 
has written that, in the interest of consolidating its position in the European natural gas market and 
improving reliability and flexibility of gas supplies, Gazprom intends to expand the use of underground gas 
storage facilities in Europe and increase its shareholding in the companies engaged in the sale of gas and 
electric power to ultimate consumers. [Gazprom 2005, p. 16] 

In sum, mergers do not seem to promote diversity of sources or resilience. To the extent that 
competitive markets promote diversity and resilience, then anticompetitive mergers would harm these 
elements of energy security. 

3.2 Abuse of Dominance 

Abuse of dominance, here limited to exclusionary single firm conduct, could also affect energy 
security. One prominent means is through discriminatory access or denial of access to infrastructure such 
as pipelines, storage, and LNG regasification terminals. Other potential abuses are related to long term 
contracts, impeding secondary trading, and pricing. 

3.2.1 Access to essential facilities 

Denial of access to essential facilities can harm competition in downstream markets. Thus, such 
denial can be considered a violation of competition law as an abuse of dominance. In gas, pipelines, 
storage, and LNG regasification terminals have been considered to be essential facilities. But, mandating 
access can discourage investment. For this reason, many regulatory regimes seek a balance between 
incentives for investment and promotion of downstream competition. 

Downstream competition can be harmed by denial of access to essential facilities. Potential 
downstream competitors can be discouraged from entering if they expect to be charged �high� prices or to 
face discrimination in other terms such as timeliness and quality of access. Even when access is granted, 
the terms may mean that actual competitors have higher costs than the vertically-integrated rival or are 
unable to offer higher quality services to their customers. The result is that access oversight is a main task 
of energy regulators. 

But on the other hand, granting or mandating access to costly infrastructure can discourage building 
the infrastructure in the first place. Profit maximising enterprises may choose not to build infrastructure, or 
not to build larger capacity infrastructure, if they expect that they will later be required to provide access at 
a �low� price. They may be unwilling to run the commercial risk of failure if they do not also get the 
upside risk of high profit from a successful monopoly. A predictable access regime that provides for risk 
reflective pricing will be less discouraging of these investments. There are other alternatives such as club 
ownership, where two or more owners build the facility together, bearing the risk but also enjoying access. 
(See the relevant OECD Best Practice Competition Roundtables.) 

Non-discriminatory access to infrastructure is easier to ensure when the owner has neither the 
incentives nor the ability to discriminate. Common ownership with a company active in a potentially 
competitive vertically-related market can provide incentives for discrimination. While some argue for 
operational separation between the monopoly and potentially competitive activities to reduce the ability to 
discriminate, ownership separation eliminates both the incentive and ability to discriminate. 
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The European Commission finds that new entrants in gas markets often lack access to networks, 
storage and LNG terminals. The infrastructure operators are suspected of discrimination, including making 
operational and investment decisions in the interest of the vertically-integrated company. �This is highly 
damaging to security of supply.� [EC 2007, pp. 7-8] The EC finds that ensuring that network 
owner/operators do not have incentives that are distorted by supply interests is crucial, and particularly 
important when large investments for security of supply and market integration are needed. Decisive 
reinforcement of the current inadequate level of unbundling is needed to achieve this. [ibid., p. 14]  

Further upstream, access to gas pipelines is part of the European Commission�s plans to increase 
energy security. �[A true partnership between the EU and Russia] would also mean fair and reciprocal 
access to markets and infrastructure including in particular third party access to pipelines.�  [EC 2006 
2.6(ii)(a)] 

Access to upstream gas pipelines would aid security of supply in terms of diversity of supply. Non-
Gazprom companies hold just under a third of Russia�s gas reserves. [IEA, 2006b, p. 32] But significant 
quantities of gas associated with oil extraction are being flared because non-Gazprom producers do not 
have reliable and transparent access to the gas transport network and gas-processing capacity controlled by 
Gazprom. The Russian Energy Strategy, approved in August 2003, projects non-Gazprom production 
accounting for 20% of total Russian production in 2020. [ibid., p. 16] �In the past Gazprom used the lack 
of spare capacity as justification to deny third party access to its transmission system.� [ibid., p. 32] By 
2004, 99,9 bcm of natural gas not produced by Gazprom had gained access to Gazprom�s pipelines, mostly 
Turkmen gas transiting to Ukraine and purchases by Gazprom from independent producers under long 
term contracts. [ibid., p. 32] 

Access to upstream gas pipelines would aid security of supply also in terms of increasing investment. 
Some independent producers would have incentives to increase the capacity of the pipelines as it would be 
more profitable to transport and sell the gas than to flare it.8 These incentives are dulled, of course, if they 
receive a lower price. In general, selling directly to consumers would yield a higher price than selling to a 
monopsonist intermediary, even if the monopsonist has downstream market power. 

Access to storage and to LNG regasification facilities present similar economic issues to those for 
pipelines, but the technical characteristics differ. As a result, what access is feasible and what is 
discriminatory also differs. With respect to LNG facilities, the large proportion of new facilities under 
construction and in earlier stages of consideration brings to the fore the need to balance downstream 
competition with incentives to invest in these facilities. In Europe, many new LNG regasification terminals 
have not had to grant access to rivals, whereas in Italy 20% of the new capacity has been reserved to 
competitors of the facility owner.  

In sum, essential facilities such as pipelines, storage, and LNG regasification terminals can constrain 
downstream competition. Incumbents may have market power that derives in part from control over these 

                                                      
8  �[T]he overall efficiency of the gas sector in Russia is impeded in part by its monopolistic structure 

limiting upstream gas investments by independent gas producers and oil companies. More transparent and 
reliable third party access to both domestic and export markets would prove a major step forward. The 
Russian government�s current attempts to promote this through various legislative initiatives and through 
efforts by the Anti-monopoly Service are welcome signs of an awareness. Unfortunately, this Service is 
grossly under-resourced.� [IEA 2006b, p. 41] 

 �The IEA considers that large volumes of gas produced by oil companies are still being flared because 
Gazprom declines to buy it, or because the terms of access to processing plants and the transmission 
network are uneconomic. [IEA 2004b] This is consistent with the assessments made by the GGFR in their 
Russia-related work (GGFR8 2003).� [IEA 2006b, p. 145] 
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facilities and that is enhanced by limiting their capacity. The essential facilities can limit the quantities the 
incumbent and rivals can sell in the downstream market. Increasing the capacity of the essential facilities 
may erode the first source of market power�after expanding capacity the incumbent will have incentives 
to expand its usage�and expanding the capacity combined with granting access to rivals erodes the second 
source of market power.  

While there is precedent for mandating access to rivals�, there is little for mandating expanding 
capacity. Regulatory interventions to do so would be quite complex.9 However, competition to provide 
additional capacity may be feasible, if the regulator can determined how much expansion is desirable and 
at what price.  In the United States, for example, regulators require interstate pipeline applicants to offer an 
�open season� in which pipeline customers can contract for capacity rights above and beyond the capacity 
initially proposed by the applicant.  The applicant is obliged to expand the capacity of the project 
accordingly. Once the project is completed, customers who have rights to a portion of the capacity can 
trade these rights.  The settlement in the DTE/MichCon merger case (previously discussed) gave the new 
entrant the right to have the incumbent expand the local distribution system or the right to expand facilities 
on its own initiative.  

3.2.2  Longterm Contracts 

Another means of abusing dominance is to for incumbents to enter into long term contracts in a way 
that excludes new entrants. The idea is that, depending exactly on what is contracted�receiving gas, 
selling gas to final users, access to infrastructure�new entrants would have no access to gas, customers or 
to infrastructure. New entrants may bring with them efficiency-enhancing innovations, which in turn put 
pressure on incumbents and increases overall efficiency. 

The vast majority of gas bought by gas intermediaries is bought under long-term contracts. Many of 
these contracts were entered when the intermediaries were national monopolies [EC 2006a, p. 30] and they 
are often extended when the contract is still far from expiry. [EC 2007, p. 48]10  

Long term contracts can facilitate investment. Often, funding for large, sunk investments cannot be 
found unless long term contracts have already been signed with buyers. Examples are LNG investments 
and pipeline investments, where the long term contracts ensure a long term stream of revenues to pay for 
the investment. According to the EC, long term gas supply contracts were often linked with infrastructure 
investment such as a pipeline or gas-fired power station. [EC 2007, p. 39] 

Different market participants have different views on long term supply contracts. Gazprom says, with 
respect to its European market, �The fundamental principle of the export strategy is to maintain �a single-
channel� export system. These objectives are planned to be achieved through developing relationships with 
traditional customers on a long-term contractual basis and using new forms of trade based on long-term 
and medium-term sales, as well as gas exchange transactions.� [Gazprom, p. 16] And, indeed, over the past 
several months many European gas intermediaries have entered into or extended long term gas agreements 
with Gazprom. 

                                                      
9  But regulatory intervention is not impossible. The Italian competition authority adopted a decision on 15 

February 2006 (Case No. A358) which found that ENI had abused its dominant position by discontinuing 
works, which had been started by the network branch in view of increased gas capacity requirements, to 
expand an import pipeline. The discontinuance decision was taken by the parent company after complaints 
by the supply branch, and after several ship-or-pay contracts had been signed with independent shippers. 
[EC 2007, pp. 58-9] 

10  An example is one contract that, in 2006, was extended from 2020 to 2035. [EC 2007, p. 48 footnote 78]  
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The restrictions on resale and the flexibility of volumes taken in these long term supply contracts 
reduce liquidity in the secondary gas market. And this limits the entry of new gas resellers because they 
cannot provide reliable supplies to their customers. But one can argue that upstream gas producers have a 
choice as to whom they deal with, including with whom they enter into long term supply contracts, unless 
they are found to be dominant. 

Regarding the main reason provided for long term contracts, one question is why financial innovation, 
which has been so prominent in many markets, has not developed a substitute for long term supply 
contracts? As gas markets become more liquid�recall that only a very small fraction of LNG is sold in a 
true �spot market� and only a fraction of gas in Europe is not sold under long term contracts�perhaps 
financial instruments will be developed. 

There are also long term contracts between gas resellers and gas consumers. In some cases, these 
facilitate the building of, e.g., gas-fired power generators. The long term contracts provide some guarantee 
as to supply terms over several years, reducing some of the project risk. But in other cases there does not 
appear to be a related infrastructure. Such long term contracts exclude new gas resellers. They do so 
because gas resellers have economies of scale and the long term contracts remove, usually large, customers 
from the market for several years. The result is that the scale economies are less likely to be realised and 
entry is more likely to be uneconomic.  This exclusion of entrants extends dominance into a period when 
competition was envisaged. 

Longterm contracts can, conversely, facilitate entry. For example, long term contracts for access to 
essential facilities combined with secondary market liquidity can make entry economic. 

Longterm contracts, however, do not guarantee supply. First, during the term of the contract 
governments may change the rules on which contract terms are acceptable, including the term of the 
contract. Second, parties to the contracts may negotiate their way out of the contracts when it suits them. 
Third, even when gas supply has uninterrupted, as supply from Russia to Western Europe during the Cold 
War, this was not necessarily due to the long term nature of the contract. [Skinner, pp. 7-8] Rather, if 
security of supply rests on diversity, resilience, recognition of interdependence and timely information, 
then long term contracts facilitate security only if they increase diversity of supply or if they facilitate 
investments that promote resiliency. 

3.2.4 Secondary Trading 

Impeding secondary trading can also be seen as abusive of dominance. The European Commission 
has brought cases on gas destination clauses in sales agreements that impede secondary trading. 

Secondary markets have competition roles. First, liquidity in the secondary market can help the entry 
of new gas resellers, as noted above. But, second, they can limit the extent of feasible price discrimination 
among consumers. 

In terms of security of supply, secondary markets provide part of the resilience during a supply 
emergency. In the short run, secondary markets help to reduce price spikes and problems of non-
availability. But over the longer term, the regular practice of secondary trading helps to fund spare capacity 
in transport network in and among consuming countries. 

3.2.5 Pricing 

A notable aspect of the gas markets in Europe and in the Pacific is the link of gas prices to oil prices. 
In contracts, gas prices are indexed on oil prices, smoothed over some months. Oil price indexation is 
widespread in the gas market. The IEA estimates the global share at �probably one-third and maybe as 
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much as half of gas that is traded,� �almost all� of long-term gas contracts in continental Europe and 
�virtually all� long-term LNG contracts. But, in North America and the United Kingdom, most gas is 
priced against spot or forward gas-price indices. [IEA 2006, p. 63] 

Generally, one expects gas prices to be constrained by oil prices since oil products are substitutes to 
gas in the long run. Where there is competition among gas suppliers, maximum and minimum market 
prices are constrained by the prices of substitute fuels�one for summer (alternative fuel for electricity 
generation for cooling) and another for winter (alternative fuel for heating). 

Oil price-indexed pricing makes gas consumption less responsive to supply in the gas market. In a 
market where price is responsive to demand and supply conditions in that market, then price changes signal 
to users and to producers whether to increase or decrease their consumption or production. But in gas, price 
does not perform that function. If there is a supply disruption, price will not give incentives to consumers 
to cut back.  

In other words, oil-index pricing reduces security of supply. First, the shortfall resulting from a supply 
disruption will not be borne by those consumers most able to cut back but by other consumers. This 
follows the same reasoning as provided in the discussion on increasing price-responsiveness of demand. 
Second, during non-emergency periods when gas demand follows a seasonal pattern, the price of gas does 
rise and fall with demand. This reduces incentives to invest in gas storage, which itself reduces resilience 
and hence security of supply. 

One argument made in favour of oil price-indexed gas prices is that it smoothes gas prices. But, 
financial instruments could also do so, and the premium for such risk-reduction in highly competitive 
financial markets is likely to be lower than in the relatively concentrated gas market.11 

In sum, oil-price indexing reduces demand responsiveness to supply disruptions and reduces 
incentives to invest in seasonal storage. There is not yet sufficient evidence as to its effects on competition.  

3.3 Cartelisation 

As noted in the above discussion on information exchange, information can also help competitors 
reach an understanding or even to form an anticompetitive cartel.  One jurisdiction that has weighed the 
benefits of international policy coordination via the IEA during a supply emergency has granted a limited 
antitrust exemption, but the government can stop transfers of information to the IEA if it would lead to 
anticompetitive effects or antitrust violations. 

Cartelisation by governments or by entities acting under the direction of governments is addressed in 
the section below on limits to what competition law can do. 

 3.4  Improving the competitive environment 

Competition and security of supply are complementary policies, a finding in the EC�s Energy Sector 
Enquiry. Thus improving the competitive environment can help supply security. The earlier sections on 
vertical and horizontal mergers dealt with many competitive environment issues. But barriers to entry has 
been scattered in a number of discussions and is brought together here. In addition, demand responsiveness 
improves the competitive environment. 

                                                      
11  Interestingly, the EC writes, �We suspect that, on a volume-weighted basis, there was not clear commercial 

advantage either way [oil-indexed versus gas-indexed price contracts],� but notes that the period examined 
was short relative to the contract durations so the situation may have changed. [EC 2007, p. 108] 
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There are significant barriers to entry in the downstream gas sector. Essential facilities are often in the 
hands of rivals and independent regulators may be unable to ensure fair and non-discriminatory access. It is 
time consuming and costly to build infrastructure. In part this is due to neighbours blocking proposed 
infrastructure despite its value to all gas users.12 Much gas is sold under long term contract to incumbent 
intermediaries. One result, depending on the terms of those contracts, is that markets in some locations, 
such as continental Europe, are illiquid. This makes it is significantly more difficult for small scale 
suppliers�which entrants often are�to deal with varying demand than for large suppliers. Longterm 
contracts with large users can foreclose, for a significant time, significant fractions of total demand. 

Barriers to entry upstream were mentioned above in connection with the gas producers needing fair 
and non-discriminatory access to pipelines. 

Increased price responsiveness of demand promotes competition. More responsive demand makes 
raising price less profitable, or unprofitable. This gives suppliers incentives to compete more strongly. 
Promoting the use of interruptible contracts for large users and the use of market-clearing pricing would 
help to increase responsiveness of demand. Gas meters with real-time prices could also encourage 
consumption cutbacks during high price periods like supply emergencies, or indeed promote fuel switching 
when new investments are made. The political difficulty of gas price spikes can perhaps be examined more 
closely: Given the short duration of spikes (by definition), perhaps only the poorest members of society 
need to be shielded. If there is sufficient demand from users to reduce exposure to price risk, financial 
instruments may well emerge that transfer price risk as they have in other markets.   

In general increasing competition increases energy security by diversifying supply. 

4.  Limits on what competition law can do 

The involvement of states in the gas and oil industries may restrict the application of competition law. 
States can engage in two types of behaviour that might ordinarily offend competition laws. First, states can 
take actions and make agreements that harm competition. Second, states can direct enterprises to take 
actions and make agreements that harm competition. Because the actions of many national gas and oil 
companies are bound up in the governance of their respective states, it can be difficult to distinguish these 
two types of behaviour.  The important point is that state involvement of either type may trigger defences 
that shield the conduct in question from competition laws.   When non-economic factors prevail in 
determining supply conditions, there may still be an important role for competition and markets in 
minimising the adverse effects in both the short- and long-terms. 

The applicability of US antitrust law, for example, against foreign sovereigns is governed by the 
Foreign Sovereign Immunities Act (FSIA). Foreign sovereigns are presumptively immune to American 
laws unless a specified exception to immunity applies. One of the exceptions is that the foreign sovereign 
is engaged in a commercial activity having a certain nexus to the US. Whether an activity is commercial is 
determined by its nature, rather than its purpose. The Supreme Court held in Republic of Argentina v. 
Weltover, Inc. that �[T]he issue is whether the particular actions that the foreign state performs (whatever 
the motive behind them) are the type of actions by which a private party engages in �trade and traffic or 
commerce.�� [504 U.S. 607, 614 (1992) (emphasis in original); for additional exemptions, see ABA, II 
Antitrust Law Developments (Fifth) (hereafter �ALD�) 1136-1144 (2002).] 

                                                      
12  The NIMBY attitude is rational, as neighbours of proposed facilities will bear most of the risk of accidents, 

however small. But many more gas users will benefit from the gain in energy security. In principle, 
monetary transfers can be used to internalise the externalities, but it can be difficult to set the level of 
compensation as neighbours have incentives to exaggerate their cost. 
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Does foreign sovereign immunity extend to intermediate subsidiaries of foreign states? US courts are 
divided. The factors they use to determine whether the FSIA applies include: �(1) whether the foreign state 
created the entity for a national purpose; (2) whether the foreign state actively supervises the entity; (3) 
whether the foreign state requires the hiring of public employees and compensates them; (4) whether the 
entity holds exclusive rights in the country; and (5) whether the entity is treated as a part of the government 
under the laws of the foreign state.� [ALD 1143 n.171.] 

Another defence to antitrust liability that is available to foreign states is the �act of state� doctrine. 
Unlike foreign sovereign immunity, which exempts the sovereign itself from liability, the act of state 
doctrine exempts particular acts by sovereigns.  Specifically, it exempts acts of foreign sovereigns that 
were taken within their own jurisdictions. [ALD 1144.]  

Finally, if a private party is compelled by a foreign sovereign to engage in conduct that would violate 
the antitrust law, then generally the acts �become effectively acts of the sovereign� and courts do not 
impose antitrust liability. But if the compelled conduct takes place in the United States, then the US 
antitrust enforcement agencies will not recognise either the foreign sovereign compulsion defence or the 
act of state doctrine. [ALD 1156.] 

In contrast to the United States, the EC does not have an explicit legislative act dealing with the 
immunity of foreign sovereigns. However, a sovereign immunity defence in antitrust cases was implicitly 
recognised by the European Commission in Aluminium Imports of 1984 [Commission case IV/26.870, OJ 
1985 L 92/1] even though the defence was ultimately unsuccessful in that case. It concerned restrictive 
agreements between western European aluminium producers on the one hand and foreign trade 
organisations dealing with aluminium in the ex-socialist states of Poland, Hungary, Czechoslovakia, the 
German Democratic Republic and the USSR on the other. The agreements restricted the sales of primary 
aluminium by these foreign trade organisations to the involved group of Western producers, who 
undertook not to sell the product to other prospective purchasers in the western world. The foreign trade 
organisations had argued that they could not be qualified as �undertakings� within the meaning of Art. 81 
EC due to the international law doctrine of sovereign immunity, as under socialist law they had no separate 
status from the State. The Commission recognised that such a defence may defeat the applicability of Art. 
81 EC. However, it held that claims of sovereign immunity �are properly confined to acts which are those 
of government and not of trade.� [Decision section 9.2.] The Commission argued that each of the foreign 
trade organisations had been specifically established for and was engaged in selling aluminium. �Entities 
which engage in the activity of trade are to be regarded as undertakings for the purposes of Article [81], 
whatever their precise status may be under domestic law and even where they are given no separate status 
from the State . . . .  Even if the foreign trade organisations were indistinguishable under Socialist law from 
the State, no sovereign immunity would attach to their participation in the . . . agreements since this was an 
exclusively commercial activity.� [Decision section 9.2.] The Commission further relied on the fact that 
the governments of the States were not signatories to the agreements nor did they oblige the undertakings 
to enter into the agreements in order to reject the argument that the agreements were acts of the 
undertakings� governments. The enforcement action in this case was limited to declaring that the relevant 
parts of the agreements infringed Art. 81 (1) EC and rejecting an exemption under Art. 81(3). 

Aluminium Imports suggests a rather narrow application of the sovereign immunity defence. This 
question arose in several other cases concerning EU entities in which the European Court of Justice 
recognised that a distinction has to be drawn �between a situation where the State acts in the exercise of 
official authority and that where it carries on economic activities of an industrial or commercial nature by 
offering goods or services on the market.� [Case C-343/95 Diego Cali, [1997] ECR I-547, para. 16]. To 
qualify as the former and consequently fall outside the scope of the competition rules, the Court required 
that the activity in question �forms part of the essential functions of the State� and that �by its nature, aim 
and the rules to which it is subject it is typically that of a public authority.� [Case Diego Cali, para. 23; 
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Case C-364/92 Eurocontrol, [1994] ECR I-43, para.30]. This �state act defence� so far has been applied by 
the courts to areas outside the energy sector (anti-pollution services, control of air space).  

EC law establishes state liability for genuine state acts restricting competition. Art. 86 EC requires the 
states to refrain from measures contrary to the Treaty�s competition rules in the case of public undertakings 
and undertakings to which they grant special or exclusive rights, and submits undertakings entrusted with 
the operation of services of general economic interest or having the character of a revenue-producing 
monopoly to the competition Articles. In addition, the European Courts established that a state is liable 
under the Competition Articles if it requires or favours the adoption of acts contrary to the competition 
rules, reinforces their effects or deprives its own legislation of its official character by delegating to private 
traders responsibility for taking economic decisions affecting the economic sphere. [Case 267/86 Van 
Eycke v ASPA [1988] ECR 4769, para.16; case C-2/91 Meng, [1993] ECR I-5797, para.14].  However, 
these obligations are binding on EC Member States only, given that they are derived from provisions of the 
EC Treaty. Consequently, any such acts performed by non-Member States fall outside EU antitrust 
liability. 

Anti-competitive acts by undertakings having an �immediate, substantial and foreseeable� effect in 
the Community are subject to antitrust liability, even if the undertakings are situated and the acts have been 
committed outside the EU territory [Case T-102/96 Gencor v Commission, [1999] ECR-II 753, para.90; C-
89/85 Woodpulp [1988] ECR 5193, para.16, 17]. But as in US law, the EC legal system recognises a �state 
compulsion defence� in cases where the anti-competitive act in question cannot be qualified as an 
autonomous decision by the undertaking. The Commission and courts defined a rather narrow scope of 
application of this defence and require that the conduct has been made compulsory in a legal provision by 
the state and that there remains no latitude for individual choice for the undertakings as to the 
implementation of the state policy; mere support or encouragement by the government is not sufficient to 
trigger the exemption. [Commission case IV/32.450 French-West African shipowners� committees, OJ 
1992 L 134/1 para.38; ECJ case 240/82 SSI v Commission [1985] ECR 3831 para.38]. 

In conclusion, many obstacles exist in both Europe and the U.S. that hamper the full application of 
competition law in the energy sector in cases of state involvement. 

5.  Concluding remarks 

Main points 

Energy security is about vulnerability to disruption. It means different things to different people at 
different times. The risk of supply disruptions and associated price spikes are surely part of the definition, 
but there is no consensus on whether the price level during non-emergency periods is relevant, and there is 
also likely a psychological aspect. Energy security may prove to be impossible to define precisely. 

The corporate governance of many national gas and oil companies and the role of gas and oil sales in 
national GDP may mean that these companies may not have entirely commercial objectives, but at the 
same time they prefer reliable revenues which are associated with reliable supplies.  

The keys to energy security, however defined, are diversity of supply and investment. Investment can 
provide increase resilience, e.g., through spare capacity, surge capacity and emergency stocks. Other keys 
are to recognise the interdependence of markets and market participants and ensure timely information 
exchange. 

Regarding the application of competition policy, horizontal mergers do not in general increase energy 
security, though they may in some instances where a merger is the only way to be able to enter contracts 
with other producers or invest in new infrastructure. Horizontal mergers of gas intermediaries, given their 
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current low level of competition, are unlikely to increase bargaining power vis-à-vis gas producers.  
Vertical mergers that integrate potentially competitive activities with essential facilities can hinder non-
discriminatory access to essential facilities, which may harm resilience and thus energy security. To the 
extent that competitive markets promote diversity and resilience, anticompetitive mergers would harm 
these elements of energy security. 

Various types of abuses of dominance can discourage investment that increases spare capacity or 
surge capacity and thus resilience. Further, denial of access to pipelines can discourage diversity of supply 
by discouraging small gas producers from participating in the market. However, it may be complex and 
difficult to require incumbents to build larger capacity infrastructure, but competition to provide such 
expansion may be feasible if the regulator can determine how much at what price and impose a scheme for 
payment by consumers. Longterm contracts can facilitate infrastructure investment, which promotes 
security, but can also exclude entrants, and do not obviously directly promote security of supply. 

  In general, improving the competitive environment improves energy security by diversifying supply 
sources.  The principle that multiple suppliers make it more difficult for any single firm to exercise market 
power or induce enough others to withhold output in order to exercise market power, applies equally well 
to markets supplied by firms or by governments. 

But there are limits to what competition law can do. State involvement either by directly taking 
actions and making agreements that harm competition, or by directing enterprises to take actions and make 
agreements that harm competition, may trigger defences that shield the conduct in question from 
competition laws.   
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requested, discrimination in the order of transportation, and so on. To address this problem, the KFTC 
issued a behaviour corrective order as following: the SK Corporation must exercise its voting rights at 
Dopco�s shareholders meeting to implement the following corrective measures. Dopco Pipeline Company 
must take the necessary measures for the implementation. The first one is: SK Corporation must vote to 
place prohibitions against anti-competitive practices in Dopco�s articles of incorporation (such as denial of 
requests for oil transportation by pipeline operators; imposition of limitations on the transportation volume 
that can be requested; discrimination in the order of transportation in terms of contracts including 
transportation costs; and inclusion of business information; and insist that Dopco abide by them.  The 
second one is with regard to the prohibition of anti-competitive practices. SK Corporation must establish 
and run a consultative meeting where those who represent Dopco oil refining companies and the public can 
discuss and decide matters related to the use of pipelines, and issue and stipulate the grants for the 
establishment of the meeting and the management of it.  This approach is to be included in the articles of 
incorporation of Dopco. 

Chairman Jenny asked Korea if compliance was being monitored and Korea answered in the 
affirmative.  He then asked the Czech Republic to describe the RWE Transgas case. 

The Czech Republic first sought to put the case in historic perspective.  The Czech gas market started 
to be opened in the beginning of 2005. For the whole of 2005, the market was open only for the biggest 
customers, about 35 companies including all big gas distributor companies. There are 10 gas distributors in 
the CR and eight of them are members of RWE group and two are private and independent.   

The competition agency started the investigation of RWE in the late summer of 2005, because RWE 
is not only the owner of the distribution company, but also the owner of the pipeline network.  And there is 
only one importer of gas to the CR. The investigation found two big problems in the portfolio of contracts 
between RWE on one side, or companies importing on one side, and customers on the other side. The first 
is that RWE applied disadvantageous conditions to the two distribution companies which are independent 
and that distribute the gas to the south part of Bohemia and to the capital. The two independent distributors 
are pretty big companies with a lot of customers. The conditions were so bad that it was practically 
impossible to compete with the distribution companies affiliated with RWE. The second and biggest 
problem was that RWE in CR applied destination clauses in the contract with all distributors, not only 
within the RWE group, but with all of them, and with practically all customers. So the market was totally 
closed, because it was impossible to sell the gas to another part of the country. The explanation given by 
the RWE people was that these conditions are the same conditions as the ones RWE has with Gazprom.  

The first step in CR�s two-step process resulted in sanctions of about 12 million euros in August of 
last year (2006).  Because RWE, since the initial sanctions, changed all the contracts according to the 
recommendations of the competition agency and the recommendations of the energy regulatory authority, 
the sanctions will be somewhat less, about 9 M euros. 

Chairman Jenny recognised Spain to describe the Viesgo Generacion case. 

Spain has quite a concentrated electricity market with two large players, two medium players, two 
small players and a fringe of new-entrant competitors.  Typically, renewable energy producers and some 
new entrants have just one or two production units. This case refers to a small producer. But the 
competition authority has been pushing some investigations with respect to the rest of the players, not just 
to Viesgo Generacion. 

A relevant feature of the Spanish electricity market is the predominance of the wholesale purchases on 
the spot market. At the time, the majority of the electricity, more than 90%, was sold/bought on a daily 
basis in this spot market. Now, long-term contracts have been encouraged but, at that time, that was the 
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fact.  That made price manipulation in the spot market have a lot of consequences for the cost of power, 
both in the regulated segment and in the liberalised segment. 

Another feature is that there is no market splitting when there is some regional imbalance between 
local demand and supply. These regional restrictions (transmission congestion), when they occur, are 
solved under a system whereby the regulator pays the needed production unit its previous bidding price. So 
the basic assumption, under the system, is that the plant should make a competitive offer, and if it is not 
dispatched, then it makes sense to pay its cost, because, if it is not dispatched, it is because the market price 
doesn�t cover its cost. One could say that it is an innocent or naïve approach from a regulatory point of 
view, but the other alternatives are: to introduce market splitting; to increase inter-grid capacity within the 
territory; or to introduce regulated prices for these units (and these can be slow and expensive to do).  

What we discovered at the competition authority is that some companies recognised their 
indispensability in those regional areas and adopted a strategy whereby they voluntarily retire (withhold) 
their capacity by only offering it at substantial abnormally high prices.  This has two effects: (1) the 
capacity retirements increase the price of the pool, thereby increasing electricity cost for all consumers; 
and (2) the company obtains supernormal profits on the withheld production units. Of course, it�s a case of 
excessive prices, abuse of dominance, which are always very difficult. The agency had to undertake 
several test benchmarks to analyse the past prices of those units and took into consideration the importance 
of allowing supernormal prices in order to give the market signals about where to invest and where to put 
new capacity. But we found that these units had abused the regulatory system. The competition authority 
imposed sanctions. 

Chairman Jenny honoured Australia�s request for the floor. 

Australia posed a question related to merger rules. Prof. Lévêque stated in his presentation that he felt, 
certainly for mergers in this area, the government should be actually more stringent to some extent. Does 
that actually mean that perhaps because the market in this area is so different from other product markets 
that it may almost warrant different merger rules, or did he just mean �more stringent� in terms of 
enforcement? Australia also expressed in interest in finding out whether other countries have different 
approaches to mergers when it comes to the energy market, or whether they just rely on their generic 
merger law? 

Prof. Lévêque replied that he recommends that competition authorities in charge of merger control be 
more stringent because the cost of type 1 error is higher than in other sectors --- firstly, because of the 
inelasticity of demand with respect to price, and, secondly, because, in case of type 1 error, the merger is 
authorised --- although it�s anti-competitive. In many markets, entry and competition from other suppliers 
can be expected to constrain anti-competitive behaviour, but in the case of electricity and gas, it will be 
more difficult to achieve, and the abuse of dominant position is more difficult to be proved.  So this is why 
we can make this recommendation for this sector. 

Chairman Jenny recognised Prof. Nambu for a comment. 

Prof. Nambu referred to the discussion from the German delegate and Prof. Lévêque on the long-term 
contract problem. The relationship between �long-term contracts and competition� problem is more 
complicated than has been discussed, Prof. Nambu maintained. Japanese LNG imports, whether from 
Malaysia, Indonesia, or Australia, necessarily involve contracts that must be struck between two parties, 
the selling and buying parties. If the term of the contract were shortened from 15 to, for example, 2 years, 
what would the selling party say? They must say that because the term of the contract is shortened, we 
must raise the price of LNG. For example � and that is an extreme case � if the contract term is shortened 
from 15 to 2 years, the selling party may say that the price would be doubled, or more than that, because in 
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that short period of time they must recoup the investment. So the first direct effect is the increase of LNG 
imported price to the buying side. In the case of Japan, we import LNG at a higher price. Of course, the 
objection of antitrust competition policy is that the long-term contract might be a kind of barrier to entry, 
so by shortening the long-term contract, competition might be invited. But, in that case, we must think how 
much the retail price will be reduced? How many percent will the price be decreased due to the 
introduction of competition? We must compare the increase of the import price and the decrease of the 
retail price. If the import price goes up 50%, at least the retail price must go down more than 50% if 
competition is the most important policy objective. Such things can happen in Japan or other countries 
because the price elasticity of supply is not so big. So it is not likely that the import price increase can be 
easily cancelled out by the decrease in retail prices. Professor Nambu thinks that policy makers should be 
more cautious --- especially in the case of Japan --- about applying competition policy to long-term 
contracts. 

Chairman Jenny then recognised the Swiss delegation to present a case. 

Switzerland divided its presentation into three sections.  The first is the issue. The second concerns 
the reaction of the canton legislature. The third is the effect that the competition agency decision had. 

The issue: it goes back to the early years of this decade and it concerns the refusal to transport energy. 
In Switzerland, we have about 900 owners of electricity networks and most of them do produce a small 
quantity of energy. That goes back to the late 19th century when the communes used the rivers nearby to 
produce electricity and distribute it. Now, of course, things have changed, but the structure is still basically 
the same. They needed, of course, a public authorisation to build the grid.  And once they had it, they just 
simply used it --- there was no regulation on the use of it. The competition commission said that since 
public authorisation was used, the users must follow the principles of competition law; and they were told 
that, since they had a monopoly, they could not use that monopoly in order to prohibit transportation of 
energy of competitors through the grid. That was the reasoning --- it would be an abuse of a dominant 
position. Now they argued that since they obtained an authorisation to build the grid, they had a kind of 
legal right to use it as they wished. This was the issue that had to be decided by the Federal Tribunal. 
Eventually the Federal Tribunal upheld our point of view saying that the users do not have legal protection 
to use the grid as they wish --- they are subject to competition law in this respect. 

The controversial reaction was from the canton legislators, not canton courts. The legislators said that 
since there is not a legal monopoly (but only a monopoly in fact), we will change our laws and say that we 
now regulate the use of the grid.  We not only authorise its building but also authorise how it is used. That 
was done by some. It was truly unconstitutional, and the Federal Tribunal hinted at that already in its 
decision. More importantly, it didn�t really work out as these canton legislatures wished, because the 
market pressure was too important.  Although Switzerland does have some cantons which did regulate it, 
they cannot really use it this way as a matter of fact. So this is something more of an anecdote than of a 
real reaction. 

Now what is the effect of all that? Now grids are open as a matter of principle and energy must be 
transported and indeed is transported, but, of course, the question now is: at what price? The price of 
transport is quite high compared to the end-price. In Switzerland about 2/3 of the entire price is for 
transportation/transmission, so it�s a very important part of it. The market works more or less. We�re 
observing it. It doesn�t really work satisfactorily, but it works more or less. In this respect, we had to 
decide on two or three cases about long-term or short-term contracts. Our position was to say: long-term 
contracting is acceptable --- but when we talk about long term --- it was 5 years and under two conditions: 
First, the buyer must have had a real choice between a long-term and a short-term contract; and second, 
there must really be liquidity in the market.  We should not have a situation in which an entire series of 
contracts blocked the market for a long period of time. Now these conditions in the cases we had to deal 
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with were fulfilled. We�re expecting federal legislation regarding regulation of the electricity sector and 
then we�ll regulate the prices in some way or the other. If this is not done very soon, then we�ll have to 
deal with this price issue for transportation in some other fashion. 

What are the implications for the gas sector? The basic principles that were applied by the 
competition agency here would also apply to the gas sector, which is less important in Switzerland than in 
other countries. There have not been complaints until now, but the agency would start out with applying 
probably the same principles with one difference: storage. Gas can be stored, whereas electricity cannot be 
stored. All arguments that are found in electricity linking security to long-term supply contracts, are also 
found in the gas sector with the exception that storage is technically feasible in the gas sector. 

Chairman Jenny recognised Mr. Smith before turning to Germany for a tale of conflict between 
competition and energy security. 

Mr. Smith reacted to the previous discussion and the relationship between the features of energy 
markets merger policy and competition law. This is something that was grappled with in the UK and Mr. 
Smith maintained that Prof. Lévêque is absolutely right --- there are specific features in the electric power 
industry and, particularly, the highly inelastic demand, particularly in electricity over a short period, that 
gives rise to some different economics. It does not necessarily lead to the idea that one should have a 
different set of merger tests, because the inelasticities can be so extreme that it would actually lead one to 
conclude that one should worry about even tiny market shares.  If such a stringent approach were used, it 
would potentially block mergers where one could see genuine efficiency benefits of companies getting 
together.  But, this approach does lead to a rationale for being much more vigilant, ex-post, and to the kind 
of ideas that have been suggested by Prof. Lévêque in terms of the needs for market surveillance --- and 
unfortunately that probably leads to some of the difficult cases that the Spanish delegation mentioned, 
which are exploitative abuse cases associated with locational market power. So, one probably does not go 
so far down the merger prohibition route as to block efficiency enhancing mergers, but it doesn�t 
necessarily make life easier for competition authorities or regulators. 

Germany�s delegation prefaced its remarks by stating that they would state the E.ON-Ruhrgas as 
neutrally as possible.  In 2001-2002, E.ON acquired 100% of the shares in Ruhrgas AG. To give an idea of 
the dimension of that merger, in 2003, the E.ON- Ruhrgas merged entity accounted for around 65% of the 
domestic natural gas output.  The Bundeskartellamt had blocked that merger for a couple of reasons that 
have been presented at OECD meetings several times. One argument of the Bundeskartellamt is that the 
merger would cement Ruhrgas� dominant position in the gas distribution market and that it would diminish 
the position of other gas transmission companies in Germany.  

After the Kartellamt had blocked that merger, the parties went to a federal ministry for a ministerial 
allowance. It�s important to know that in Germany there are two possibilities if the Bundeskartellamt 
blocks a merger. One is to go to the Court of Appeal by saying that the Kartellamt applied the law 
inaccurately. Another way is to go to the ministry to get a ministerial allowance for the merger. The 
Ministry can overrule the decision of the Bundeskartellamt if it believes that the restraint of competition is 
outweighed by advantages to the economy as a whole. So if there is an override in the public interest, it�s a 
very political decision and it�s always discussed broadly in public whenever it�s made. The parties, in the 
end, received that ministerial allowance for their merger and the Ministry followed the following 
arguments.  The Ministry said there was an increase in demand of natural gas; that there was an increase in 
dependency on gas imports in Germany; that gas from Russia in the future would be the most economic 
alternative gas supply. But, the Ministry also said that the pre-condition for reliable supply of gas from 
Russia was huge investment in the gas sector. This investment could be secured only if there was a serious 
commitment of the consumer countries � one of these is Germany � and this merger should help to give the 
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financial power to the merged entity to cover their part of the investment requirements in Russia. It is 
obvious, from the complexity of the arguments, that it is not very clear if this argument is at all valid. 

To come back to the question that Prof. Lévêque has asked: is the German gas supply more secure 
after this merger?  The competition authorities have never evaluated the results of the merger in these 
terms. One thing is certain --- a lot of the problems that are faced nowadays in the gas sector in Germany 
are the direct result of this merger. Whether it has helped to make gas supply more secure in Germany, 
nobody knows. What is known is that when it came to the development, for example, of a big gas field, it 
was not E.ON- Ruhrgas that was working on the project together with Russian partners.  Rather it was 
Vingas, a much smaller entity, which undertook the investment. So it would be worthwhile to make an 
evaluation of this, which is, of course, very complicated and maybe not a task for the competition 
authority. 

Chairman Jenny recognised Italy to present its natural gas investment case. 

Italy began by presenting background information to put the case in the context of the Italian gas 
market. The consumption of natural gas in Italy is around 85 billion cubic meters/year and Italy relies 
heavily on imports. 86% of domestic demand is covered by imports. LNG accounts for a very marginal 
share of total natural gas consumption --- less than 5% --- and all the rest is natural gas coming mainly 
from Algeria by pipeline.  In fact, Algeria is the most important source of natural gas for Italy. It accounts 
for 37% of imports. Other significant imports come from Russia and from Northern European countries. It 
comes through international pipelines that are controlled by Eni.  Eni is the dominant firm in the Italian gas 
market. It has very dominant market shares at all of the levels of the gas sector. It owns all the international 
pipelines and the national network. It supplies more than 50% of imports. It controls storage facilities, as 
well as regasification terminals. And it has a very important market share at the retail level. 

The case relates to the importation of gas from Algeria. The gas from Algeria comes to Italy through 
two pipelines: the Trans Tunisia pipeline, that goes from Algeria through Tunisia through the 
Mediterranean Sea; and then it connects to the Trans Mediterranean pipeline, that goes under the sea and 
reaches Italy. Both pipelines are under some form of control by Eni. 

In 2002, TTPC, the company that owns transport rights on the Trans Tunisian pipeline until 2019, 
decided to expand capacity by 6.5 billion cubic meters, so a significant additional quantity of gas would 
have reached Italy by 2007. At that time, TTPC started a competitive procedure to allocate transport rights 
to shippers. By the beginning of 2003, it signed provisional contracts with four shippers. These were 
provisional because, for these contracts to come into force, some conditions had to be fulfilled --- in 
particular, shippers had to obtain an authorisation from the Tunisian state to transport gas through its 
territory and that had to sign a contract with the Trans Mediterranean company to transport gas through 
that pipeline. Some months were given to shippers to comply with these provisions.  

In the meantime, Eni revised its Italian gas market scenario reaching the conclusion that, due to the 
development of another regasification terminal, the Italian market was going to be characterised by a 
serious oversupply condition. Eni revised its strategic plan, and the objectives of the new plans were: to 
maintain domestic volume of gas; to take any action necessary to comply with take-or-pay provisions in 
international contracts; and to adjust the investment plan to the new market scenario. This led to TTPC�s 
revision of its investment plan, and TTPC notified Sonatrach, the Algerian supplier, that they had decided 
to postpone the investment from 2007 to 2013. TTPC did so a few days before the deadline assigned to 
shippers to comply with the conditions. So, it was obvious, that TTPC did not intend to sign a definitive 
contract with the shippers. In the meantime, of course, the shippers had all tried their best to comply with 
these provisions, but, of course, this had not been possible since they needed TMP company cooperation to 
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sign the contract to transport gas under the sea. TMP, partly owned by Eni, never replied to shippers� 
request to sign a contract. 

This set of behaviours, taken as a whole, was considered by the Italian antitrust authority to be 
abusive.  The infringement of Article 82 was thought to consist, on one hand, of exploiting, in an artificial 
manner, the existence of a contract provision, in order to impede shippers from finalising their contract, 
and, on the other hand, not pursuing the original investment plan. 

In the view of the Italian competition agency, this case highlights two important points.  The first one 
is the importance of vertical integration. Of course, the case would not have existed if Eni had not 
controlled TTPC. And it shows how incentives can be distorted by vertical integration. The second point is 
the importance of antitrust enforcement in an important energy security situation.  The presentation by 
Italy concluded that the case would be difficult to generalise because the antitrust competition authority 
decision relies on specific conditions of the situation, in particular proving the artificial exploitation of 
contractual provisions.  

Chairman Jenny recognised the BIAC delegation for a presentation of the views of the business 
community. 

BIAC began by observing that ensuring predictable and competitive supply of natural gas is essential 
for a competitive economy. However, obtaining adequate supplies of gas is a prerequisite for competition. 
In particular, almost 75% of hydrocarbon resources are under state ownership or control, and that is 
something that the OECD needs to take into account when considering the interrelationship between 
competition policy and security of supply.  

Industry has some concern about the application of competition law without due recognition of the 
fact that major resource holders are often sovereign nations to whom competition law does not apply. It 
means that there is a risk of, firstly, creating an unlevelled playing field between the private companies 
who are subject to competition law and the sovereign major resource holders; and, secondly, it could raise 
security-of-supply issues for nations that are largely dependent on natural gas from a single energy 
supplier. Some major resource holders, for example, could decide to sell LNG in particular into countries 
where they perceive the regulatory regime as more favourable to them. An example of this is the EC 
approach to profit-splitting mechanisms in gas contracts and specifically in LNG contracts. These state-
owned companies are major resource holders, for example, in the Middle East, and don�t necessarily 
understand, and don�t necessarily agree with, the Commission�s condemnation of profit-splitting 
mechanisms. It could result in a strong preference to sell the gas to markets like Japan, Korea, or the US, 
markets that don�t take the same approach. In fact, the same effect may be true if different agencies around 
the world take a different approach, for example, to long-term contracts. 

In relation to infrastructure, BIAC urges the OECD nations to ensure that competition policy doesn�t 
deter investment, and BIAC is concerned that compulsory third-party access to infrastructure may not be 
the  best method of ensuring that companies do take the risk and make investments. 

Finally, BIAC obviously welcomes the application of competition law in natural gas markets, and 
applauds the approach of the US  BIAC questions, however, whether new measures are needed, or whether 
the existing competition laws and regulations, if effectively applied, would suffice to ensure a competitive 
gas market. 

Chairman Jenny asked the EU Commission to react to the UK submission. The UK submission states: 
�there is no requirement to limit the application of competition law in energy markets on security supply 
grounds. Energy suppliers owned by the public sector are likely to count as undertaking subject to EC and 
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UK competition law. Foreign owned undertakings active in the UK market are subject to EC and UK 
competition law.� This seems to be a very clear statement that there is nothing different about the gas 
market or any other energy market and that the full scope of competition law should apply to this sector. 
The E. U. was asked by the Chairman what kind of response --- based on this comment --- first of all what 
was its reaction to this comment --- and what response it might make to the possible creation of an 
international gas cartel between gas suppliers.  

Before asking this question, the Chairman recognised UK delegation. 

UK reiterated its view that there is no requirement to limit the application of competition rules on 
security-of-supply grounds. This conclusion is a natural corollary of the fact that a functioning market will 
deliver security of supply.  But, there may be a distinction between those markets that have been liberalised 
for some time --- because the UK market has been liberalised  since the 1980�s --- and those markets that 
have been more recently liberalised, and perhaps fear that market forces will not deliver investment to 
provide security of supply. The example of Norway�s electricity system shows how developed markets 
help in adjusting to disruptions.  The UK�s experience shows both short-term reactions and also long-term 
investments.  The UK has seen planned investment, as was said, of about 10 billion pounds. 

But the second related point, for all competition authorities, was touched on by the American 
delegation and a number of others --- which is whether the markets can function properly when there are 
certain types of national government restrictions relating to planning or sometimes called land use.  In the 
US, there are many plans to create new LNG facilities which are bogged down in very long-term and 
problematic environmental and land use cases. The UK delegation believes that both in this area, and in a 
number of other areas, the whole question of the operation of the planning regime is actually quite a 
serious issue in terms of looking at the proper functioning of the markets. 

The UK also drew attention to two points in its written submission involving competition cases 
involving energy storage and the application of competition rules in a supply crisis situation. 

The EU delegation took the floor to respond to the Chairman�s earlier question about a potential gas 
OPEC.  At this point, little is known about this plan for a Gas OPEC apart from some public statements. 
The EU delegation hopes that it doesn�t move from there; so it�s just a theoretical exercise for the time 
being. The truth is that Gazprom, Sonatrach and other players are already quite powerful vis-à-vis the 
demand side and in particular EU members. So, in principle, there doesn�t seem to be any need for them to 
coordinate among themselves to gain market power. But it�s also true that things are changing in these 
markets, and one of the outstanding features is one that has been discussed today, and that is the rise of 
LNG and the appearance of new players in these markets --- new supply players that can introduce some 
change in the market. Also, there is the fact that the (net) consuming countries are becoming more aware of 
the need to diversify supply sources and to gain buyer market power in that regard. This can maybe explain 
why this call for a cartel-like structure at the international level appears now. 

Clearly such a supply-side cartel would not be welcomed by the EC Commission, and most people at 
the roundtable are likely to share this approach.  Do we have instruments to tackle this sort of competition 
law infringement? If the structure were to be based on agreements among sovereign states outside the EU, 
it�s doubtful that the EU competition authorities would have the jurisdiction. If it�s amongst companies, 
whether they are public or privately owned, the EU would have jurisdiction, but it is a different issue 
whether the competition agencies would have the means to gain access to the information required to 
pursue this sort of infringement. So it would be one of the examples where international coordination 
among competition agencies is needed; otherwise, it is rather difficult to tackle this sort of behaviour for 
the time being. 
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The EU delegation offered additional comment on long-term contracts. The EU competition agency 
undertook a very wide sector enquiry which has been subject to public comments throughout the whole 
process, and there has been wide support for this exercise, except for the vertically integrated incumbents 
who don�t see it as a good way to move forward. One of the issues that has been brought to our attention 
through this exercise is precisely the potential foreclosure created by long-term contracts. Despite this 
finding, the EU competition agency is not opposed to long-term contracts per se. These are very complex 
issues, as it�s been highlighted by several delegations, because these long-term contracts can have pro-
competitive effects that can be the only means for some new comers to enter the market. And such 
contracts can give the good signals that prompt additional investment in infrastructure. The main concern 
is when long-term contracts foreclose a big part of the market; when they are in the upstream and 
downstream market; when they are signed with incumbents. It is not fair to say that the EU competition 
agency has a general policy against these sorts of contracts per se. 

Chairman Jenny concluded the roundtable with the following summary observations: 

• The first discussion, security of supply: very clearly two components for countries that worry 
about security of supply: a physical security of supply and also a concern about the price at which 
the supplies can be obtained. 

• Second, we�ve had fairly spectacular examples - thanks to our British colleagues, but also to the 
US, Mr. Santa and also Norway � fairly convincing cases that markets can indeed, maybe not 
completely, meet the concern regarding security of supply, but markets certainly help by creating 
a demand response which is going to be sensitive to prices and, therefore, alleviate a lot of the 
problems that we have had. What was most striking was that it was not only possible in the short-
term, but also in the case of long-run investments, that the market response is adequate.  

• There was some discussion about whether regulation was still needed and incentive regulation 
was maybe not quite as bad as one could think, in particularly in what Mr. de Ladoucette 
mentioned. 

• In order to get competitive markets, of course, a lot of structural conditions have to be met, or 
legal or regulatory conditions. 

• Long discussions on unbundling occurred, and deep unbundling was seen by most of the 
speakers, as being a pre-requisite to having a competitive market.  A certain amount of 
skepticism about this conclusion was expressed by the Japanese and Korean delegations. They 
doubt that deep unbundling is such a good idea based on the view that buyer power is important 
in obtaining security and better prices from energy supplying countries. 

• The existence of storage facilities is potentially attractive in order to be able to hedge your bets 
and to provide possibility of having security against short-term supply disruptions. There is also 
the possibility of gaining security of supply by using long-term contracts, with the proviso that 
there is a sufficient number of suppliers competing in offering long-term contracts. 

• Competition law enforcement in this context raises interesting questions because most of the 
problems are problems which are complicated for competition authorities. 

• There are abuse of dominance cases, including exploitative abuse cases, and we know we are not 
completely at ease with such cases. 
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• Vertical mergers are clearly an issue of efficiency versus competition and the possibility of 
foreclosure. 

• Long-term contracts can be of concern, but there are many qualifications about when and if such 
contracts are pro-competitive or anticompetitive. 

• In the end, it�s quite clear, interesting and maybe absolutely obvious that the countries that worry 
the most about security of supply are resistant to the full development of markets and are 
countries which are very dependent on foreign supplies. And countries like the US or UK, where 
there is much less concern, because there is no need to be concerned with foreign supplies, are 
much more at ease and much more willing to experiment with the markets and to develop them. 
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 COMPTE RENDU DE LA DISCUSSION 

Le Président, M. Jenny, a ouvert la table ronde et présenté les experts participants : M. Donald Santa, 
ancien membre de la Federal Energy Regulatory Commission aux États-Unis et maintenant Président de 
l�Interstate Natural Gas Association of America, M. de Ladoucette, Président de la Commission de 
régulation de l�énergie en France, M. Smith, membre d�OFGem au Royaume-Uni, le Professeur Nambu, de 
l�Université Nagakushu au Japon, le Professeur von Hirschhausen, Président du Département d�économie 
de l�énergie et de gestion du secteur public à l�Université de Dresde en Allemagne, le Professeur 
François Lévêque de l�École des Mines de Paris, M. Cronshaw, Responsable de la Division de la 
diversification énergétique du Bureau de la coopération à long terme et de l�analyse des politiques de 
l�Agence Internationale de l�Energie et M. Khayat, directeur logistique de Total Gas & Power. Le 
Président remercie également Mme Sally van Siclen pour sa note de référence et M. John Hilke pour sa 
contribution à l�organisation du déroulement de la table ronde. 

Les débats de la table ronde se sont articulés autour de trois sessions : 1) la signification, les sources et 
le prix de la sécurité énergétique et les problèmes liés à la mise en place ou au maintien d�une répartition 
efficace des approvisionnements en gaz naturel qui ne proviennent pas nécessairement du pays utilisateur, 
2) la promotion des investissements importants requis par la chaîne de l�offre du gaz naturel (transport et 
distribution) et 3) le rôle de la politique de la concurrence et des exemples d�affaires concernant la sécurité 
énergétique. 

Session I 

La session 1 comprenait deux sous-thèmes : la signification de la sécurité énergétique, et les 
déterminants de la sécurité énergétique et en quoi ceux-ci se rattachent à la politique de la concurrence. Le 
Président a invité les délégations du Brésil, de la Lituanie, de la Suisse et de la République tchèque à 
définir la sécurité énergétique dans leur contexte en donnant des exemples. 

Le Brésil définit la sécurité énergétique comme « le fait d�assurer un équilibre entre l�offre et la 
demande à tout moment. » Le Brésil utilise principalement l�hydroélectricité, mais le gaz naturel joue un 
rôle important dans la sécurité énergétique puisqu�il contribue à éviter les crises d�approvisionnement. 
Face au problème de sa dépendance par rapport à la Bolivie, qui représente 90 % de son 
approvisionnement en gaz, le Brésil construit actuellement deux terminaux de regazéification pour 
permettre les importations de gaz naturel liquéfié. Il a signé également une déclaration avec le Venezuela 
concernant la construction d�un gazoduc reliant le Venezuela, le Brésil, l�Argentine et l�Uruguay. Enfin, 
pour encourager les investissements privés dans le secteur du gaz naturel, un projet de loi a été préparé 
pour créer un nouveau cadre réglementaire du secteur incluant des règles d�accès aux pipelines. 

La Lituanie définit la sécurité énergétique comme un « approvisionnement en énergie fiable et 
diversifié à des prix raisonnables ou de marché » bien qu�elle ne dispose actuellement d�aucun prix de 
marché. L�importance qu�accorde l�UE à l�interconnectivité comme moyen d�accroître la sécurité 
énergétique constitue la priorité essentielle de la Lituanie pour limiter les risques vis-à-vis d�un fournisseur 
unique (la Russie) et se protéger du risque lié à une utilisation de l�énergie comme instrument politique. La 
Lituanie est fortement tributaire du gaz russe puisque Gazprom, monopole gazier d�État intégré 
verticalement, est son unique fournisseur et le propriétaire du gazoduc. D�un autre côté, les deux sociétés 
qui détiennent la société gazière lituanienne (Gazprom et Eon) ne sont pas intéressées par une 



DAF/COMP(2007)35 

 334

diversification. C�est pour cette raison qu�une intervention de l�État est nécessaire pour s�assurer une autre 
source d�approvisionnement en gaz, notamment en provenance de la Pologne. La Lituanie fait appel à 
l�Europe pour réaliser des investissements dans le domaine des énergies renouvelables et de l�énergie 
nucléaire, qui amélioreront l�efficacité énergétique et l�accès au secteur énergétique pour tous les pays, tout 
en réduisant les risques politiques liés à l�existence de réserves limitées de combustibles fossiles. 

Le Président a demandé à la Suisse de préciser les deux affirmations suivantes, apparemment 
contradictoires, que contient sa contribution. D�une part, elle affirme : « Normalement le marché ne 
définira pas le juste prix de la sécurité énergétique si elle est considérée comme un bien public. » et d�autre 
part elle indique : « La délégation suisse considère que la sécurité énergétique relève principalement de la 
responsabilité du marché, le gouvernement n�intervenant qu�en cas de défaillance du marché. » Par 
conséquent, si le marché ne donne pas le bon prix de la sécurité énergétique et si le gouvernement 
n�intervient pas, quelles sont les possibilités de trouver le vrai prix de la sécurité énergétique ? 

La Suisse situe son approche dans un cadre théorique distinguant quatre défaillances classiques du 
marché qui sont les seules situations où l�État devrait intervenir : 1) les biens publics ou les services 
publics, 2) les monopoles naturels, 3) les externalités qui ne sont pas internalisées par les mécanismes de 
marché, et 4) l�asymétrie d�information. Si la sécurité énergétique est un bien public, l�intervention de 
l�État est justifiée. Toutefois, pour limiter l�intervention de l�État au strict nécessaire, on restreint la 
définition d�un « bien public » à la non-rivalité et la non-exclusivité. La « contradiction » mentionnée par 
le Président réside dans le fait que l�État n�assure pas lui-même la sécurité d�approvisionnement, mais qu�il 
laisse le soin de remplir cette fonction à des agences spécialisées qui sont encouragées à opérer librement 
dans toute la mesure du possible. Toutefois, en ce qui concerne le gaz, ce système n�est pas encore en place 
alors qu�il s�applique aux secteurs de l�électricité et du pétrole. D�après la philosophie de la sécurité 
d�approvisionnement de la Suisse, il conviendrait, en cas de perturbations du marché, de répercuter les 
variations de prix sur les consommateurs. Les prix significatifs sont ceux qui suivent les tendances du 
marché et ont une faible volatilité ; aucun instrument ne permet d�atteindre ces deux objectifs. Dans ce cas, 
le gouvernement n�est pas disposé à supporter le coût d�un subventionnement à long terme lié à une 
stabilisation des prix par l�État et à l�inexactitude des prévisions de marché. 

Le Président, M. Jenny, s�est tourné ensuite vers M. Lévêque. 

M. François Lévêque a souligné, d�une part, l�importance de dissocier l�adéquation des ressources de 
la définition de la sécurité et, d�autre part, le rôle que doit jouer le gouvernement dans chacun de ces 
domaines. La sécurité est un bien public collectif parce qu�elle concerne la fiabilité du réseau de 
distribution. L�adéquation des ressources concerne la satisfaction par l�offre de la demande future et le rôle 
joué par les investissements pour maintenir des capacités suffisantes. Toutefois, a-t-il souligné, 
l�adéquation des ressources est par là-même un bien privé et il est important de ne pas confondre les deux 
définitions. Il a poursuivi en indiquant que les défaillances du marché et l�existence d�un bien public sont 
une condition nécessaire pour justifier une intervention, mais pas suffisante, parce que l�action des 
pouvoirs publics et les marchés sont imparfaits. La nécessité d�intervenir devrait reposer sur la solution la 
moins imparfaite : les marchés ou l�action publique. M. Lévêque indique que l�existence d�un �bien 
public� ne signifie pas que l�intervention publique soit toujours indispensable. 

Le Président, M. Jenny, a donné ensuite la parole à la République tchèque.  

La République tchèque a commencé son exposé en évoquant certaines difficultés liées à 
l�approvisionnement en gaz naturel de la République tchèque, 70 % provenant de Russie et 30 % de 
Norvège. L�approvisionnement en provenance de la Norvège a déjà été augmenté au maximum, ce qui 
implique que la dépendance vis-à-vis de la Russie pourrait s�accroître. La République tchèque produit 
moins de 1 % du gaz naturel qu�elle consomme ; la sécurité est par conséquent une préoccupation majeure. 
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Le problème essentiel de la République tchèque tient à ce que l�État a vendu son réseau de distribution et 
sa capacité de stockage au même propriétaire juste avant le découplage des marchés tchèques de l�énergie 
en 1999, ce qui a créé en fait peu de concurrence et contribué à aggraver les risques liés à la sécurité sur le 
marché du gaz. Cet unique propriétaire maîtrise les réserves et profite de l�arbitrage des fluctuations de 
prix saisonnières. Cela implique de faibles réserves en été, ce qui n�est pas dans l�intérêt national car la 
société en cause ne constitue pas de réserves stratégiques. 

Ceci étant, la République tchèque est un État de transit qui achemine trois fois plus de gaz que le pays 
en consomme. En ce qui concerne l�électricité, la production nationale (uranium et charbon) couvre 98 % 
de la consommation. Le marché de l�électricité fonctionne très bien et contribue à l�ouverture du marché et 
à l�augmentation des exportations.  

Tirant les enseignements de son expérience, le délégué tchèque a formulé plusieurs recommandations 
destinées à éviter les crises : il ne faut pas vendre le principal gazoduc à la société qui est propriétaire du 
réseau de distribution, il faut conserver une indépendance maximale et utiliser les sources d�énergie 
nationales dans toute la mesure du possible, il faut maintenir des réserves stratégiques entre les mains de 
l�État. 

Le Président, M. Jenny, a passé  au deuxième sous-thème qui était de savoir si la concurrence favorise 
la sécurité énergétique ou si elle lui est préjudiciable. Le Président a distingué deux groupes, l�un 
défendant la thèse que la concurrence contribue à la sécurité énergétique et l�autre que trop de concurrence 
en aval dilue la puissance d�achat et accroît l�insécurité de l�offre. 

Le Royaume-Uni a mis tout d�abord l�accent sur l�offre à court terme et au rôle qu�a joué la réactivité 
de la demande qui a contribué à passer l�hiver 2005-2006 avec des stocks plus faibles qu�à la normale à 
cause d�un accident intervenu dans une installation de stockage offshore. Globalement, la demande de gaz 
du Royaume-Uni se répartit à parts égales entre la production d�électricité, le secteur industriel et le secteur 
des ménages. En réponse à la hausse des prix du gaz naturel, les producteurs d�électricité ont privilégié le 
charbon et les distillats utilisés comme combustibles de substitution, ce qui a permis de réduire la 
consommation de gaz de 40 millions de m3/jour, soit 10 % de la consommation de pointe habituelle en 
hiver au Royaume-Uni. La réaction des industries consommatrices a été de réduire ou d�arrêter la 
production ou d�opter pour des combustibles de substitution, ce qui a libéré 16 millions de m3/jour, soit 
5 % environ de la consommation de pointe habituelle en hiver. La consommation du secteur résidentiel et 
du secteur des petites entreprises a diminué de 8 %, chiffre corrigé des variations de températures d�une 
année à l�autre. Selon le délégué, la baisse de consommation est liée à une sensibilité accrue aux prix de 
marché, conduisant les utilisateurs à baisser leurs thermostats.  

En d�autres termes, les trois secteurs qui composent la demande ont réagi aux contraintes de l�offre 
grâce à un marché spot liquide, transparent et concurrentiel. De cette façon, il a été possible aux différents 
acteurs de se rendre compte de ce qui se passait et de réagir en conséquence à l�augmentation des prix spot, 
ce qui a imposé une baisse de la consommation via les incitations économiques. C�est l�existence même de 
ce marché qui a donné aux consommateurs britanniques les moyens nécessaires pour comprendre les 
difficultés qui existaient du côté de l�offre durant cette période particulière et qui leur a donné une 
incitation économique pour revendre leur gaz, en fait, sur le marché spot. De véritables signaux de prix 
immédiats ont encouragé une réaction rapide du côté de la demande et globalement le marché s�est adapté 
de manière efficace. 

Le Président, M. Jenny, a demandé  à l�Union européenne de donner son avis sur la question de savoir 
si la concurrence peut contribuer à la sécurité énergétique et d�indiquer comment elle envisage d�élucider 
le paradoxe du plus de concurrence et moins de puissance d�achat, ce qui a pour effet dans ces conditions 
d�augmenter l�instabilité et l�insécurité de l�offre. 
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L�UE a noté tout d�abord qu�il n�est pas difficile de comprendre de manière intuitive qu�il faut des 
grandes entreprises dotées d�une forte puissance d�achat pour créer des conditions plus favorables face aux 
grands fournisseurs internationaux. Toutefois, deux éléments mettent en question ce raisonnement. 

• Premièrement, la sécurité de l�offre concerne les perturbations dans l�approvisionnement du 
consommateur final. Il ne suffit pas d�avoir une demande globale dans l�Union européenne qui 
corresponde à l�offre globale des grandes entreprises qui achètent du gaz sur le marché 
international, mais, en revanche, il est primordial que les conditions techniques et économiques 
permettent d�assurer l�approvisionnement en gaz et en électricité du consommateur final de 
manière efficace et fiable. Les contrats à long terme concernant des achats importants de gaz à de 
grands pays ou des fournisseurs importants sur le plan international ne permettent pas d�éviter les 
ruptures d�approvisionnement dans de vastes zones. 

• Deuxièmement, la puissance d�achat ne dépend pas entièrement du volume ; il est clair qu�un 
fournisseur unique peut effectivement affaiblir la puissance d�achat de différents acteurs. C�est 
pourquoi la diversification des sources est essentielle pour assurer la sécurité. Créer de grandes 
entreprises à l�intérieur des frontières nationales n�assure pas une sécurité d�approvisionnement 
au consommateur final malgré la possibilité de réaliser des marges plus élevées. La possibilité de 
dégager des bénéfices plus importants n�améliore pas nécessairement la sécurité 
d�approvisionnement ni les conditions pour le consommateur final. Accroître les capacités 
d�interconnexion permet de créer un marché interne européen offrant un accès élargi à un plus 
grand nombre de consommateurs, au lieu de concentrer les efforts à l�intérieur des frontières 
nationales. La concurrence en aval est propice à une meilleure tarification et à un meilleur 
service, dont bénéficiera le consommateur final. 

Le Président, M. Jenny, a donné ensuite la parole à l�Italie.  

L�Italie a posé une question en deux volets à la délégation du Royaume-Uni concernant la liquidité de 
ses marchés dans le secteur du gaz, par opposition à l�absence de prix de marché en Lituanie. Comment 
est-on parvenu à créer ce niveau de liquidité au Royaume-Uni, et le marché spot joue-t-il un rôle important 
pour les conditions de l�offre dans le secteur du gaz ? 

Le Royaume-Uni a répondu que le marché spot est très important, mais que les conditions sont en 
partie liées à la taille du marché du gaz au Royaume-Uni comparé au reste de l�Europe ; il représente 20 % 
environ de la demande globale de l�UE. L�importance du marché du gaz naturel au Royaume-Uni, son 
développement dans le passé et la production de gaz naturel en Mer du Nord sont des éléments qui ont 
contribué à sa liquidité, qui n�est peut-être surpassée que par celle du marché du gaz aux États-Unis. Le 
découplage est également un élément important pour la liquidité. 

L�Italie a posé deux questions complémentaires : cette liquidité est-elle liée au fait que le Royaume-
Uni est un producteur de gaz comme les États-Unis, par exemple ? Un pays exclusivement importateur 
comme la République tchèque ou la Lituanie pourrait-il lui aussi créer un marché spot comparable à celui 
décrit par le Royaume-Uni ? Le délégué du Royaume-Uni répond brièvement en évoquant la taille du 
marché britannique et la tendance qui laisse entrevoir que dans trois ou quatre ans il sera importateur net. Il 
a reconnu que les marchés plus petits comme la République tchèque devront sans doute se regrouper avec 
les marchés voisins pour atteindre une dimension suffisante leur permettant de supporter les coûts d�un 
marché spot et d�encourager la réalisation des investissements indispensables. 

Le Président, M. Jenny, s�est tourné vers le Japon dont la position est de superviser la 
déréglementation pour trouver le juste équilibre entre l�encouragement d�un environnement concurrentiel 
et la garantie d�une offre stable.  
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Le Japon a précisé que la conjonction de ces éléments ne résulte pas d�un arbitrage ; certaines 
conditions sont nécessaires pour trouver un juste équilibre entre l�encouragement d�un environnement 
concurrentiel et l�assurance d�une offre stable. Cet équilibre est réalisé en se procurant l�énergie à des prix 
raisonnables auprès de sources fiables à l�étranger et en créant sur le marché national une quantité 
suffisante de capacités inutilisées afin de fournir du gaz en quantité suffisante aux consommateurs. Le 
Japon doit importer plus de 96 % de sa consommation de gaz sous forme de gaz naturel liquéfié puisque le 
Japon est une île et qu�aucun gazoduc ne le relie à ses fournisseurs. La construction des installations 
nécessaires exige un investissement initial important de la part des fournisseurs et suppose par conséquent 
du côté de la demande un engagement à long terme de la part de l�industrie japonaise. La libéralisation des 
marchés favorise l�augmentation de la demande et crée des conditions propices incitant les fournisseurs à 
investir. Toutefois, en raison du vieillissement de la population, de l�estimation d�une demande d�énergie 
en baisse et de ses particularités géographiques, le Japon doit rechercher une réforme de la réglementation 
adaptée à ces conditions. 

Le Président, M. Jenny a  invité la Norvège à commenter la relation entre la réactivité de ses marchés 
déterminée par la demande et la sécurité de l�offre.  

Le délégué norvégien a fait valoir que le système délégué  norvégien, basé sur l�hydroélectricité, 
connaît de fortes variations de prix d�une saison ou d�une année à l�autre, liées généralement à des 
variations de l�offre puisque la demande est relativement stable. Les pénuries d�électricité peuvent avoir 
deux causes majeures : 1) un problème concernant une ou plusieurs centrales hydrauliques ou 2) un 
problème lié au réseau de transport créant un déséquilibre. Le mécanisme d�équilibre qui encourage une 
réaction du côté de la demande dans ces situations est un marché en temps réel qui fixe les prix heure par 
heure, ce qui constitue le principal instrument permettant de garantir des réserves d�électricité durant les 
heures de service. Les acteurs du marché du côté de la demande ont la possibilité de faire des offres pour 
équilibrer le marché par des réductions de la demande sur une base horaire pour le lendemain. Concernant 
les pénuries d�énergie résultant en général d�une diminution des quantités d�hydroélectricité produites, les 
augmentations de prix constituent le principal mécanisme permettant de rétablir l�équilibre entre la 
consommation et l�offre. Les consommateurs ont le plus souvent des contrats dans lesquels le prix de 
l�énergie varie en fonction du prix de l�électricité sur le marché spot. Étant donné que dans leur majorité 
les consommateurs utilisent l�électricité pour le chauffage, ils peuvent utiliser le bois ou du fioul comme 
combustibles de substitution en cas de hausse du prix de l�électricité. Lorsqu�il y a pénurie d�énergie, le 
marché est divisé en segments de prix impliquant des hausses de prix et une diminution de la demande sur 
le segment où l�énergie est peu abondante. L�industrie grosse consommatrice d�électricité offre une 
souplesse supplémentaire car même durant les années de vraie sécheresse il n�a pas été nécessaire d�utiliser 
le rationnement comme instrument d�équilibrage. Il existe également un marché d�options de réserves 
d�énergie qui garantit des réserves d�électricité supplémentaires. Les acteurs du marché peuvent garantir 
des quantités déterminées de réserves d�énergie qui prendront la forme de réductions de la demande. Ces 
offres doivent avoir une durée minimale d�une semaine. Avant la création du marché d�options de réserves 
en 2000, l�autorité de la concurrence norvégienne avait été contactée par les représentants de l�industrie qui 
voulaient coopérer à la fourniture de réserves au gestionnaire du réseau de transport. On leur a fait savoir 
que si leur collaboration, dans un but de sécurité énergétique, était nécessaire, ils pourraient demander une 
exemption des règles de la concurrence. Une telle demande n�a jamais été présentée et les réserves sont 
assurées conformément aux mécanismes de marché. 

La délégation norvégienne a cité l�exemple de l�hiver 2003-2004, au cours duquel les prix ont grimpé 
à leur niveau le plus élevé à ce jour. Le recours aux instruments décrits ci-dessus a permis d�importantes 
réductions de la consommation et les autorités n�ont pas été obligées d�intervenir. En cas de pénurie 
d�énergie dans une région, le gestionnaire du réseau de transport crée une zone séparée sur le marché spot. 
En général, le prix dans la région où l�offre est limitée est plus élevé que dans les régions voisines, reflétant 
l�insuffisance de la production d�électricité que connaît la région en question. Il en résulte une réduction de 
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la consommation d�électricité. L�année passée, un nouveau marché d�options de réduction de la demande 
d�énergie a été mis en place. Le gestionnaire du réseau de transport a conclu avec les consommateurs 
industriels des contrats qui prévoient des réductions de consommation durant plusieurs semaines pendant 
les mois d�hiver en cas de situation difficile du côté de l�offre. Le gestionnaire du système de transport 
paie, en achetant une option, le droit de décider si et quand des réductions de la demande doivent être 
appliquées et il doit payer une somme supplémentaire dans le cas où l�option est exercée. Ces options ne 
doivent être exercées qu�en cas de très forte probabilité de rationnement. Il serait possible d�obtenir une 
souplesse supplémentaire du côté de la demande si on introduisait une mesure horaire obligatoire de la 
consommation des ménages et autres utilisateurs du secteur résidentiel. Cette possibilité n�a pas été 
considérée comme économiquement rentable jusqu�ici. 

Le Président, M. Jenny, s�est adressé à la Suède pour qu�elle présente un autre point de vue 
s�appuyant sur l�attribution au gestionnaire du réseau de la responsabilité de constituer des réserves durant 
les périodes de pointe de la demande.  

Le délégué de la Suède a expliqué qu�après la déréglementation de 1996 on avait supprimé des 
capacités excédentaires en vue d�améliorer l�efficience, mais qu�on disposait de réserves moins 
importantes durant les périodes où la demande est la plus forte. Ultérieurement, la Suède a adopté une 
solution temporaire basée sur le marché (de 2003 à 2008) pour permettre au gestionnaire du réseau de 
transport d�acquérir des réserves allant jusqu�à 2000 mégawatts qui seraient disponibles pour les périodes 
de pointe durant les mois d�hiver. 75 % des réserves pour les périodes de pointe correspondent à des 
capacités d�appoint et 25 % à une réduction de la demande des grands consommateurs industriels. Deux 
problèmes se posent à ce niveau : 

• La réserve implique en soi que les incitations visant à conserver certains types de capacités ne 
cessent de s�affaiblir, de sorte que cette réserve risque de devoir être augmentée à un moment 
donné, et les incitations à investir dans certains types de capacités disparaissent du marché. 

• Comment définir le prix de cette réserve sur le marché sans fausser la fonction du marché ?  

La Suède envisage une solution basée sur le marché qui attribue aux entreprises la responsabilité 
d�assurer la sécurité d�approvisionnement. Toutes les mesures prises ont été de portée nationale et 
reconnaissent l�importance de la flexibilité de la demande parmi les petits usagers. Toutefois, le délégué 
indique que, puisqu�il existe un système énergétique pour les pays nordiques, une solution régionale 
pourrait constituer la meilleure alternative à une gestion des réserves d�urgence par l�État.  

À l�invitation du Président, M. Jenny, le professeur Nambu a présenté le secteur gazier japonais en 
mettant l�accent sur les contrats à long terme et la question de la politique de sécurité dans une perspective 
plus large. Au Japon, il existe une vingtaine de fournisseurs de gaz urbain, mais les grandes entreprises, 
Gaz de Tokyo, Gaz d�Osaka et Gaz de Toho, représentent 75 % de la production totale. Huit sociétés 
gazières importent du gaz naturel liquéfié. Il n�existe pas de réseau de distribution de gaz au Japon qui 
corresponde au réseau de l�Union européenne. En outre, 50 % environ de l�offre de gaz à l�échelle 
nationale émanent de fournisseurs de gaz propane liquide.  

Le professeur Nambu a appelé l�attention sur certaines particularités du Japon, à savoir le fait que 
c�est une île excentrée, qu�il a une production d�énergie nationale très faible et que la demande d�énergie 
est très importante. En conséquence, le gaz liquéfié est transporté par navire, puis regazéifié avant d�être 
livré aux sociétés de gaz et d�électricité. La part que représentent les sociétés d�électricité dans les 
importations de gaz liquéfié est de 66 % et celle des sociétés de gaz urbain de moins de 3 %, et 30 % 
environ de la production correspondent à d�autres utilisations du gaz naturel liquéfié. Par conséquent, les 
sociétés d�électricité et de gaz coopèrent à l�importation de gaz naturel liquéfié de l�étranger et les 
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importations d�énergie sont géographiquement diversifiées, 30% provenant de l'Indonésie, 22% de la 
Malaisie et 15% de l�Australie. La demande dans les pays asiatiques est forte et le Japon représente 50 % 
environ des importations des pays asiatiques. 

Au Japon, les problèmes majeurs liés à la sécurité concernent la stabilité des prix dans les périodes 
normales ou d�urgence et les éventuelles interruptions des importations. La conséquence est que le Japon 
est dépendant des contrats à long terme et de la coopération en vue de développer de nouvelles sources 
d�approvisionnement en gaz naturel liquéfié. 

Le professeur Nambu a examiné la différence qui existe entre les prix du pétrole et les prix du gaz et 
indique que les prix du pétrole fluctuent quotidiennement et d�une année à l�autre ; en revanche pour ce qui 
est du gaz naturel liquéfié, le Japon dépend de contrats à long terme, d�où un prix très stable des 
importations. Gaz de Tokyo a conclu un contrat avec Darwin concernant le développement de nouveaux 
projets d�exploitation de gaz naturel liquéfié. Gaz de Tokyo est à la fois acheteur et investisseur dans des 
projets. Plusieurs exemples montrent de quelle façon la structure des contrats japonais 
d�approvisionnement en gaz conduit à une stabilité des prix et renforce la sécurité de l�approvisionnement 
en gaz.  

Il existe pour le Japon une préoccupation future qui concerne le lien qu�on pourrait voir apparaître 
entre les prix du pétrole et du gaz naturel en raison des opérations des fonds spéculatifs et d�autres 
organisations puissantes. Un autre problème concerne la tarification des droits d�émission pour les 
combustibles, qui variera dans le futur et influera sur les prix du gaz naturel liquéfié. 

La concurrence accrue entre les sociétés de gaz et d�électricité depuis la déréglementation au Japon 
qui a commencé en 2000 est au centre de l�analyse du professeur Nambu. Si le scénario d�une concurrence 
entre ces deux secteurs d�activité devait remettre en cause la coordination qui existe aujourd�hui entre les 
acheteurs, cela pourrait avoir une influence défavorable sur la puissance d�achat du Japon. Cette thèse 
pourrait se matérialiser puisque les sociétés d�électricité peuvent acheter du gaz naturel liquéfié à un prix 
inférieur à celui que peuvent obtenir les sociétés de gaz, ce qui augmenterait le « coût concurrentiel » des 
sociétés de gaz. Pour cette raison, le professeur Nambu ne partage pas l�opinion selon laquelle la 
concurrence et la sécurité sont compatibles. Selon lui, l�augmentation du nombre d�intermédiaires gaziers 
ou de nouveaux entrants sur le marché du gaz naturel liquéfié n�assure pas la sécurité, parce que ces 
sociétés auront un comportement opportuniste pour éviter les risques. Les sociétés sortant de ce marché 
seraient susceptibles de créer de sérieux problèmes de sécurité d�approvisionnement. En ce qui concerne 
l�attribution de 30 % des terminaux de gazéification du gaz naturel liquéfié aux nouveaux entrants, il est 
possible que les incertitudes liées à l�innovation technologique et aux marchés internationaux provoquent 
la sortie de différentes sociétés. Cela veut dire que réserver une partie du marché aux nouveaux entrants 
qui entrent et sortent du marché pourrait être un gaspillage de ressources. Les limites de la diversification 
entre les sociétés de gaz et d�électricité semblent arbitraires et inutiles étant donné que le produit final pour 
chacun des deux secteurs est le service d�utilité publique qui est produit, ce qui rend les produits 
homogènes. Au bout du compte, il existe le même niveau de service sur les marchés de l�électricité et du 
gaz. 

Le Président, M. Jenny, a rapidement analysé les points évoqués par le professeur Nambu, en 
particulier la façon dont les contrats à long terme peuvent contribuer à la sécurité d�approvisionnement ou 
au moins au lissage des prix. Il a attiré l�attention sur les questions que le professeur a soulevées 
concernant la contribution que la concurrence apporterait à la sécurité en invitant les délégués à aborder ces 
questions. Il s�est ensuite tourné vers  l�Espagne, dont la contribution porte sur les contrats à long terme 
d�achat de gaz naturel liquéfié et sur la sécurité d�approvisionnement.  
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L�Espagne a en premier lieu présenté son marché du gaz naturel liquéfié et  le rôle des contrats à long 
terme. Le gaz naturel liquéfié représentant les 2/3 de ses importations de gaz, l�Espagne affiche la 
proportion la plus forte dans l�UE. En partie du fait de la demande provenant des centrales électriques et 
plus encore des installations de regazéification, le gaz naturel liquéfié a permis de libéraliser le marché du 
gaz espagnol. À la fin des années 90, la libéralisation a débuté et deux mesures essentielles ont été 
adoptées : 1) le démembrement de la propriété pour les gestionnaires des réseaux de transport et 
2) l�abandon du contrat à long terme de l�opérateur historique, ce qui a permis à de nouveaux entrants de 
rechercher de nouveaux contrats. 

Grâce à ces mesures, le marché du gaz espagnol, qui comprenait un seul gazoduc et trois installations 
de regazéification, compte désormais cinq installations pour le gaz naturel liquéfié, plus deux en 
construction et un autre gazoduc qui est actuellement réalisé par un consortium de sociétés privées. Les 
infrastructures espagnoles pour le gaz naturel liquéfié sont développées en associant l�initiative privée et 
l�intervention de l�État. Cette dernière prend la forme d�une réglementation lorsque de nouvelles 
installations de gaz naturel liquéfié sont nécessaires en cas d�insuffisance de capacité du système de base. 
Ceci étant, les cinq ou sept installations qui existent actuellement ont été conçues dans le cadre d�initiatives 
privées même si elles font encore partie du système de base. Cela a certaines conséquences sur le plan des 
recettes qu�elles perçoivent. Bien que différents tarifs réglementés et prix privés soient appliqués, elles 
devraient en général couvrir l�ensemble de leurs coûts fixes grâce aux tarifs de transit. Cependant l�aspect 
le plus important est qu�elles sont soumises aux règles d�accès des tiers et par là-même à des obligations 
plus importantes en termes d�information et de transparence. 25 % des capacités totales doivent être 
réservées aux contrats à court terme et aucune société ne peut détenir plus de 50 % de ces capacités. Le 
reste est destiné aux contrats à long terme. Conformément à la règle du « premier entré, premier servi » 
(qui risque d�être modifiée pour être harmonisée avec les directives de l�UE), d�autres mesures de 
sauvegarde garantissent un accès équitable aux tiers. Il existe certaines obligations en termes de garanties, 
de pénalités et de règles strictes de péremption des droits inutilisés. Pour conclure, le délégué souligne 
quatre points : i) les contrats à long terme dans ce cas sont autorisés, mais sont soumis à certaines règles de 
façon qu�ils contribuent à la sécurité énergétique ;  ii) la réglementation a créé des incitations parce que 
toutes les installations de gaz naturel liquéfié appartiennent au gestionnaire du transport, qui est totalement 
indépendant des fournisseurs de gaz, ou à de nouveaux entrants. L�opérateur historique ne représente que 
35 % de la capacité totale d�importation de ces installations, ce qui implique ou crée un degré 
de contestabilité du marché ;  iii) la réglementation a également créé des incitations favorisant la sécurité 
pour le gaz naturel liquéfié en ménageant une marge raisonnable de capacités excédentaires dans le 
système d�importation ; iv) la politique de la concurrence joue son rôle. L�autorité de la concurrence a 
sanctionné l�opérateur historique du secteur gazier au motif qu�il se réservait une part importante des 
capacités d�importation de gaz et l�affaire a conduit par ailleurs à une modification de la réglementation et 
une nouvelle réglementation est actuellement en préparation en vue de créer un marché de capacités.  

Selon la délégation espagnole, il n�est pas certain que le gaz naturel liquéfié contribue à créer une 
perspective à long terme pour la sécurité énergétique, mais il a manifestement contribué à libéraliser le 
marché du gaz en Espagne.  

Le Président, M. Jenny, tout en reconnaissant l�importance de la concurrence a reconnu aussi, avec 
l�Espagne, que l�intervention a également un rôle à jouer, ce qui complique le problème, le recours à 
l�intervention étant susceptible d�avoir des effets défavorables sur la politique de la concurrence ou sur le 
marché libre. Il a noté que le Royaume-Uni pourrait certainement faire valoir une opinion dissidente. 
Avant que la table ronde ne passe aux thèmes de la deuxième session, le Président a demandé aux délégués 
s�ils ont des questions à poser sur les thèmes de la première session. 

En réponse aux questions de l�Italie, le Professeur Nambu a expliqué pourquoi les prix à l�importation 
au Japon pour le gaz naturel liquéfié sont si stables alors que l�Italie a fait l�expérience de fluctuations des 
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prix en fonction des prix du pétrole. La relation du Japon avec les pays fournisseurs est très forte du fait de 
sa participation au développement, avec ces pays, de nouvelles technologies pour le gaz naturel liquéfié. 
Toutefois, la séparation du prix du gaz et du prix du pétrole au Japon est soumise à certains risques futurs 
en raison de l�évolution des marchés financiers et on voit actuellement que les prix du pétrole sont plus 
étroitement liés aux prix du gaz. 

En réponse à la question de l�Australie − qu�a-t-on fait pour encourager la réaction de la demande sur 
le marché de l�énergie afin qu�elle puisse jouer un grand rôle dans la sécurité énergétique ? − le Royaume-
Uni a expliqué que les fournisseurs ont conçu toute une série de nouvelles structures contractuelles 
destinées à aider le client industriel à réaliser des économies importantes durant les périodes de pointe. De 
plus, la concurrence a stimulé l�innovation dans les services et procuré aux clients industriels beaucoup 
d�avantages nouveaux, y compris la diffusion de l�information (c�est-à-dire la communication des prix 
lorsqu�ils atteignent certains niveaux). 

À la question complémentaire de l�Australie − on peut constater que certains résultats ont été obtenus 
en ciblant la demande de l�industrie, mais quelle est la situation concernant les consommateurs du secteur 
résidentiel ? − le Royaume-Uni ra épondu que les consommateurs du secteur résidentiel se sont simplement 
adaptés aux prix. Toutefois, il existe aussi des exemples d�innovation. Un des fournisseurs nationaux vient 
d�introduire un nouveau contrat avec lequel les prix pour les particuliers sont liés aux prix de gros. 

Le professeur von Hirschhausen a expliqué quel rôle joue le montant des charges dans les prix du gaz 
et utilise dans sa démonstration le Henry Hub spot price. Le Henry Hub est un prix à court terme qui a 
chuté dernièrement à 4 - 4.50 USD. Inversement, le prix d�importation du gaz naturel liquéfié au Japon 
devrait selon le JCC (Japanese crude cocktail) grimper à 8 � 9 USD environ dans le futur. Ainsi il y aura 
une différence de prix entre les États-Unis, 4 USD, et le Japon, 9 USD. Par ailleurs, les prix à long terme 
des importations au Japon sont en moyenne de 1 USD plus élevés que ceux des importations en Europe, ce 
qui représente la prime payée par le Japon pour cette forme de sécurité énergétique. M. von Hirschhausen a 
indiqué ensuite que les prix dans le futur sur le marché mondial du gaz seront déterminés par le Henry 
Hub ; c�est pourquoi le lien entre les prix du gaz et du pétrole sera renforcé, même dans le cas de la Corée 
et du Japon.  

L�Allemagne a demandé au professeur Nambu quelle sera l�influence des échanges de certificats 
d�émission de CO2 sur les prix du gaz naturel liquéfié, parce que l�Allemagne a engagé des actions contre 
des entreprises pour usage abusif de certificats de CO2. 

Le professeur Nambu a réaffirmé sont point de vue : le développement des marchés financiers relie 
les droits d�émission de CO2 et les prix du pétrole aux prix du gaz naturel liquéfié. Il indique que certains 
instruments financiers traitent ces structures de prix de la même manière, ce qui implique que la définition 
des prix sur le marché des droits d�émission pourrait influer sur les prix du gaz naturel liquéfié. Il a observé 
à nouveau que des organisations puissantes sont susceptibles de jouer un rôle important dans la tarification 
des droits d�émission, ce qui crée une relation étroite entre les prix du gaz naturel liquéfié et ceux des 
autres produits de base. 

Les États-Unis ont mis l�accent sur deux éléments essentiels : de meilleurs signaux de prix durant les 
périodes de pointe et une flexibilité du réseau d�approvisionnement pour la sécurité matérielle des biens 
eux-mêmes lors de catastrophes naturelles ou liées à l�activité humaine. Concernant le premier point, le 
délégué note que pour obtenir de meilleurs signaux de prix il serait important de disposer d�une 
technologie de mesure plus avancée pour renseigner l�utilisateur final, ce qui permettrait une plus grande 
sensibilité de la consommation. Pour faire face uniquement à l�heure de l�année où la consommation est la 
plus forte, les grands fournisseurs d�électricité de Californie, par exemple, ont investi 5 à 6 milliards de 
dollars environ ; avec une technologie de mesure plus élaborée, les consommateurs peuvent adapter en 
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conséquence leur comportement. Pour ce qui est du deuxième point, il est possible de faire face à des 
catastrophes susceptibles de provoquer des réductions de capacités importantes si le réseau 
d�approvisionnement dispose d�une souplesse d�adaptation suffisante. 

Session II 

Le Président, M. Jenny,  a ouvert la deuxième session en précisant quelles sont les conditions à 
remplir pour obtenir une réaction efficace de la demande et une plus grande sécurité d�approvisionnement 
dans un environnement concurrentiel. 

• L�existence viable de substituts au gaz naturel, la possibilité ou non de remplacer facilement à 
court terme le gaz naturel par du gaz naturel liquéfié ou d�autres sources.  

• La question de savoir si la réaction de la demande et les orientations axées sur le marché 
conduiraient à un niveau adapté d�investissements d�infrastructure, compte tenu de la taille et de 
l�importance de ces investissements. 

• La structure de l�industrie, si le marché est concurrentiel et les résultats du découplage aux 
différents niveaux ; plus spécialement le découplage est-il utile ou se traduit-il par des pertes 
d�efficience ? 

• Dans quelle mesure peut-il exister des capacités de stockage ; surtout, de quelle façon influent-
elles sur un marché qui fonctionne, sur la puissance d�achat, et comment sont-elles créées par le 
système ? 

Le Président, M. Jenny,  a demandé au Portugal de préciser, à partir de son expérience, de quelle 
façon une offre concurrentielle de sources d�énergie contribue à la sécurité d�approvisionnement. 

Le secteur du gaz naturel au Portugal est relativement nouveau puisqu�il a été créé au milieu des 
années 90. Cet investissement important a été facilité par un contrat conclu entre deux grandes installations 
de cogénération et la société gazière, qui garantissait que l�investissement atteindrait le point d�équilibre. 
L�objectif de diversification des approvisionnements et de réduction de la pollution a poussé certaines 
entreprises industrielles à opter pour le gaz et, parallèlement à la consommation du secteur résidentiel dans 
les principales régions métropolitaines, a permis de satisfaire une demande plus forte que prévu. La part 
que le gaz représente est comparable à celle d�autres pays. Toutefois, ces évolutions ont soulevé deux 
questions concernant 1) les possibilités de réduire les risques liés aux investissements, de disposer de 
capacités excédentaires pour faire face à la demande en période de pointe, et de gérer les perturbations dans 
l�approvisionnement ;  ii) la répartition des risques, qui peut être inégale si l�intervention du gouvernement 
a pour effet de transférer le risque en majeure partie sur le consommateur, impliquant une augmentation de 
coûts de 10 � 20 %. Les contrats d�achat d�électricité et les investissements dirigés par l�État peuvent 
réduire le bien-être des consommateurs. 

Pour le Portugal un marché concurrentiel a des chances d�être la mesure la plus importante pour 
améliorer la sécurité. Avec la concurrence, un marché national interconnecté, une plus grande liquidité de 
l�offre et la demande, et des marchés spot et à long terme plus actifs, il serait possible d�éliminer en grande 
partie les monopoles protégés par l�État et les problèmes qu�ils génèrent. 

Le Président, M. Jenny, s�est tourné vers M. Cronshaw pour un exposé sur la substitution entre le gaz 
naturel et d�autres sources d�énergie. Le représentant de l�AIE indique dans quelle proportion la production 
de gaz diminue actuellement dans les pays de l�OCDE alors que la demande augmente, contrairement à la 
situation antérieure dans laquelle la production stimulait la consommation. La production de gaz dans les 
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pays de l�OCDE passera de la moitié de la production mondiale à la fin des années 90 à un tiers en 2010. 
Ce qui complique ce scénario c�est que les régions consommatrices dans la zone OCDE voient rapidement 
s�accroître leur dépendance par rapport aux importations. Les pays européens de l�OCDE sont passés d�une 
dépendance de 38 % il y a quelques années à une dépendance de 50 % prévue dès 2010. Les pays de 
l�OCDE du Pacifique, à l�exception de l�Australie, sont dépendants quasiment à 100 % des importations de 
gaz naturel liquéfié ; les États-Unis vont bientôt commencer à importer du gaz naturel liquéfié et les forces 
du marché mettent en place des terminaux de gaz naturel liquéfié qui permettront de traiter une capacité 
d�importations de 160 milliards m3, ce qui correspond à quasiment un quart de leur demande de gaz. 
Comme il est indiqué dans la note de référence du Secrétariat, les achats de gaz naturel liquéfié devraient 
passer, selon les prévisions, à 360 milliards m3 en 2010. L�augmentation de l�activité dans le secteur du 
gaz naturel liquéfié est manifeste et les ventes se négocieront sur un marché international qui fixera en fait 
le prix du gaz naturel liquéfié comme celui d�une source d�énergie majeure. M. Cronshaw a fait ensuite 
référence à l�exposé du professeur Nambu et a décrit la façon dont l�AIE voit s�amorcer la corrélation des 
prix du gaz naturel liquéfié entre les différents marchés qui existent au niveau géographique. Par exemple, 
dans les six derniers mois de 2006, le NBP (prix britannique) et le Henry Hub ont fait apparaître une 
corrélation qui devrait perdurer en partie du fait de la forte internationalisation de l�industrie du gaz naturel 
liquéfié. M. Cronshaw a utilisé deux exemples pour illustrer cet aspect. Des chargements sur l�Atlantique 
ont basculé en 2005 et 2006 d�un marché auquel ils étaient réservés vers un autre marché où les prix étaient 
plus élevés (les marchés de l�Amérique du Nord consommant le gaz dont les Européens étaient tributaires). 
En 2006, 40 chargements ou plus sont passés du bassin Atlantique au bassin Pacifique pour satisfaire la 
demande japonaise, ce qui s�explique par une augmentation rapide des prix du gaz naturel liquéfié 
supérieure à celle des prix du pétrole et à l�incapacité de l�Indonésie de satisfaire ses engagements à long 
terme de fourniture de gaz naturel liquéfié. M. Cronshaw a démontré combien il est important de bien 
comprendre que le marché du gaz naturel liquéfié n�est plus régional, mais mondial. 

Compte tenu de l�augmentation exceptionnelle de la demande et de la baisse de l�offre en Europe, 
l�écart entre la production interne et les prévisions de consommation ne peut être comblé que de deux 
façons, soit par des importations de gaz naturel liquéfié, soit par des importations acheminées par gazoduc. 
M. Cronshaw a proposé un scénario d�après lequel l�Europe pourrait couvrir en 2015 un quart de ses 
besoins en gaz par le gaz naturel liquéfié. Il a précisé que des mesures spécifiques pourraient permettre de 
limiter la dépendance de l�Europe vis-à-vis de certains fournisseurs. 

L�augmentation de la demande de gaz dans les pays de l�OCDE est induite par le secteur de 
l�électricité. Les trois quarts de l�augmentation totale de la production d�électricité proviennent d�une 
utilisation du gaz et, dans une moindre mesure, du charbon, du secteur éolien ou du secteur nucléaire. 
L�augmentation de la production d�énergie nucléaire s�effectue sans que soient construites de nouvelles 
centrales et la situation est quasiment identique pour le charbon. Le secteur éolien est le troisième domaine 
où la progression est la plus importante, mais il n�est pas très compétitif en termes de prix. La production 
hydraulique et la production thermique à partir du pétrole diminuent proportionnellement dans les pays de 
l�OCDE. Les pays de l�OCDE enregistrent une augmentation générale de leur consommation destinée à la 
production d�électricité, qui n�est pas seulement limitée au Royaume-Uni ou aux États-Unis. Le délégué 
espagnol a mentionné l�augmentation correspondante en l�Espagne ; elle couvre 80 % de l�augmentation 
marginale de la demande d�électricité. La progression a été rapide et la production espagnole d�électricité 
est passée, au cours des cinq dernières années, de 220 à 290 terawattheures ; 60 % des 70 terawattheures 
correspondant à l�augmentation sur cette période ont été produits à partir du gaz. Par ailleurs, M. Cronshaw 
indique que la Russie est fortement tributaire de la production thermique à partir du gaz. En Russie, près de 
la moitié de la production d�électricité repose sur le gaz naturel et un hiver très rigoureux pourrait 
accentuer les problèmes d�approvisionnement. 

En 2005, les prix du gaz ont augmenté sur la plupart des marchés libéralisés sous l�effet de l�offre et 
de la demande. M. Cronshaw a réaffirmé l�idée selon laquelle les prix du gaz naturel sur les marchés non 
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libéralisés sont liés aux prix du pétrole. La possibilité de substitution des combustibles, principalement sur 
les marchés libéralisés, atténue les pressions sur les prix provenant du secteur gazier comme cela a été le 
cas pour le charbon. Le secteur éolien offre une possibilité de substitution minime, mais globalement c�est 
le charbon qui constitue la seule alternative possible à court terme dans le secteur de l�électricité. 

La Chine exerce une forte influence sur le marché mondial de l�énergie dans la mesure où 
l�augmentation de la production d�électricité l�année dernière en Chine a été supérieure à celle de 
l�intégralité du réseau national allemand. L�augmentation de la production d�électricité repose en majeure 
partie actuellement sur l�utilisation du charbon ; toutefois, il en résulte des émissions de plus d�une 
gigatonne de CO2. La Chine pourrait modifier considérablement le marché mondial du gaz naturel liquéfié 
si elle devenait un acteur de ce marché en utilisant le gaz naturel comme combustible pour une part plus 
importante de sa production d�électricité. Toutefois, la Chine ne dispose que de deux terminaux de gaz 
naturel liquéfié et un troisième est en construction, la Chine continuera donc à exercer une faible influence 
sur les marchés mondiaux du gaz dans un futur proche. 

Selon une diapositive présentée par M. Cronshaw, les États-Unis ont perdu au cours des quatre mois 
qui ont suivi le cyclone Katrina 10 % de leur approvisionnement en gaz. Le marché a réagi par une hausse 
des prix de 6�7 USD à 15 USD environ. Cette hausse a été corrigée rapidement. 

L�Italie et le Royaume-Uni fournissent deux exemples de mesures intéressantes et opposées 
concernant des perturbations majeures d�approvisionnement et les réactions des marchés. Le marché 
libéralisé du Royaume-Uni a enregistré d�importantes hausses de prix, à 20 USD initialement et même 
jusqu�à 40 USD en mars 2006. Par voie de conséquence, un ajustement de la consommation a eu lieu et 
aucune perturbation ne s�est produite dans l�approvisionnement des particuliers. L�expérience de l�Italie est 
sensiblement différente, étant donné que le prix de détail en Italie était fixé à 8 USD environ en relation 
avec celui du pétrole. C�est le secteur du gaz qui, par temps froid, répondait à la demande accrue du secteur 
de l�électricité et presque la moitié de l�électricité en Italie est produite à partir du gaz. Face à cette 
augmentation de la demande, l�Italie a connu une pénurie qui a révélé l�absence de sécurité qui pouvait 
exister dans le cas du gaz naturel sur un marché non libéralisé et non intégré. M. Cronshaw a opposé 
l�expérience de l�Italie à celle de la France ou de l�Allemagne, qui n�ont pas connu de pénurie en raison de 
l�existence de réserves importantes. Ces exemples montrent clairement que le marché européen n�est pas 
un marché unique. 

Incidemment, M. Cronshaw s�est félicité de l�accroissement des infrastructures d�importation au 
Royaume-Uni, notamment de la construction d�un nouveau terminal de gaz naturel liquéfié en à peine onze 
mois. Prenant cet exemple, il a noté que les modèles liant infrastructures et contrats à long terme ne sont 
pas essentiels si on prend en compte le fait que certains terminaux de gaz naturel liquéfié sont actuellement 
construits en l�absence de tels contrats, et parfois pour répondre aux besoins des marchés spot. La création 
rapide et effectivement coûteuse d�infrastructures devrait être prise en considération dans les stratégies 
nationales de sécurité énergétique. Le Japon, par exemple, dont le principal fournisseur est l�Indonésie, 
reçoit aujourd�hui des livraisons qui sont de 10 % inférieures aux quantités prévues dans le contrat. 

Aux États-Unis, les consommateurs industriels représentent, par opposition au secteur de l�électricité, 
la part la plus importante de la consommation. Cela offre de nombreuses possibilités de réduction de la 
consommation avec des hausses de prix plus modérées en période de contraction de l�offre ; c�est là une 
particularité de la réaction de la demande aux États-Unis par rapport au Royaume-Uni. Ceci étant, en 
raison de l�augmentation du coût du gaz, de nombreux consommateurs industriels délocalisent 
actuellement leur activité dans d�autres pays (la production de méthanol et d�autres produits chimiques, par 
exemple, est délocalisée à Trinidad et Tobago, en Arabie Saoudite et au Moyen-Orient). Si les prix se 
situent entre 6 et 7 USD, comme prévu, ces entreprises industrielles ne sont pas compétitives, et par 
conséquent ces consommateurs ne resteront pas aux États-Unis. 



    
            DAF/COMP(2007)35 

 345

M. Cronshaw a résumé ainsi les principaux messages à retenir :  

• Les pays de l�OCDE deviennent plus dépendants et devront s�y habituer.  

• Le fonctionnement des marchés du gaz a démontré qu�ils réussissent à surmonter de graves 
perturbations d�approvisionnement, pas sans coût pour les consommateurs, mais rapidement et 
facilement. 

• En l�absence de marchés du gaz qui fonctionnent correctement, des problèmes de déséquilibre 
entre l�offre et la demande qui ne sont que d�assez faible ampleur peuvent avoir de lourdes 
conséquences. L�Italie est un exemple mais il serait possible d�en donner d�autres en Europe, 
comme la Hongrie. 

• Les marchés du gaz européens ne fonctionnent pas correctement, ils ne peuvent pas assurer la 
sécurité d�approvisionnement ou offrir la concurrence nécessaire tels qu�ils sont structurés 
actuellement, et l�UE l�a démontré clairement. 

• Les échanges de gaz naturel liquéfié se développent très rapidement et internationalisent les 
marchés régionaux. Ils peuvent être et seront une source d�approvisionnement particulièrement 
importante pour les marchés des pays de l�OCDE à condition que ces pays construisent les 
infrastructures nécessaires, c�est-à-dire a) qu�ils construisent les terminaux et b) qu�ils relient ces 
terminaux aux marchés de manière concurrentielle. 

Le Président, M. Jenny, a noté que l�exposé de M. Cronshaw révèle des sources de préoccupation non 
négligeables. Pour ce qui est de l�encouragement des investissements d�infrastructure, le Président a relèvé 
que de nombreuses contributions soulignent les problèmes que pose l�adéquation des investissements à 
tous les niveaux de la chaîne de l�offre. Puisque les investissements nécessaires sont importants et à long 
terme, il faut s�interroger sur l�adéquation des forces du marché pour financer ces investissements.  

Il a poursuivi en faisant valoir qu�à un extrême, on a un modèle plus traditionnel de monopoles 
réglementés et intégrés verticalement qui garantit les investissements du côté de l�offre par des contrats 
d�achat à long terme du côté de la demande. À l�autre extrême, on a le modèle de la concurrence fondé sur 
le découplage, avec de nombreux acteurs aux différents stades de la production. La réglementation vise 
essentiellement à éviter la discrimination ou à encourager la concurrence même si des situations de 
monopole naturel apparaissent à certains niveaux de la chaîne de l�offre. Dans ce dernier modèle, on trouve 
parallèlement des contrats d�approvisionnement à long et court terme et la sécurité d�approvisionnement 
peut varier selon l�aversion au risque des clients, en fonction des conditions des contrats conclus ou 
d�autres formes de couverture. 

Le Président a posé deux questions concernant l�adéquation des investissements. Ces deux systèmes 
sont-ils adaptés pour garantir les investissements nécessaires à long terme, ou est-ce qu�un modèle est 
meilleur que l�autre ? La contribution de l�UE qui est citée par le Président indique : « Si le réseau et la 
production sont intégrés, les incitations à investir dans les réseaux sont trop faibles, cela constitue un 
obstacle majeur aux nouvelles entrées et menace la sécurité d�approvisionnement. » Qu�est-ce qui fait 
croire à la Commission de l�UE que le découplage est une condition préalable à remplir pour atteindre un 
niveau satisfaisant d�investissements d�infrastructure ? 

Le représentant a tout d�abord évoqué le problème soulevé par M. Cronshaw, à savoir que les marchés 
de l�énergie de l�UE ne fonctionnent pas correctement. Les obstacles à l�investissement se situent 
essentiellement au niveau de l�intégration verticale des opérateurs historiques sur les différents marchés 
nationaux, avec des participations croisées entre des secteurs comme la production et les réseaux de 
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transport (tout spécialement sur le marché du gaz). L�UE a indiqué que l�intégration verticale modifie les 
incitations au moins de deux façons différentes. 

• Elle réduit les incitations à donner accès aux principales infrastructures de façon non 
discriminatoire aux tiers qui seraient ou sont des concurrents en amont ou en aval. 

• Elle réduit les incitations à développer le réseau, à réaliser les investissements nécessaires pour 
étendre le réseau, afin de répondre aux besoins de clients qui sont une fois encore de véritables 
concurrents potentiels en amont et en aval de cet acteur qui est l�opérateur historique intégré 
verticalement. 

L�UE a poursuivi son intervention sur le deuxième point soulevé : l�acteur intégré verticalement est 
incité à préserver le statu quo en réduisant au maximum la concurrence pour maintenir les restrictions de 
l�offre et obtenir ainsi des revenus plus élevés. Limiter les capacités disponibles pour les concurrents sur le 
marché renforce également ces revenus plus élevés. On peut observer que toutes les incitations vont dans le 
même sens puisque des bénéfices plus élevés sont dégagés aussi bien en amont qu�en aval en raison de la 
réduction de la concurrence. Cet étouffement de la concurrence que l�on observe vaut aussi bien pour les 
réseaux de transport, c�est-à-dire les gazoducs, que pour les principales installations d�infrastructure c�est-
à-dire entre autres la capacité d�interconnexion, la capacité de stockage ou les installations de 
regazéification. 

L�UE a indiqué qu�il faut examiner la réalité et pas uniquement les approches théoriques lorsqu�on 
aborde la question de la sécurité d�approvisionnement. Même si la justification de l�intégration verticale est 
d�assurer que les recettes permettent de financer le développement des infrastructures, l�expérience montre 
que le découplage vertical du réseau de transport entraîne une augmentation des investissements sur tous 
les segments du marché, tout en continuant à dégager une rentabilité suffisante pour financer ces 
investissements. 

Le Président, M. Jenny, a attiré l�attention sur les similitudes entre l�exposé de l�UE et la contribution 
du Royaume-Uni sur le sujet, qu�il a cité : « Si les barrières à l�entrée sont peu importantes l�augmentation 
des prix sur les marchés de l�énergie entraîne des investissements dans des installations de production 
d�énergie supplémentaires, ce qui implique une sécurité d�approvisionnement accrue. Si la structure est 
centralement planifiée, des informations essentielles sur les préférences des consommateurs, notamment 
leur consentement à payer pour la sécurité d�approvisionnement, n�apparaîtront pas au grand jour ; [et] 
pour cette raison, les décisions d�investissement prises dans un tel cadre risquent davantage d�être 
inefficientes.» 

Le Président a demandé au Royaume-Uni de ne pas s�attacher aux aspects qui concernent les 
investissements à long terme, mais à la différence des contributions précédentes, de justifier son point de 
vue selon lequel de faibles barrières à l�entrée maintiennent les investissements à un niveau élevé.  

Le Royaume-Uni a commencé par préciser les éléments qui ont permis de faire face à la diminution 
des approvisionnements de la Mer du Nord. En bref, le marché s�est engagé à investir plus de 
10 milliards GBP dans de nouvelles infrastructures qui fourniront 60 milliards de m3 de gaz en 2010, ce 
qui représentera environ 50 % de la demande en période de pointe en hiver dans quatre ou cinq ans. Le 
marché apporte également d�autres réponses qui sont la construction d�un nouveau grand gazoduc vers la 
Norvège, le doublement de la capacité du gazoduc provenant de la Belgique et la transformation d�un site 
de stockage de gaz naturel liquéfié en terminal d�importation qui a pris moins d�un an entre la conception 
et l�achèvement du projet. Des livraisons de gaz naturel liquéfié ont lieu à partir du nouveau terminal de 
Teesside, deux terminaux de gaz naturel liquéfié sont construits actuellement dans le sud du Pays de Galles 
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et une nouvelle extension de l�Eastern terminal est en cours. Les Norvégiens envisagent actuellement la 
possibilité de réaliser un nouveau gazoduc vers le Royaume-Uni.  

Le problème du stockage a été résolu avec la construction d�un nouveau site de stockage, trois autres 
étant en cours de construction et sept autres faisant l�objet actuellement de demandes d�autorisation. Au 
total, le Royaume-Uni a fait valoir que les restrictions réglementaires créant des incertitudes liées aux 
régimes de planification et les infrastructures de connexion constituent les plus grandes difficultés 
auxquelles il faut faire face actuellement. Néanmoins, le paysage de l�offre au Royaume-Uni sera 
transformé en 2010 (voir ci-dessus). 

Les marchés assurent la sécurité par un moyen qui n�existe pas dans la planification centralisée : la 
diversité des sources et des éléments d�infrastructure. L�existence de sept ou huit installations différentes 
permet d�améliorer l�approvisionnement et la sécurité matérielle, et le nombre d�acteurs a conduit à une 
augmentation du nombre de pays fournisseurs. Les sources d�approvisionnement par gazoduc incluent les 
Pays-Bas, la Norvège, le Qatar, l�Algérie, Trinidad, Tobago, Oman, l�Égypte et la Russie. De toute 
évidence, le marché du Royaume-Uni est en train d�investir actuellement et considère la diversité comme 
une mesure de sécurité, ce qui n�est souvent pas le cas des configurations se caractérisant par une 
planification centralisée et une intégration verticale. 

En résumé, le Royaume-Uni a indiqué que, malgré les difficultés auxquelles ils étaient confrontés, les 
marchés ont investi promptement et massivement dans de nouvelles sources d�approvisionnement, à tel 
point que même les risques liés à des perturbations ou à la forte demande hivernale sont couverts. 

Le Président, M. Jenny, a donné la parole à l�Italie qui a interrogé l�AIE sur les raisons pour lesquelles 
on n�a pas acheminé du gaz stocké vers le Royaume-Uni puisqu�il n�y avait pas d�absence de réaction au 
niveau des prix, comme cela avait été le cas en Italie. Pourquoi n�y-a-il  eu aucune importation si les prix 
au Royaume-Uni étaient assez élevés pour provoquer une réaction du côté de l�offre dans d�autres pays ? 
Des problèmes de concurrence ou des problèmes de pratiques concertées antitrust ont-ils fait obstacle à ces 
importations ? Le fait que les réserves stratégiques sous le contrôle de l�État soient gérées en fonction 
d�intérêts nationaux et pas des principes de marché ne constitue t-il pas une explication plausible ? 

En réponse, le représentant de l�AIE a noté que les infrastructures actuelles pour les importations 
n�existaient pas lorsque le Royaume-Uni a connu ces interruptions d�approvisionnement. Néanmoins, il y 
avait un gazoduc d�interconnexion et un terminal de gaz naturel liquéfié, mais aucun transfert de gaz vers 
le Royaume-Uni n�a eu lieu, contrairement à ce qu�on aurait pu imaginer. Malgré les bénéfices potentiels 
qu�offraient les prix élevés au Royaume-Uni, aucun fournisseur continental n�était prêt à fournir du gaz. En 
interaction avec l�autorité de la concurrence du Royaume-Uni, l�unique terminal de gaz naturel liquéfié qui 
existait a fortement augmenté sa production, mais cela n�a tout simplement pas suffi pour pallier la 
pénurie. Le marché a été pris de court d�un an pour pouvoir s�ajuster aux perturbations 
d�approvisionnement. Les capacités ont augmenté depuis lors de 50 ou 60 milliards m3 et ainsi il existe 
depuis peu une capacité d�importation qui représente la moitié de la consommation sur ce marché. Cet 
exemple illustre les faiblesses qui existent en Europe au niveau du stockage, dans la façon de relier 
l�approvisionnement à la question des terminaux. Selon le délégué, il est possible que les stocks 
stratégiques contrôlés par l�État aient joué un rôle, mais il aurait fallu que les stocks commerciaux soient 
beaucoup plus réactifs à l�augmentation des prix comme cela a été le cas aux États-Unis après le cyclone 
Katrina. 

Le Président, M. Jenny, a donné la parole aux États-Unis.  

Les États-Unis ont demandé des précisions sur la façon de concilier la politique de l�environnement et 
la politique de la concurrence au Royaume-Uni, surtout sur la possibilité de choisir des sites d�implantation 



DAF/COMP(2007)35 

 348

en moins d�un an. En outre, le délégué a souhaité connaître les méthodes utilisées pour surmonter les 
craintes exprimées par les consommateurs et la population locale concernant l�implantation 
d�infrastructures de gaz naturel liquéfié, entre autres. 

Le Royaume-Uni a évoqué les difficultés rencontrées dans le cadre du développement important des 
capacités d�importation et précise que les autorités locales et nationales d�urbanisme ont choisi des sites où 
des infrastructures de gaz naturel liquéfié étaient déjà implantées auparavant ou bien des sites où ces 
infrastructures s�ajoutaient à celles du secteur pétrolier et gazier qui existaient déjà. Beaucoup de ces 
régions connaissent des problèmes d�emploi et ces collectivités étaient beaucoup plus ouvertes. Les sites de 
stockage posent le plus de problèmes, car le stockage souterrain s�est révélé être une source de 
préoccupation. Il est fréquent que les meilleurs sites pour le stockage ou les meilleurs itinéraires pour les 
gazoducs se trouvent dans des zones résidentielles de qualité ou doivent traverser des sites d�une beauté 
exceptionnelle. Les incertitudes liées aux questions d�urbanisme et d�environnement risquent de 
déclencher de longues procédures prenant des années avant qu�une décision soit prise.  

L�AIE a mentionné l�escalade des objections locales au sujet de l�implantation d�infrastructures 
énergétiques qui vont de « pas dans mon jardin », « absolument aucune construction à proximité de 
n�importe qui » à l�exemple californien « pas sur la planète terre ». Ces contraintes d�urbanisme génèrent 
des coûts et des risques importants pour tous les consommateurs d�énergie dans les pays de l�OCDE et 
constituent un problème qui mérite une attention particulière. Les centrales nucléaires et thermiques au 
charbon suscitent des oppositions, ont un coût élevé et les délais de réalisation sont longs. Les installations 
traditionnellement situées loin des habitations, dans le Golfe du Mexique par exemple aux États-Unis, font 
apparaître d�autres menaces sur le plan de la sécurité. Le délégué considère que le Royaume-Uni est l�un 
des rares exemples de bonnes pratiques concernant l�efficacité de la planification pour le choix des sites 
des investissements énergétiques dans les pays de l�OCDE. 

Le Président, M. Jenny, a reconnu que des questions plus épineuses se posent pour les investissements 
futurs dans les infrastructures énergétiques. Puis il a évoqué les problèmes de la Fédération de Russie 
concernant les goulets d�étranglement de son réseau de transport et demande à la délégation russe 
d�indiquer dans quelle mesure le régime actuel de propriété des installations, l�intégration verticale et 
l�absence d�incitation à investir dans le réseau de transport peuvent contribuer aux problèmes liés à la 
sécurité énergétique. Il lui a demandé également d�évoquer les solutions qui seraient envisageables. 

La Russie a confirmé que son modèle d�entreprise est entièrement intégré verticalement et lié aux 
consommateurs de gaz par un système de contrats à long terme, en Russie et au niveau international. 
Gazprom est le propriétaire du réseau de transport unifié et, comme il est en situation de monopole naturel, 
les problèmes techniques et réglementaires contribuent aux goulets d�étranglement. Le délégué russe a 
expliqué que les pénuries de gaz ont plusieurs causes, notamment l�impossibilité technique de livrer des 
quantités suffisantes de gaz naturel en partie sous l�effet de l�augmentation de la consommation, et le fait 
que l�autorité de la concurrence se heurte à une discrimination et des refus de vente ou de transport de gaz 
à l�encontre de certains consommateurs ou producteurs. 

Les solutions proposées incluent un programme de développement à long terme qui fait partie de la 
stratégie énergétique de la Russie pour 2030 concernant le réseau de transport, approuvée par le conseil 
d�administration de Gazprom et l�État. Par ailleurs, les violations du droit de la concurrence ont conduit à 
l�adoption d�une réglementation des prix et de l�accès comportant certaines obligations pour le réseau de 
transport du gaz. Le délégué informe la table ronde que le réseau de transport est maintenant séparé de la 
production et de la commercialisation du gaz. Le réseau de transport de gaz naturel dispose de sa propre 
structure organisationnelle en tant que filiale de Gazprom.  
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Le principal problème est la discrimination anticoncurrentielle que pratique le propriétaire des 
gazoducs, Gazprom, envers les autres producteurs de gaz. Ces producteurs de gaz indépendants 
représentent 10 % de l�offre totale en Russie, mais il peut être difficile pour le consommateur d�avoir accès 
à ce gaz. L�autorité fédérale anti-monopole est chargée de mettre en �uvre la non-discrimination de l�accès 
aux principales installations des monopoles, notamment le réseau de transport unifié. L�autorité de la 
concurrence a fait des progrès dans l�application de ces dispositions à l�encontre de Gazprom, mais pour le 
gouvernement, essayer d�infléchir le développement du secteur gazier des soixante dernières années est 
une véritable gageure sur le plan économique. Gazprom pose des problèmes, mais elle est la mieux placée 
pour garantir la sécurité énergétique des pays d�Europe de l�Est qui dépendent d�elle et Gazprom est la 
seule société qui puisse le faire. La diversification énergétique en Russie est coûteuse, elle s�inscrit dans le 
long terme et comporte des risques. Un mécanisme de partage des risques est appliqué actuellement et 
prend en charge les risques liés aux investissements des fournisseurs au moyen de participations croisées 
dans des sociétés du secteur de l�énergie des pays importateurs de gaz russe. La diversification des marchés 
d�approvisionnement pour le gaz ou d�autres ressources énergétiques reste une alternative possible. 

Le Président a indiqué qu�un grand nombre de participants dans la salle soutiennent les efforts 
accomplis par la Russie pour supprimer la discrimination et améliorer l�accès au réseau de transport. Il 
donne ensuite la parole à M. de Ladoucette pour évoquer le cas de la France, exemple de pays qui a évolué 
d�un modèle intégré verticalement vers un modèle se caractérisant par une plus grande concurrence et un 
découplage des activités, et pour commenter les méthodes à appliquer pour faciliter les investissements lors 
du passage d�un modèle à l�autre. 

M. de Ladoucette a commencé par un rappel historique des efforts accomplis pour créer un marché 
unique de l�énergie en Europe, tel qu�il avait été lancé par les directives de 1998 et 2003 pour répondre aux 
préoccupations de sécurité d�approvisionnement. C�est sur cette toile de fond que se pose aujourd�hui la 
question de savoir si l�ouverture actuelle du marché contribue à garantir la sécurité d�approvisionnement. 
M. de Ladoucette a noté qu�à son avis on considère souvent comme similaires les marchés du gaz et de 
l�électricité. Toutefois, deux raisons fondamentales peuvent conduire à une approche différente de ces deux 
secteurs. Le gaz peut être stocké, mais pas l�électricité. Le gaz est une ressource énergétique primaire et les 
principaux gisements de gaz sont situés en dehors de l�UE, alors que l�électricité est une ressource 
énergétique secondaire produite à l�intérieur des frontières de l�UE à partir de sources différentes. 

Ces caractéristiques font que le gaz est fourni sur un marché mondial, ou au moins un grand marché 
régional, à des prix qui ne sont pas maîtrisés. Par conséquent, les principales conditions nécessaires � 
peut-être pas suffisantes, mais en tout cas nécessaires � qui doivent être remplies pour garantir la sécurité 
d�approvisionnement sont un accès transparent et non discriminatoire au réseau et des investissements dans 
les infrastructures. Trois points sont à noter concernant ces derniers : 

• le besoin d�augmenter les investissements d�infrastructure, 

• la nécessité d�adapter les incitations pour encourager les investissements, 

• l�importance d�une approche européenne concernant ces investissements, qui doit reposer sur un 
certain nombre de politiques actuelles et notamment d�initiatives régionales.  

Renforcer la sécurité d�approvisionnement en encourageant les investissements d�infrastructure est un 
sujet périodiquement examiné par la Commission européenne, le plus récemment dans la directive du 26 
avril 2004 sur les mesures visant à sauvegarder la sécurité de l�approvisionnement en gaz naturel. Réaliser 
des investissements dans les infrastructures de transport est un élément essentiel à la sécurité énergétique. 
Cet aspect a été rappelé également dans la synthèse récente présentée par la Commission européenne le 10 
janvier 2007. 
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L�ouverture du marché du gaz naturel à la concurrence a changé le contexte dans lequel les 
gestionnaires d�infrastructures opèrent. Elle a en particulier modifié considérablement leur politique 
d�investissement. D�un côté, dans une configuration monopolistique, le gestionnaire d�un réseau de 
transport de gaz tente de faire coïncider le plus étroitement possible la capacité des infrastructures et les 
besoins réels du groupe intégré. À l�inverse, dans une configuration de marché, pour faciliter l�arrivée d�un 
nombre aussi grand que possible de fournisseurs et pour permettre les arbitrages entre les sources 
d�approvisionnement, les capacités du réseau doivent être surdimensionnées, ce qui a pour conséquence un 
taux d�utilisation des infrastructures réellement plus faible. D�un autre côté, le dispositif de décision est 
lui-même différent dans les deux configurations dans la mesure où un monopole intégré cherche à donner 
la priorité aux intérêts de l�unité d�approvisionnement en gaz, tandis qu�un gestionnaire d�infrastructure 
indépendant fonde ses décisions sur l�intérêt général du marché. Par conséquent, un marché concurrentiel 
doit émettre les signaux de prix nécessaires pour réaliser des investissements qui assureront la sécurité 
d�approvisionnement aussi efficacement que possible en tenant compte des coûts. Ainsi, la création d�un 
marché interne concurrentiel doit permettre ou permettra aux entreprises du secteur de l�énergie de l�UE de 
poursuivre leur activité dans un marché plus vaste et d�envisager la sécurité d�approvisionnement à une 
échelle plus pertinente que celle du marché national. Ces changements concernant la stratégie 
d�investissement doivent être encouragés par l�adoption de nouveaux instruments. 

Au niveau national, le régulateur français dispose de trois instruments majeurs pour permettre les 
investissements nécessaires si l�on veut garantir la sécurité d�approvisionnement. C�est là que M. de 
Ladoucette a répondu à la première question du Président concernant la possibilité pour d�autres pays de 
passer d�un modèle à l�autre ou de mettre en �uvre un modèle français dans lequel les sociétés sont en 
réalité intégrées verticalement. Premièrement, la France dispose d�un système d�incitations. La redevance 
d�accès au réseau prend en compte le paiement des actifs afin d�encourager les gestionnaires à investir. 
Tous les nouveaux investissements bénéficient d�une prime de 125 points de base comparé au coût 
d�investissement moyen pondéré pour le transport de gaz. Certains investissements, à la demande du 
gestionnaire et après décision de la Commission de régulation de l�énergie, peuvent même bénéficier d�une 
prime complémentaire de 300 points de base pour une période de 5 à 10 ans. Cette décision est prise, en 
réponse à une demande motivée introduite par le gestionnaire, dans les cas où l�investissement constitue 
une importante contribution à l�amélioration du fonctionnement du marché, notamment à travers la 
création de nouveaux points d�entrée dans le réseau national, ou à la réduction de la congestion du réseau. 

Le régulateur français a un droit de contrôle et il est le seul du genre en Europe, à l�exception du 
voisin britannique, à avoir le pouvoir d�approuver le programme d�investissement du transporteur de gaz 
naturel. Il s�agit d�une disposition récente en France, qui n�a été adoptée par le parlement qu�à la fin de 
l�année dernière. Le régulateur pourra appliquer cette disposition au programme d�investissement de 2008. 

Le pouvoir permettant de donner des instructions relatives aux installations est le troisième 
mécanisme qui favorise la libéralisation du marché. Si un gestionnaire refuse l�accès à une installation de 
gaz naturel en raison d�une insuffisance de capacité ou de problèmes de connexion entre l�installation qui 
appartient à la partie qui recherche un accès et le réseau, la Commission de régulation de l�énergie peut 
demander ou (selon les circonstances) ordonner au gestionnaire de fournir l�accès. Cette décision peut 
obliger le gestionnaire à procéder aux améliorations nécessaires si celles-ci sont économiquement justifiées 
ou si le client potentiel indique qu�il accepte de payer leur réalisation. Au niveau national, ces instruments 
sont relativement positifs et efficaces. Les investissements concernant le réseau de transport sur la période 
2005-2015, par exemple, sont de 400 millions EUR par an, montant supérieur à la moyenne enregistrée 
dans le passé. Par ailleurs, dans le cadre de la stratégie d�augmentation des surcapacités, le gaz naturel 
liquéfié a attiré également beaucoup d�investissements car il existe des projets de nouveaux terminaux 
méthaniers et une extension du terminal de Montoir est déjà à l�étude. Globalement, ces investissements 
devraient conduire à une véritable amélioration de la sécurité énergétique en ce sens que, si tous ces projets 
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aboutissent, les capacités d�importation de gaz de la France devraient augmenter de 40 giga m³/an d�ici à 
2012, soit une augmentation trois fois plus importante que la progression prévue de la consommation.  

M. de Ladoucette, se situant dans l�optique de l�Europe dans son ensemble, a souligné l�importance 
que revêt le renforcement des interconnexions par augmentation des investissements pour parvenir à une 
plus grande sécurité énergétique. C�est dans cet esprit que la Commission européenne a adopté une 
politique d�initiatives régionales qui vise tous les régulateurs et gestionnaires de réseaux d�infrastructures 
d�une zone géographique donnée. Pour le secteur du gaz, trois zones ont été définies. Pour le secteur de 
l�électricité, le nombre de zones est plus important. Aujourd�hui, cette démarche commence à avoir des 
effets positifs et permettra, par des améliorations progressives, le raccordement des marchés grâce à 
l�interconnexion des réseaux. Elle repose également sur la transparence, l�harmonisation des données 
publiées par les gestionnaires de réseaux de transport et la bonne utilisation et exploitation des plates-
formes. 

Tous les progrès accomplis dans la mise en �uvre de ces initiatives peuvent contribuer à achever le 
marché unique européen de l�énergie. Dans sa communication du 10 janvier 2007, la Commission 
européenne a préconisé de renforcer les interconnexions selon un plan d�interconnexions prioritaires pour 
le gaz naturel avec le gazoduc Nabuco, en particulier, qui transportera le gaz naturel de la Mer Caspienne 
en Europe centrale, et également de développer les installations de stockage de gaz. Dans ces deux régions, 
la Commission européenne propose d�attribuer des pouvoirs plus étendus au Groupe des régulateurs 
européens pour l�électricité et le gaz, ce qui, si cette proposition est acceptée par les gouvernements 
européens, améliorera sans aucun doute le fonctionnement du marché du gaz du fait que les régulateurs 
pourront intervenir pour garantir que les interconnexions soient correctement réalisées aux frontières et que 
soit ainsi créé un marché unique dans l�UE.  

Le Président, M. Jenny, souscrivant à l�évaluation faite par M. de Ladoucette, a évoqué brièvement 
les approches éventuellement manichéennes du débat précédent concernant la réflexion sur la liberté du 
marché, ou comme dans l�exemple du Royaume-Uni, la centralisation des investissements par le 
régulateur. Tandis que l�opérateur intégré est en grande partie responsable du lancement des 
investissements, le régulateur offre des incitations particulières destinées spécifiquement à accroître les 
capacités. Ensuite, le Président a donné la parole au professeur von Hirschhausen pour présenter une étude 
concernant la relation particulière entre la régulation par la politique de la concurrence, les investissements 
et la sécurité d�approvisionnement. 

Le Professeur von Hirschhausen s�est concentré tout d�abord sur les éléments de base d�une 
évaluation à la fois théorique et pratique de la régulation par la politique de la concurrence dans le contexte 
de l�investissement. Plus précisément, la modélisation a confirmé l�évaluation de l�AIE selon laquelle le 
gaz naturel liquéfié jouera un rôle essentiel dans la promotion de la concurrence. Une analyse 
économétrique a confirmé l�existence d�un marché mondial du gaz en plein essor et il est par conséquent 
important de bien comprendre ce que cela signifie au niveau de la concurrence. Il a renvoyé les délégués au 
document distribué et à une vingtaine d�autres qui sont disponibles sur le site web. 

Le Professeur a déclaré : �Il est clair que je soutiens fondamentalement le point de vue exprimé par le 
Royaume-Uni et les États-Unis, qui est résumé très clairement dans la note de référence de Mme Sally van 
Siclen, à savoir qu� « améliorer l�environnement concurrentiel améliore la sécurité énergétique. » Il étaye 
cette affirmation en exposant trois thèses concernant les investissements, le découplage et le stockage et en 
illustrant ses propos par des exemples concernant les terminaux de regazéification, les gazoducs et les 
installations de stockage. Il a mis l�accent sur l�offre en aval, puisqu�il n�existe en fait aucun problème en 
amont. 
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Il a expliqué que la volatilité des prix n�est pas un thème qui doit être traité par la table ronde, puisque 
les prix reflètent l�offre et la demande sur le marché, et qu�elle doit donc être exclue des débats sur la 
sécurité d�approvisionnement. Les exemples de Boston de 2004 et du Royaume-Uni montrent que les prix 
baisseront à nouveau lorsque la demande faiblira. Les trois thèses en question sont les suivantes : 

• le découplage vertical intensifie la concurrence, 

• une régulation adaptée encouragera les investissements d�infrastructure comme elle encourage les 
investissements dans d�autres secteurs régulés, 

• le stockage commercial peut largement contribuer à la sécurité énergétique. 

La première thèse s�appuie sur les éléments exposés par le délégué de l�UE selon lesquels le 
découplage vertical entre importateurs, négociants de gaz naturel et gestionnaires de réseau intensifie la 
concurrence. Il limite le comportement anticoncurrentiel des opérateurs historiques intégrés verticalement. 
L�exemple des États-Unis montre qu�à la suite du FERC Order 636, un marché concurrentiel est apparu 
notamment entre le Henry Hub et le Nord-Est du pays. Ceci étant, le gazoduc qui arrive en Californie est 
de toute évidence un monopole naturel. Mais, pour le reste, l�expérience des États-Unis est effectivement 
encourageante. Dans l�UE, une troisième directive pourrait impliquer un découplage obligatoire. La 
question est de savoir s�il s�agira d�un découplage reposant sur des gestionnaires indépendants ou d�un 
démembrement de propriété vertical. Selon M. von Hirschhausen, le démembrement de la propriété est 
plus efficace, mais le système des gestionnaires indépendants risque d�être davantage réalisable sur le plan 
politique. L�Allemagne, par exemple, compte 19 zones régionales, mais un opérateur indépendant unique 
améliorerait l�efficacité. Les pays asiatiques de l�OCDE pourraient également profiter de ce modèle en 
raison des possibilités d�ouverture à la concurrence et donc de prix plus faibles, ce que souhaitent les 
consommateurs asiatiques. En plus de l�accès des tiers au gaz naturel liquéfié, la Corée et le Japon 
pourraient bénéficier de cette approche. 

La deuxième thèse concerne les investissements d�infrastructure, à savoir qu�une réglementation 
adaptée accélère ces investissements. Comme M. de Ladoucette l�a fait observer, si les incitations sont 
adaptées, on investit. Deux structures d�incitation, les investissements commerciaux soumis à la 
concurrence, ou les investissements réglementés se caractérisant par un rendement correct des besoins en 
capitaux, constituent les principales alternatives. Outre l�exemple russe, 95 % des gazoducs sont des 
monopoles naturels, les multiples liaisons entre Chicago et le Henry Hub étant une exception. C�est pour 
cette raison que la réglementation est nécessaire pour assurer un contrôle des prix.  

Concernant la réglementation, le Professeur von Hirschhausen a contesté la pratique de l�exemption 
de l�obligation d�accès des tiers aux terminaux de gaz naturel liquéfié comme moyen d�encourager les 
investissements. Il a fondé sa position en donnant les exemples qui suivent et qui vont à l�encontre de 
l�article 22 de la directive sur l�accélération de l�ouverture des marchés du gaz et des décisions de la FERC 
(Federal Energy Regulatory Commission) concernant la suppression éventuelle des obligations d�accès des 
tiers. Les investissements se poursuivent avec la même intensité étant donné que les volumes 
d�investissement sont relativement modestes (terminaux de regazéification, par exemple) et que des gains 
d�arbitrage importants peuvent être réalisés. Le Royaume-Uni, les régions NIMBY (« pas dans mon 
jardin ») comme la Californie, les Bahamas et le Canada ont tous réalisés des investissements dans le 
secteur du gaz naturel liquéfié. Chenier et Accelerate Energy sont des entreprises de distribution non 
intégrées, verticalement découplées qui ont réalisé des investissements lucratifs et l�Europe dispose déjà de 
plusieurs terminaux gaz naturel liquéfié. Compte tenu des avantages financiers évidents liés aux 
investissements dans les terminaux de gaz naturel liquéfié, l�exemption des obligations d�accès des tiers 
risquerait peut-être de limiter les investissements. 
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La situation des marchés asiatiques est différente étant donné que la demande japonaise se stabilise. 
Ceci étant, selon le professuer von Hirschhausen, la décision d�investir dans de nouveaux terminaux doit 
être plus ou moins privée ; plus il y a de prestataires, plus les revenus potentiels de la location des capacités 
correspondantes sont importants.  

En commenttant la troisième thèse concernant le stockage commercial, le Professeur a établi une 
distinction entre les pratiques de stockage commerciales et les pratiques de stockage traditionnelles qui 
reposent sur la demande saisonnière, les réserves augmentant durant l�été pour être consommées en hiver. 
Il a fait référence au nouveau modèle pour le gaz naturel, comportant en général 3 à 5 cycles, comme le 
montrent les États-Unis, par exemple, avec l�utilisation de cavités salines permettant de développer le 
stockage commercial. Falcon Storage et Eastern Gas Storage, par exemple, sont des entreprises 
commerciales qui investissent dans le stockage dans la perspective de revenus d�arbitrage. En Europe, il 
existe des investissements commerciaux comme le montre un grand projet de stockage commercial en 
Allemagne. Le Professeur a conclu cette section en indiquant que l�Asie pourrait certainement aussi 
profiter de ces pratiques. 

Le Professeur Hirschhausen a résumé comme suit son analyse : 

• les marchés concurrentiels peuvent et devraient contribuer à la sécurité d�approvisionnement, 

• le découplage est une condition nécessaire pour garantir que les marchés sont concurrentiels et 
l�évolution en Europe montre que s�il n�y a pas découplage le système ne fonctionne pas 
correctement, 

• une réglementation adaptée garantit l�investissement,  

• le stockage commercial est un élément clé pour assurer la sécurité, 

• et enfin, et surtout, ce qui fonctionne aux États-Unis et au Royaume-Uni ne fonctionnera pas 
obligatoirement en Europe et en Asie.  

Le Président, M. Jenny a orienté le débat vers deux sujets, la question de savoir si le découplage est 
une condition nécessaire pour promouvoir la concurrence, et l�importance stratégique du stockage. Il a 
demandé au Royaume-Uni d�expliquer si le découplage est effectivement une condition préalable et s�il est 
efficace compte tenu de l�expérience qu�il a acquise dans le domaine de la libéralisation du marché du gaz. 
Il a évoqué le cas contraire, l�expérience faite par la Russie où le découplage, plus précisément la 
séparation entre le transport et les autres infrastructures, a eu peu d�effet. 

Le Royaume-Uni a fait référence au récent document d�enquête de la Commission sur le secteur pour 
expliquer les avantages qu�offre le découplage si l�on veut remédier à l�inefficacité des marchés en Europe. 
En résumé, l�absence de découplage empêche un fonctionnement correct du marché et crée une barrière 
d�entrée pour les nouveaux fournisseurs de gaz. Les opérateurs historiques qui ont des intérêts intégrés au 
niveau de l�approvisionnement et du transport tirent parti de l�asymétrie d�information, en imposant les 
conditions d�accès par le biais de la fixation des prix ou d�une limitation artificielle des capacités pour les 
nouveaux entrants en prétendant que le réseau est saturé ou encombré. En outre, ils limitent les échanges 
d�informations vers les petites entreprises concernant les demandes d�accès aux capacités ou l�utilisation 
de réseaux par des concurrents. Le Royaume-Uni indique que les sociétés qui n�ont pas découplé leurs 
activités créent des barrières artificielles en imposant aux fournisseurs non affiliés un régime d�équilibrage 
et d�autres conditions d�exploitation qui ne reflètent pas les coûts. L�absence de transparence due à des 
pratiques comme la rétention d�informations importantes sur l�offre et la demande, et la situation en termes 
de satisfaction des demandes par le système, rendent l�entrée de concurrents difficile. Il n�y a pas 
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d�investissement dans l�interconnexion, alors que cela pourrait créer une concurrence dans la fourniture et 
une baisse des prix ; d�où des conséquences négatives pour le marché de l�UE. Dans les années 90, British 
Gas illustrait bien cette situation jusqu�à ce que les actionnaires, sous la pression du régulateur, se rendent 
compte qu�il serait dans leur intérêt de dissocier les activités de transport et de fourniture. 

Pour assurer un environnement équitable et concurrentiel aux fournisseurs, on a introduit un code des 
réseaux portant sur la capacité et l�équilibrage. La société de transport, National Grid (NG), a également 
concrétisé les incitations à investir dans les infrastructures de réseaux et une exploitation efficace, et s�est 
attachée à fournir les capacités dont le marché avait besoin. Elle procède à des enchères pour les capacités 
de réseau existantes et nouvelles. Les fournisseurs peuvent acheter des capacités à des conditions non 
discriminatoires, en fixant leurs prix à l�avance pour une durée pouvant aller jusqu�à 15 ans, ou ils peuvent 
se présenter sur le marché et acheter des capacités sur une base ferme ou discontinue au jour le jour. Des 
règles clairement établies gèrent la congestion du réseau, la société de transport rachetant des capacités 
dans le cadre d�un dispositif d�incitations financières, là encore à des conditions non discriminatoires. Les 
règles d�équilibrage et d�exploitation sont clairement définies et s�appliquent de la même manière à tous 
les fournisseurs et la transparence s�améliore nettement. Le site web de National Grid, la société qui gère le 
réseau de transport, est consulté actuellement 150 000 fois par jour, en particulier durant la période 
hivernale, les entreprises, les clients industriels et commerciaux ou autres cherchant sur le site web des 
informations relatives à la situation du marché ou du réseau. Les pratiques orientées vers le marché, non 
discriminatoires et transparentes, renforcent la confiance des fournisseurs et contribuent à la réalisation 
d�investissements sur le marché du Royaume-Uni.  

Concernant les deux modèles de découplage, le Royaume-Uni a indiqué succinctement que le 
démembrement intégral de la propriété est préférable au modèle du gestionnaire indépendant. Alors que ce 
dernier constituerait une amélioration par rapport à ce qui existe actuellement, il ne changerait que 
faiblement les choses dans les pays où prédominent de grands monopoles. Le délégué a conclu en 
considérant que le découplage est une condition préalable à la libéralisation et à l�efficacité du marché du 
gaz. 

Le Président, M. Jenny, s�est reféré à la contribution du Japon en soulignant qu�après une dizaine 
d�années, les nouveaux entrants détiennent une part de marché total de 8.1%, et en posant la question de 
savoir si les autorités japonaises considèrent cela comme un succès ou un échec sur le plan de la 
concurrence. Appprofondissant sa question, le Président a demandé qu�on précise si ce pourcentage 
représente un niveau de concurrence modeste ou important dans le système. De manière plus spécifique, le 
Président s�est interrogé sur le niveau du découplage sur ce marché déréglementé depuis 1995. 

Le Japon a abordé le sujet sur deux plans, la situation actuelle du marché du gaz japonais en termes de 
concurrence et la part que représentent les nouveaux entrants. Concernant le premier aspect, le délégué 
indique que dans l�évaluation des résultats de la libéralisation, deux nouveaux éléments doivent être pris en 
compte : la réduction des coûts industriels pour la séparation et la distribution de gaz aux consommateurs 
et l�effet de baisse des prix du gaz sur le marché national malgré la phase de hausse des prix d�importation 
du gaz naturel liquéfié liée à la structure générale de l�industrie du gaz. Bien qu�il n�y ait pas de réseau de 
gazoducs national, la part que représentent les nouveaux entrants a augmenté progressivement au cours des 
dix dernières années. Par ailleurs, l�absorption de petites entreprises par les grandes améliorera l�efficacité 
du marché du gaz. Au cours de la décennie passée, une diminution de plus de 10 % a fait passer de 244 à 
214 le nombre des sociétés de distribution. Le prix du gaz naturel au Japon comparé aux autres pays de 
l�OCDE ne cesse de diminuer et le niveau actuel est beaucoup plus proche de celui des autres pays de 
l�OCDE. Le Japon a considèré que le pourcentage de 8 % de nouvelles entrées est dans une certaine 
mesure satisfaisant. Comme il est mentionné plus haut, l�évolution des résultats de cette libéralisation sera 
analysée dans le cadre du prochain examen de la politique énergétique dans la perspective de nouvelles 
mesures de libéralisation l�an prochain.  
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La Japon a montré ensuite comment certains fournisseurs de gaz s�efforcent actuellement d�obtenir 
l�interconnexion des réseaux sans découplage afin d�accroître la résilience face aux pressions 
concurrentielles sur un marché libéralisé. Il semble que les sociétés d�électricité et de gaz et les sociétés 
pétrolières qui peuvent acheter du gaz naturel en quantités suffisantes mettent en place un réseau de 
gazoducs entre elles. Même les fournisseurs intégrés verticalement sont incités à connecter les réseaux sans 
découplage, de sorte que le Japon pourra suivre ce mouvement et observer jusqu�où ira l�interconnexion 
des gazoducs.  

Le Président, M. Jenny a donné la parole au Professeur Lévêque et au Professeur. 

Le Professeur Lévêque a évoqué un avantage supplémentaire du démembrement intégral de la 
propriété en ce sens que cela permettra plus aisément les fusions entre les sociétés du réseau. Par ailleurs, 
les fusions transfrontalières présenteront certainement des avantages en termes d�efficacité liés à la taille 
de certains réseaux. 

Le Professeur Nambu explique en outre que la part de marché est un indice trompeur au Japon du fait 
des particularités géographiques. Les investissements des nouveaux entrants se situent essentiellement dans 
les grandes concentrations urbaines (Tokyo, Osaka, Nagoya, par exemple) où ils sont rentables. C�est vrai 
pour de nombreux secteurs (télécommunications 10%, électricité 2%, et gaz 8%). L�aspect le plus 
significatif concernant la part de marché est de savoir si les nouveaux arrivants rivalisent avec les 
entreprises en position dominante dans ces concentrations urbaines. Leur part de marché serait 
généralement de 20 % (au niveau national), mais elle est de 50 % (dans les concentrations urbaines) dans 
les télécommunications. 

Concernant le découplage, le Japon met systématiquement en balance les problèmes de discrimination 
et les économies réalisées avec l�intégration verticale entre la production et le transport d�électricité. De ce 
fait, le Japon n�a pris aucune décision concernant l�adoption ou non du découplage à une plus grande 
échelle. 

Le Président Jenny a donné la parole à la délégation coréenne pour examiner les limites actuelles et 
futures de la concurrence sur les marchés en aval en vue d�obtenir des importations de gaz naturel avec une 
sécurité suffisante.  

La Corée a répondu que le secteur gazier coréen évolue progressivement d�une situation de monopole 
vers la concurrence. Dans la phase initiale de l�industrie du gaz en Corée, le monopole était plus adapté et 
plus efficace. À cette époque, il fallait en Corée mettre en place un système d�approvisionnement en gaz 
naturel pour inciter à investir dans les installations nécessaires, garantir la prestation de services et 
développer les activités de gros et de détail. Cependant, à mesure que l�industrie du gaz s�est développée et 
équipée des installations nécessaires, l�introduction de la concurrence dans le secteur gazier a été 
nécessaire pour améliorer la compétitivité de l�industrie du gaz. Le gouvernement coréen a essayé de 
restructurer cette industrie. Au niveau des importations, la concurrence a déjà été introduite. Depuis 2001, 
les entreprises peuvent importer directement du gaz pour leur propre consommation. Le secteur du 
commerce de gros reste un monopole, mais le gouvernement coréen envisage d�introduire la concurrence 
en autorisant de nouveaux opérateurs sur le marché. Pour ce qui est du secteur de la vente de détail, le 
gouvernement coréen envisage d�examiner l�introduction de la concurrence lorsque celle-ci sera instaurée 
dans le secteur de la vente en gros. La conclusion est que la Corée est en train d�évoluer vers la 
concurrence. 

Le Président, M. Jenny a donné la parole à M. Santa pour commenter l�expérience des États-Unis 
concernant les contrats à long terme et le découplage du secteur du gaz naturel. 
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Selon M. Santa, les lois et réglementations qui ont restructuré l�industrie du gaz naturel aux États-
Unis ne se sont pas intéressées à la question de savoir s�il fallait dissuader ou encourager la conclusion de 
contrats de gaz à long terme. Néanmoins, l�expérience des acteurs sur le marché de l�industrie du gaz aux 
États-Unis et des régulateurs au niveau fédéral et au niveau des États a très fortement influé sur l�attitude 
envers les contrats à long terme. Sur cette toile de fond, les délégués comprendront mieux comment 
l�expérience a influé sur l�attitude adoptée envers les contrats d�achat de gaz à long terme aux États-Unis. 

Les conditions qui ont donné l�impulsion pour restructurer l�industrie du gaz découlent en fait 
directement des perturbations qui ont été la conséquence d�évolutions imprévues sur le marché qui avaient 
fragilisé les hypothèses sur lesquelles les contrats d�achat de gaz à long terme étaient fondés. Les origines 
de la restructuration aux États-Unis remontent aux années 70, lorsque les contrôles de prix fédéraux sur les 
ventes départ champ sur le marché inter-États ont entraîné des pénuries de gaz imputables à ce marché. Au 
même moment, les ventes de gaz sur les marchés intérieurs des États réglementés au niveau des États 
n�étaient soumises à aucun contrôle de prix dans les États producteurs comme le Texas et la Louisiane. En 
conséquence, l�offre de gaz a été abondante sur ces marchés, et ce qui n�a rien de surprenant, de 
nombreuses industries grosses consommatrices d�énergie se sont délocalisées dans ces États. Pour remédier 
à cette situation, le Congrès des États-Unis a adopté en 1978 une loi qui a supprimé la distinction juridique 
établie entre le marché inter-États et les marchés intra-États, et qui a amorcé une suppression progressive 
du contrôle des prix concernant le gaz. En outre, pour encourager la production de gaz, la nouvelle loi a 
mis en place des prix incitatifs pour certaines catégories de gaz, applicables jusqu�à la date où cette 
catégorie de gaz serait déréglementée. À cette date, avant la restructuration, les gazoducs reliant les États 
avaient une fonction d�activité de négoce, c�est-à-dire qu�ils achetaient du gaz aux producteurs et 
revendaient en aval les flux agrégés à des clients qui étaient principalement des sociétés de distribution 
locales (réglementées par les commissions publiques des États). 

Face aux changements introduits par le Congrès des États-Unis, et pour remédier à la pénurie 
d�approvisionnement imputable au marché inter-États, les exploitants des gazoducs reliant les États ont 
conclu des contrats à long terme d�approvisionnement en gaz naturel avec les producteurs. En outre, dans 
bien des cas, les prix contractuels ont été fixés au niveau des nouveaux prix incitatifs qu�autorisait la loi 
adoptée par le Congrès. Les conditions sur le marché des États-Unis se sont modifiées peu de temps après. 
L�économie des États-Unis est entrée en récession au début des années 80, ce qui s�est répercuté sur la 
demande de gaz naturel. Parallèlement, l�incitation à la production résultant de la nouvelle loi a eu l�effet 
souhaité et des quantités de gaz beaucoup plus importantes ont été disponibles sur le marché. Les gazoducs 
avaient passé des contrats d�achat de gaz portant sur des quantités supérieures à celles nécessaires sur le 
marché et les prix ont fini par être sensiblement supérieurs à ceux des petits marchés spot de gaz naturel 
qui se développaient. 

Au milieu des années 80, le régulateur fédéral, la Commission fédérale de régulation de l�énergie 
(FERC), a engagé une restructuration du marché des gazoducs à travers une série de textes qui, au total, ont 
donné lieu à une sorte de grande négociation dans laquelle les sociétés de gazoducs sont convenues de 
fournir un accès ouvert au transport et d�autoriser leurs clients à rechercher d�autres approvisionnements en 
gaz ; en contrepartie, la Commission donnait aux gazoducs l�assurance qu�ils pourraient récupérer sur leurs 
clients une certaine partie des coûts encourus pour la renégociation et la résiliation des contrats de gaz à 
long terme. Ces changements se sont produits durant une période d�offre excédentaire sur le marché inter-
États. Les incitations mises en place par le Congrès ont fonctionné. Cette situation d�offre excédentaire a 
duré quasiment jusqu�au début de cette décennie. La mise en place d�une « garantie de distribution » a 
fortement influé sur la disposition des acteurs du marché à conclure des contrats d�achat à long terme. 
Compte tenu de l�offre excédentaire et des prix bas sur le marché spot, les sociétés de distribution locales, 
entre autres, n�étaient pas incitées à conclure des contrats d�approvisionnement à long terme. De plus, les 
sociétés de distribution locales ne voulaient pas courir le risque de voir leurs décisions d�achat contestées 
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par les régulateurs des États. De même, les producteurs n�étaient pas très incités à conclure des contrats à 
long terme qui auraient retenu les prix bas observés sur le marché spot. 

Au bout du compte, la restructuration du secteur de l�électricité aux États-Unis a eu une influence sur 
l�incitation des sociétés commerciales de production d�électricité à conclure des contrats d�achat de gaz à 
long terme. Sur les marchés de l�électricité en gros reposant sur des appels d�offres, les centrales 
thermiques au gaz n�exerçaient aucune influence sur le dispatching. Elles ne souhaitaient donc pas assumer 
la charge économique de contrats d�approvisionnement en gaz qui les auraient obligées à accepter des 
livraisons de gaz même si elles n�étaient pas dispatchées. L�équilibre entre l�offre et la demande de gaz aux 
États-Unis est beaucoup plus tendu depuis quelques dernières années et les prix du gaz sont beaucoup plus 
élevés qu�ils ne l�étaient dans les années 80 et 90. Il n�en reste pas moins que revenir aux contrats 
d�approvisionnement en gaz à long terme à prix fixe, qui caractérisaient le marché avant la restructuration, 
ne présente guère d�intérêt. Les acheteurs de gaz pensent que s�ils ont accès aux infrastructures, 
l�approvisionnement pourra s�effectuer au prix qui prévaut sur le marché. De façon similaire, les 
producteurs de gaz et les sociétés de distribution de gaz ont l�assurance que le gaz pourra être acheminé 
vers le marché par ces infrastructures. Même dans les cas où les producteurs et les sociétés de distribution 
sont disposés à conclure des contrats à plus long terme, ils laissent le marché définir les prix. Si les 
acheteurs souhaitent couvrir le risque de volatilité du marché, ils le font au moyen d�instruments financiers 
et pas par le biais des conditions du contrat d�achat de gaz. 

En résumé, les lois et réglementations qui ont restructuré le marché du gaz aux États-Unis n�ont pas 
indiqué si le contrat d�achat de gaz à long terme était un élément souhaitable. La réalité est que les contrats 
d�approvisionnement en gaz à long terme sur le marché restructuré du gaz naturel aux États-Unis sont 
beaucoup moins importants. La combinaison de l�accès ouvert aux infrastructures et d�un segment très 
dynamique du gaz naturel sur le marché des produits de base a convaincu que ces contrats n�étaient pas 
nécessaires pour la sécurité d�approvisionnement des clients.  

Le Président, M. Jenny a poursuivi le débat en donnant la parole à la France. 

La France a fait valoir que les capacités de stockage constituent un élément essentiel pour le bon 
fonctionnement du marché du gaz naturel en France, notamment parce que la majeure partie des 
importations de gaz naturel en France repose sur des contrats à long terme et que les installations de 
stockage souterrain servent à ajuster la fourniture de gaz. La réception du gaz s�effectue à intervalles 
réguliers durant toute l�année, mais la consommation est inégale et atteint un maximum en hiver, en 
particulier. Ces installations de stockage sont actuellement la propriété de gestionnaires indépendants. En 
fait, il existe deux gestionnaires qui possèdent des installations sur plusieurs sites en France, à savoir Gaz 
de France et une filiale de Total. Actuellement, il n�y a pas de pénurie de capacité de stockage de gaz 
naturel en France. On constate même une légère surcapacité d�environ 5 %, qui offre des possibilités 
d�ajustement en fonction des déséquilibres à court terme imprévus de l�offre et de la demande. 

Avec l�ouverture du marché du gaz à la concurrence, les tiers peuvent accéder à ces facilités de 
stockage. Cet accès est même réglementé par le décret du 21 août 2006, en vertu duquel tous les opérateurs 
du secteur du gaz se voient allouer une partie de la capacité totale de stockage en fonction de leur clientèle. 
Le droit d�accès peut être modifié en fonction de l�évolution de la clientèle des opérateurs. L�utilisation de 
ces capacités de stockage est semi-réglementée. En d�autres termes, les frais d�utilisation de la capacité de 
stockage sont fixés par les deux opérateurs. Toutefois, la Commission de régulation de l�énergie est 
habilitée à régler les différends entre les opérateurs concernant l�accès aux infrastructures de stockage. Elle 
a pu notamment se faire communiquer les contrats conclus entre les gestionnaires d�installations de 
stockage et les autres fournisseurs de gaz. 
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Les deux opérateurs en place ont plusieurs projets de construction de nouvelles installations de 
stockage de gaz, notamment des installations souterraines, mais plusieurs projets sont également 
développés actuellement par des opérateurs privés qui veulent exercer cette activité. Ces investissements 
ont lieu vraisemblablement parce que les signaux émis par le marché sont favorables à un développement 
de ce type de stockage et, par conséquent, au développement de l�utilisation du gaz naturel en France ainsi 
qu�à la poursuite de l�intégration du marché européen, qui offre la possibilité d�utiliser ces capacités pour 
vendre du gaz à des clients dans les pays voisins. 

En résumé, la France se situe à mi-chemin entre les deux extrêmes. Jusqu�ici les capacités de stockage 
étaient réglementées de manière centralisée, mais nous nous trouvons aujourd�hui dans une situation où le 
marché peut intervenir et où il existe des possibilités pour les opérateurs privés de développer cette activité. 

Le Président, M. Jenny a ensuite donné la parole à M. Santa pour évoquer la question du stockage du 
gaz aux États-Unis. 

M. Santa a fait savoir qu�il donnera des informations générales sur les capacités de stockage qui 
existent aux États-Unis, leur utilisation dans le passé et la décision récente de la Commission fédérale de 
régulation de l�énergie (FERC) qui offre une incitation supplémentaire à investir dans le stockage. 

Il existe environ 400 installations souterraines de stockage de gaz aux États-Unis. On estime que la 
capacité utile maximale de ces installations est d�environ 100 milliards m3. Pour mettre ce chiffre en 
perspective, les États-Unis consomment environ 650 milliards m3 de gaz par an. La géologie détermine en 
grande partie la localisation de ces installations de stockage ; c�est pour cette raison que la contribution du 
stockage à la satisfaction de la demande en période de pointe varie selon les régions en fonction des 
installations de stockage de gaz existantes. Les principaux propriétaires et gestionnaires d�installations de 
stockage aux États-Unis sont les sociétés de gazoducs inter-États, les sociétés de gazoducs intra-États, les 
sociétés de distribution locales et les prestataires indépendants de services de stockage. En outre, les 
performances et coûts liés au stockage varient en fonction des types d�installations. Les gisements épuisés 
de pétrole ou de gaz naturel, les anciennes nappes aquifères et les cavités salines sont les trois principaux 
types d�installations de stockage souterrain. Le stockage dans les cavités salines et la possibilité de recycler 
le gaz plusieurs fois durant une saison est une solution très prisée et attrayante sur le marché actuel.  

Sur le marché des États-Unis, le stockage du gaz remplit plusieurs fonctions. La principale et première 
fonction du stockage est d�être une source d�approvisionnement saisonnière et une réserve pour faire face à 
la demande de pointe. Par ailleurs, les gazoducs utilisent le stockage pour équilibrer le débit des 
installations en maintenant la pression du gazoduc dans les paramètres prévus ou pour faciliter le service 
« no notice » au profit des chargeurs. Ceux-ci utilisent le stockage pour maintenir l�équilibre entre 
réceptions et livraisons en fonction des contrats en place afin d�éviter les pénalités en cas de déséquilibre. 
Les producteurs utilisent le stockage pour lisser la production durant les périodes de fluctuation de la 
demande dans le cadre des contrats. Les sociétés de distribution utilisent le stockage à des fins d�arbitrage 
pour acheter du gaz lorsque le prix est bas et le revendre lorsque les prix sont plus élevés. Le stockage 
pourrait jouer un rôle encore plus important sur le marché des États-Unis avec l�augmentation des 
importations de gaz naturel liquéfié et la possibilité d�utiliser le stockage pour acheter du gaz naturel 
durant les mois creux quand il arrive que des chargements spot de gaz naturel liquéfié soient disponibles. 

Le stockage inter États est un service découplé qui doit être offert sur la base d�un accès ouvert à des 
tarifs approuvés par la FERC. Les tarifs traditionnels basés sur les coûts ne permettent pas à un opérateur 
qui crée des installations de stockage de couvrir entièrement les coûts des projets parce que les tarifs basés 
sur les coûts ne correspondent pas entièrement à la valeur du stockage sur le marché.  
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À titre d�explication, M. Santa a fait observer que souvent les clients ne sont pas disposés à conclure 
des contrats à long terme aux tarifs basés sur les coûts qui seraient nécessaires pour couvrir le coût des 
installations. Ainsi, les tarifs basés sur les coûts sont un élément relativement dissuasif pour l�opérateur qui 
envisage de développer un projet. En conséquence, la FERC autorise souvent l�application de ce qu�on 
appelle des « tarifs basés sur le marché », c�est-à-dire que si la Commission parvient à la conclusion qu�il y 
a suffisamment de concurrence sur le marché du stockage, elle autorise le tarif basé sur le marché ou ce qui 
est, de fait, un tarif déréglementé. En général il est facile d�obtenir l�autorisation d�appliquer des tarifs 
basés sur le marché pour des projets de stockage qui concernent la production. Il est plus difficile 
d�appliquer des tarifs basés sur le marché dans les secteurs du marché où il n�existe guère d�autres 
solutions de stockage et il est donc beaucoup plus difficile pour celui qui demande l�autorisation de 
démontrer qu�un marché concurrentiel imposera une discipline des prix. Face à cette situation et en 
espérant encourager des investissements plus importants dans de nouveaux projets de stockage, la 
Commission a adopté l�an passé des dispositions permettant aux opérateurs qui développent des solutions 
de stockage d�obtenir des tarifs basés sur le marché. 

Dans le cadre des pouvoirs qui lui ont été récemment conférés par le Congrès des États-Unis, la FERC 
a défini les règles à appliquer pour autoriser des tarifs basés sur le marché pour le stockage même dans le 
cas où le demandeur ne démontre pas qu�il n�exerce pas de pouvoir de marché. Le Congrès a indiqué que 
la Commission pouvait donner son autorisation à condition de s�assurer que la capacité de stockage est 
nécessaire et que des garde-fous suffisants empêchent l�exercice d�un pouvoir de marché par les opérateurs 
d�installations de stockage.  

La FERC a actualisé son critère de pouvoir de marché pour permettre aux demandeurs de démontrer 
qu�il existe d�autres produits que le stockage de gaz naturel qui sont de bons substituts au stockage de gaz 
naturel, les substituts efficaces devant être inclus dans le marché de produits lorsque la Commission 
calcule la concentration du marché. La Commission a proposé qu�il soit possible de démontrer que la 
production locale de gaz et les terminaux de gaz naturel liquéfié ou même certains types de services de 
transport par gazoduc soient pris en considération en tant que substituts du stockage. La conséquence serait 
une plus faible concentration du marché et il serait plus aisé pour les opérateurs qui créent des installations 
de stockage d�obtenir des tarifs basés sur le marché.  

Le Président, M. Jenny a  noté  l�opposition qui existe entre la situation de la France et celle des États-
Unis, où la capacité de stockage est utilisée pour arbitrer entre les périodes où les prix diffèrent. Il a 
demandé à M. Santa si un excédent de 5 % du stockage par rapport à la consommation serait suffisant pour 
faciliter ce type d�arbitrage. 

M. Santa a répondu que l�élément essentiel est que toute capacité de stockage aux États-Unis peut être 
utilisée pour des activités d�arbitrage si on pense que c�est l�usage le plus intéressant et si on investit dans 
cette capacité. 

Le Président Jenny a ouvert le débat sur les déterminants de l�entrée dans des activités du secteur 
gazier précisant que ce sujet est particulièrement important en Allemagne. Il a invité la délégation 
allemande à commenter des cas de fermeture de l�entrée du secteur du négoce de gaz naturel qui sont liés à 
des contrats à long terme entre des sociétés de transport de gaz et des distributeurs de gaz, ainsi que les 
litiges qui en ont découlé. 

L�Allemagne a exprimé sa conviction que l�ouverture du marché du gaz en aval est un élément très 
important pour la concurrence et les consommateurs, et qu�un contrat d�approvisionnement à long terme 
comporte un risque de fermeture du marché en aval. Dans le passé, les contrats d�approvisionnement en 
gaz avaient une durée de 20 ans et parfois même plus longue. Face à ce problème, l�autorité de la 
concurrence a pris une décision d�interdiction à l�encontre de E.ON-Ruhrgas, le plus grand distributeur. En 
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application de cette décision, un contrat d�approvisionnement en gaz ne peut avoir qu�une durée de deux 
ans maximum s�il couvre 82 % ou plus de la demande du principal fournisseur régional. Il se peut que ce 
soit une mesure particulièrement contraignante comparé à l�approche suisse, qui a opté pour une durée de 5 
ans ou à celle évoquée par le Japon, où il existe des contrats d�approvisionnement de gaz à long terme 
d�une durée de 25 ans. 

La question est de savoir si cette décision est en contradiction avec l�objectif de sécurité énergétique. 
Premièrement, cette décision ne concerne pas les contrats d�importation existants entre E.ON-Ruhrgas, la 
Russie et la Norvège, qui ont effectivement une durée de 25 ans ; elle ne concerne que les activités en aval. 
On faisait valoir en Allemagne que le marché en aval devait refléter les contrats d�importation à long terme 
du côté achat. Toutefois, il y a aussi un risque pour les négociants et c�est ce risque qu�ils doivent assumer, 
de sorte que cette nécessité peut être écartée. La demande en Allemagne se développe et la liquidité du 
marché du gaz est bénéfique en ce qu�elle ouvre des possibilités d�entrée en aval. 

Autre question : les contrats à long terme font-ils monter les prix ? Les partisans des contrats à long 
terme pensent que les contrats à long terme d�approvisionnement en gaz sont en fait une bonne chose pour 
les prix sur le marché en aval, mais les théories économiques laissent penser qu�avec une concurrence plus 
forte sur le marché en aval les prix baisseraient, ce qui est bon pour la concurrence et les consommateurs. 

Dernière question : quelle est la liquidité du marché ? La délégation allemande pense que la liquidité 
du marché en aval s�améliorera et que la liquidité sur le marché est suffisante du fait de la dimension du 
marché allemand qui est, avec le Royaume-Uni, le plus important en Europe. 

La délégation allemande a conclu que l�ouverture du marché et la réduction de la durée des contrats 
d�approvisionnement en gaz à long terme n�est pas en contradiction avec la sécurité énergétique. Ce point 
de vue a été confirmé par une juridiction d�appel allemande dans une décision provisoire, mais l�affaire a 
été portée devant la Cour fédérale de justice. L�autorité de la concurrence a déjà reçu six engagements 
d�autres importateurs de gaz qui s�en tiendront à une durée maximale de deux ans pour les contrats 
d�approvisionnement. Cela indique que le marché du gaz en aval en Allemagne est actuellement ouvert, et 
l�autorité de la concurrence cherche à développer la concurrence. 

Le président, M. Jenny, a donné ensuite la parole à M. Santa sur les contrats de gaz naturel à long 
terme avant et après la restructuration intervenue aux États-Unis. 

M. Santa a opposé les conditions et les barrières à l�entrée en particulier, qui prévalaient avant et après 
la restructuration du marché du gaz aux États-Unis. Le contraste concerne en majeure partie les incitations 
ou désincitations à développer des infrastructures de gaz naturel. Aux États-Unis, pour réglementer 
l�industrie du gaz naturel, la FERC s�appuie surtout sur une loi, le « Natural Gas Act », qui remonte au 
New Deal. En vertu de cette loi, il faut, pour que soit autorisée la construction d�un nouveau gazoduc ou 
l�extension d�un gazoduc existant, que la FERC établisse que l�installation répond « à l�utilité et la 
nécessité publiques ». En d�autres termes, il appartient au régulateur de déterminer que cette installation 
répond à un besoin public. Avant la restructuration, deux éléments limitaient l�entrée et la concurrence 
pour la construction des infrastructures gazières. À cette époque, les gazoducs inter-États avaient des 
activités de négoce du gaz, c�est-à-dire qu�ils achetaient du gaz aux producteurs, regroupaient leurs achats 
et revendaient à des clients en aval. Ainsi, sauf si une installation était indispensable soit pour acheminer 
de nouveaux achats de gaz qu�allait effectuer le gazoduc, soit pour maintenir ou développer une prestation 
en faveur d�un client existant, il n�y avait aucune raison particulière de construire de nouveaux gazoducs. 

Avant la restructuration, la FERC, ou la Federal Power Commission qui l�a précédée, examinait la 
nécessité d�un nouveau gazoduc en procédant à une analyse très factuelle. Elle se demandait si 
l�approvisionnement en amont était suffisant pour justifier l�extension, si la croissance en aval était 
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suffisante et si la justification de cet investissement était suffisante. En d�autres termes, pour remplir ce 
qu�il considérait comme sa mission, à savoir protéger l�intérêt public, le régulateur substituait son 
appréciation à l�appréciation du marché concernant les investissements liés aux gazoducs. 

La restructuration a tout changé. Quand les gazoducs ne se sont plus livrés au négoce, l�élément 
déterminant de leur activité a été la capacité de transport et pas la vente du gaz qu�ils transportaient. De 
plus, avec l�apparition des négociants en gaz naturel et d�autres intermédiaires, les parties désireuses de 
s�engager dans le transport de gaz naturel se sont multipliées au-delà des sociétés de distribution qui étaient 
les clients historiques et cela a poussé les gazoducs à chercher de nouvelles possibilités de développement 
de leur activité. Ainsi, la FERC a abandonné son examen factuel concernant la nécessité de nouvelles 
installations pour le remplacer par un critère de marché. Un gazoduc pouvait justifier la nécessité d�une 
nouvelle installation en démontrant qu�il avait conclu des contrats pour une partie importante de sa 
capacité et la FERC n�irait pas contester l�appréciation des chargeurs qui signeraient les contrats. La FERC 
a évolué aussi de plus en plus vers une tarification marginale pour les projets de nouvelles installations. 
Cela a évité l�opposition qu�auraient exprimée les clients existants, qui se seraient plaints d�une hausse des 
prix si les nouvelles capacités des gazoducs ne leur procuraient pas l�avantage correspondant.  

À la suite de ces réformes, la partie de la procédure qui demande le plus de travail et de temps pour 
l�obtention de l�autorisation du régulateur concernant la construction d�un nouveau gazoduc est l�analyse 
environnementale effectuée par la FERC et l�obtention de diverses autres autorisations fédérales et de 
l�État concerné. La réglementation économique n�est plus un obstacle à l�entrée sur le marché dans le 
secteur du transport de gaz naturel. Du point de vue du régulateur, le processus est soumis à une discipline 
du fait que les sociétés de gazoducs doivent continuer à prélever des tarifs réglementés liés aux « coûts de 
service » établis sur la base d�un long d�amortissement, en général de 20 à 30 ans. De cette façon, le 
gestionnaire et les investisseurs d�un gazoduc ne réalisent pas d�investissement dans un nouveau projet 
sauf s�ils sont suffisamment assurés que le retour sur investissement nécessaire peut être obtenu dans les 
limites des tarifs que le gazoduc peut appliquer aux chargeurs. Cela favorise une attitude conservatrice qui 
évite un développement excessif du réseau de gazoducs. 

Enfin, un autre élément qui a certainement contribué à la possibilité d�entrer sur le marché du gaz aux 
États-Unis : les gazoducs doivent offrir leurs services non seulement sur la base de contrats fermes à long 
terme, mais aussi sur la base de contrats interruptibles, et il existe aussi un marché secondaire très 
dynamique pour les capacités de gazoduc. Ainsi, une société de distribution de gaz naturel, par exemple, 
peut accéder au réseau de gazoducs sans avoir à conclure de contrat à long terme en tant que chargeur, ou 
une centrale électrique, par exemple, qui ne souhaite pas conclure de contrat de ce type du fait qu�elle 
ignore si elle va être dispatchée, peut accéder au marché secondaire des capacités de gazoduc et obtenir de 
cette façon la capacité souhaitée. 

En résumé, un revirement a eu lieu au niveau des barrières d�entrée. Le résultat est une situation de 
concurrence bien développée du côté des gazoducs inter-États : souvent, dès qu�il existe une opportunité 
sur le marché, plusieurs gazoducs rivalisent pour pouvoir développer le projet. Au bout du compte, il est 
vraisemblable qu�un seul projet verra le jour, mais ce sera le projet qui aura été validé par le marché. 

Le Président Jenny, a observé que deux scénarios ressortaient du débat. L�un d�eux est que s�il y a un 
marché qui fonctionne bien, les contrats à long terme ne sont plus un problème puisque la réalité du 
marché s�est écartée de ces contrats à long terme. En revanche, les contrats à long terme prennent 
beaucoup plus d�importance, comme c�est le cas en Allemagne, si le marché n�est pas bien développé. 
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Session III 

Le Président Jenny, a ouvert la troisième session consacrée aux activités des autorités de la 
concurrence dans l�industrie du gaz naturel en indiquant que les contributions écrites se regroupent en deux 
catégories : (1) les cas de fusions dans lesquels la fusion va accroître le pouvoir de marché, ce qui suscite 
des préoccupations de la part de l�autorité de la concurrence et (2) une autre série de cas où la question qui 
se pose est celle de la compatibilité entre la concurrence et la sécurité d�approvisionnement. Plusieurs 
affaires dans lesquelles un ministre passe outre la position de l�autorité de la concurrence pour des raisons 
d�intérêt général offrent un exemple de cette dernière situation. Le Président a donné tout d�abord la parole 
à M. Lévêque. 

M. Lévêque a formulé deux remarques fondamentales : 

• Premièrement, la libéralisation de l�énergie a modifié considérablement le cadre des 
investissements, et bien sûr l�initiative privée, dans ce nouveau cadre, joue un rôle plus 
important. Du fait de la concurrence, nous pouvons nous attendre à ce qu�il y ait moins de 
surcapacités que dans le passé, c�est-à-dire en l�absence de concurrence ou avec moins de 
concurrence, et nous pouvons également nous attendre à un coût plus faible pour atteindre un 
niveau donné de sécurité d�approvisionnement. 

• Deuxièmement, les caractéristiques particulières des industries de l�électricité et du gaz sont bien 
connues, notamment la faible élasticité de la demande par rapport aux prix et également la 
difficulté d�obtenir des preuves de l�exercice d�un pouvoir de marché ou de l�existence d�un 
pouvoir de marché potentiel important dans ces industries. Ces caractéristiques particulières 
appellent, dans une certaine mesure, un traitement spécifique. Ce traitement spécifique a fait 
l�objet récemment d�un article publié dans l�Electricity Journal, dont l�auteur était M. Lévêque. 
Les autorités de la concurrence, par exemple, devraient être plus rigoureuses dans leur examen 
des fusions dans les secteurs du gaz et de l�électricité. La raison en est très simple : le coût des 
erreurs de type 1 est très élevé du fait des dommages que provoque en termes de surplus des 
consommateurs une très forte inélasticité. La liste de recommandations inclut la mise en place de 
commissions de surveillance des marchés. Le point intéressant pour la table ronde est que la 
sécurité d�approvisionnement ne figure pas sur la liste des éléments qui sont particuliers et 
spécifiques au secteur de l�électricité. Il n�est pas nécessaire d�adopter un régime spécifique de la 
sécurité d�approvisionnement dans les secteurs de l�électricité et du gaz. En fait, on peut même 
dire que le problème est inverse. La difficulté réside peut-être dans une limitation de 
l�intervention du gouvernement, qui interfère avec l�application de la loi de la concurrence en 
exploitant les arguments de la sécurité d�approvisionnement comme un prétexte pour atteindre 
ses objectifs dans le domaine de la politique énergétique. La véritable difficulté n�est pas 
d�adapter la législation de la concurrence pour favoriser la sécurité d�approvisionnement, mais 
plutôt d�empêcher ou de réduire les interventions des pouvoirs publics, qui exploitent des 
arguments liés à la sécurité d�approvisionnement ou à la sécurité énergétique susceptibles de 
restreindre, ou de modifier défavorablement, la mise en �uvre de la loi sur la concurrence. 

On peut citer deux exemples. L�un d�entre eux est très évident. Il s�agit de la situation où les 
gouvernements contournent l�interdiction de certaines fusions prononcée par leur autorité de la 
concurrence. Nous avons malheureusement de bons exemples de cette situation en Europe. L�autre 
exemple est le cas où l�autorité de la concurrence peut être encouragée à utiliser la loi sur la concurrence 
pour accélérer le processus de libéralisation. Il existe une sorte de dissuasion excessive dans l�UE qui peut 
également poser problème. 
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L�autre question concerne les contrats à long terme. Est-il vrai qu�une sorte d�approche per se serait 
pertinente ? M. Lévêque s�est montré très circonspect à l�égard du point de vue selon lequel les contrats 
d�achat à long terme seraient habituellement anticoncurrentiels, les effets proconcurrentiels des contrats à 
long terme pouvant contrebalancer leurs effets anticoncurrentiels.  

M. Lévêque s�est interrogé également sur la nécessité éventuelle d�un traitement spécifique de la mise 
en �uvre de la loi sur la concurrence sur les marchés de la production d�énergie nucléaire en raison des 
caractéristiques particulières de l�industrie nucléaire.  

Le Président Jenny, a ensuite donné la parole à M. Khayat. M. Khayat s�est référé à la proposition de 
la Commission de l�UE en faveur du démembrement complet de la propriété dans les sociétés intégrées 
verticalement, consistant à ne plus autoriser la propriété commune entre les éléments logistiques et 
commerciaux de ces sociétés intégrées verticalement. Cela viendrait compléter la séparation comptable et 
la séparation juridique qui existent déjà. M. Khayat a examiné les conséquences de cette mesure sur le plan 
de la sécurité d�approvisionnement. 

Selon le World Energy Outlook qui a été publié en 2006 par l�Agence internationale de l�énergie, la 
demande de gaz de l�UE devrait augmenter de 145 milliards de m3 entre 2004 et 2030 dans le scénario 
alternatif et de 1 milliard de m3 de plus dans le scénario de référence. Pour satisfaire cette augmentation de 
la consommation, l�Europe devra entreprendre prochainement d�importants investissements dans trois 
types d�activité : 

• investir pour accroître la capacité de livraison aux utilisateurs finals, 

• investir pour relier l�Europe aux nouvelles sources d�approvisionnement, essentiellement à cause 
de l�épuisement progressif, malheureusement, des ressources nationales, 

• investir pour accroître la capacité de transit des plates-formes parce que l�activité des plates-
formes de commerce de gros en Europe augmentera. 

Total pense que ces investissements amélioreront la sécurité d�approvisionnement surtout parce qu�ils 
relieront l�Europe à de nouvelles sources et qu�ils diversifieront les approvisionnements � les 
investissements et la diversification des achats sont des éléments positifs pour la sécurité 
d�approvisionnement. Total a l�expérience d�une interconnexion dans le Sud-Ouest de la France, appelée 
Euskadour, qui a été réalisée entre l�Espagne et la France. Total construit actuellement un tronçon du sud 
au nord de la France pour acheminer le gaz provenant d�un terminal recevant du gaz naturel liquéfié situé 
près de Marseille. Ce terminal recevra du gaz venant d�Égypte et du Moyen-Orient et nous participons 
donc en tant que gestionnaire intégré du réseau de transport à ces projets qui améliorent la sécurité 
d�approvisionnement. 

Si on s�accorde à penser que les investissements sont une bonne chose pour la sécurité 
d�approvisionnement, on a deux façons d�envisager le processus de décision en matière d�investissement : 
la réactivité ou l�anticipation. Le gestionnaire du réseau de transport complètement indépendant, ce qui 
implique un démembrement complet de la propriété, serait neutre sur la question de l�accès au réseau car il 
n�a aucune raison de favoriser une société commerciale apparentée pour l�accès à son réseau. Mais 
malheureusement, sur la question de l�investissement, un gestionnaire de réseau de transport aura une 
attitude réactive. Il attendra qu�un signal du marché déclenche des investissements, ce qui signifie qu�il est 
nécessaire que ces signaux du marché existent. Les signaux du marché, ce sont les prix, ce qui signifie 
qu�il faut avoir des prix sur une période suffisamment longue et qu�il faut que le message émis par ces prix 
soit stable dans le temps. C�est effectivement une difficulté aujourd�hui en Europe, parce qu�on ne dispose 
pas de ces prix de gros sur le continent, et même au Royaume-Uni l�horizon temporel pour les prix est trop 
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court. Il est en principe de trois ans. Si le message n�est pas obtenu à travers les prix, il provient des 
demandes des chargeurs potentiels. Mais cela veut dire qu�il faut que les chargeurs puissent exprimer des 
demandes fermes et les expriment suffisamment à l�avance de sorte que le gestionnaire du réseau de 
transport puisse construire les installations nécessaires. C�est également difficile si on ne dispose pas de 
prix de gros sur une longue période. Si le gestionnaire du réseau de transport est réactif et s�il ne reçoit pas 
le signal approprié, il aura un comportement à courte vue. Il ne saura pas quelle décision prendre en 
matière d�investissement.  

Total a noté que la Commission de l�UE avait proposé de créer un Observatoire de l�énergie. 
Apparemment, cet observatoire doit assurer des fonctions essentielles concernant l�offre et la demande 
d�énergie en Europe. Cette mission est difficile à assumer sans un renforcement notable de la transparence 
concernant les besoins d�investissements futurs de l�UE dans les infrastructures électriques et gazières. 
Cette proposition repose sur l�idée que les gestionnaires de réseaux de transport entièrement indépendants 
agissent à courte vue. Ils ont besoin de l�aide d�un tiers qui a une vision à long terme de la nature des 
investissements à réaliser. Total se pose des questions au sujet de cette institution parce que, bien que son 
rôle soit de prévoir les évolutions du marché, elle ne pourra le faire que de manière limitée dans la mesure 
où elle n�organise pas ce marché et n�y participe pas. 

Le dernier point qui intéresse un gestionnaire de réseau de transport complètement indépendant est 
que ce sera coûteux. On a fait observer à propos des États-Unis que si quelqu�un investit dans une 
installation de transport, cet investisseur souhaite obtenir un revenu assuré ce qui signifie que l�investisseur 
demandera aux chargeurs des engagements à long terme qui exigeront une dérogation pour l�accès des 
tiers. Mais si les projets sont conçus avec un régime dérogatoire pour l�accès des tiers, quel est l�avantage 
d�un démembrement complet de la propriété ? Total ne pense pas que cela présente un avantage. En plus ce 
sera tout le secteur des chargeurs qui devra supporter le risque lié aux investissements. 

Par contre, il existe une « approche anticipative », qui devrait permettre à n�importe quelle société 
d�investir dans des installations de transport sans aucune sorte d�obligation de démembrement. Total pense 
que les sociétés intégrées verticalement ont un avantage dans ce domaine parce qu�elles ont une vision à 
long terme. Cela veut dire que si vous êtes producteur, vous voulez acheminer votre gaz sur le marché. 
Vous avez votre idée sur ce qu�il faut qu�une installation intermédiaire puisse réaliser pour y parvenir. Si 
vous êtes fournisseur, vous voulez connecter votre secteur du marché à la source. Vous avez votre propre 
idée des installations intermédiaires qui sont nécessaires. Si vous êtes gestionnaire de réseau de transport 
indépendant, vous n�avez pas ces incitations. 

Le deuxième point sur lequel Total pense que les sociétés intégrées verticalement présentent un 
certain avantage est qu�elles sont prêtes à assumer le risque lié aux investissements parce qu�elles 
considèrent ce risque en synergie avec leurs activités en amont et en aval. Il est vrai que les sociétés 
intégrées verticalement peuvent causer des problèmes sur le plan de l�accès au réseau de transport. Nous 
sommes d�accord sur ce point. Mais Total pense que le démembrement complet de la propriété n�est pas la 
bonne solution ; on peut mettre en �uvre l�obligation de transparence sur le plan de l�information et aussi 
des règles de la concurrence et faire en sorte que ces sociétés appliquent ces règles. Ce scénario a été 
évoqué ce matin dans le cas de la France, où le régulateur est relativement puissant lorsqu�il s�agit d�accès 
au réseau. Ce que pense Total également, c�est que si certains investissements sont obligatoires pour la 
connexion des réseaux, par exemple, comme nous l�avons fait entre l�Espagne et la France, on ne peut 
attendre du gestionnaire du réseau de transport qu�il réalise ces investissements que s�il peut s�appuyer sur 
des règles d�investissement stables et claires. 

En conclusion, Total considère que l�investissement est un élément essentiel de la sécurité 
d�approvisionnement ; c�est incontournable. Total redoute que si le démembrement complet est obligatoire, 
cela puisse conduire à une faible réactivité et à des processus de prise de décision médiocres. Total est en 
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faveur d�une approche permettant à toute entreprise de réaliser autant d�investissements que possible, mais 
les entreprises devraient être soumises à un contrôle sur le plan de la transparence et du respect des règles 
de la concurrence. 

Le Président Jenny a noté d�un côté la volonté de l�industrie de voir la loi sur la concurrence 
correctement mise en �uvre, mais avec également un plaidoyer en faveur des sociétés intégrées, qui est un 
peu en contradiction avec certains des exposés qui ont été faits au début de la réunion. D�un autre côté, 
certains orateurs sont d�avis que la mise en �uvre de la loi sur la concurrence ne doit pas trop se 
préoccuper de la sécurité d�approvisionnement, puisque la concurrence aidera à développer la sécurité 
d�approvisionnement. 

La France a commenté le point soulevé par le Professeur Lévêque qui concerne les industries grosses 
consommatrices d�électricité : en raison de leurs caractéristiques particulières, à savoir qu�elles 
consomment de très grandes quantités d�électricité de manière continue et sur de longues périodes allant de 
10 à 20 ans, elles devraient payer moins cher que le prix de marché. Cela attire l�attention des autorités de 
la concurrence, et en particulier de l�autorité française, dans la mesure où ces prix inférieurs au prix de 
marché font courir le risque de créer une discrimination par les prix sur le marché national ou le marché 
européen dès lors qu�ils ne sont pas offerts à tous les consommateurs. 

L�autorité française de la concurrence considère ces demandes de réduction de prix comme un bon 
exemple illustrant les conflits potentiels entre la sécurité énergétique et les exigences de la concurrence. 
Les autorités de la concurrence, nationales et européenne, ont l�obligation et le pouvoir de rétablir une 
concurrence saine. Quand il a été confronté à cette situation en France, le Conseil de la concurrence a 
présenté un avis au gouvernement français pour déterminer la meilleure solution à apporter à ce problème. 
Cet avis était fondé sur trois raisonnements principaux qui étaient (1) que ces contrats à long terme de 
fourniture d�électricité à des industries grosses consommatrices d�électricité n�étaient pas intrinsèquement 
anticoncurrentiels et qu�ils devaient bénéficier en particulier d�une dispense d�application de l�article 81, 
paragraphe 3 du traité européen, (2) que les montants couverts par ces contrats ne devaient pas être tels 
qu�ils restreignent le marché, (3) que la concurrence « pour le marché » peut être réalisable même si la 
concurrence « sur le marché » ne l�est pas. Le délégué français estime que ces trois points peuvent être 
utilisés pour régler des conflits potentiels entre la concurrence et la sécurité énergétique, comme l�autorité 
de la concurrence l�a fait dans une affaire récente où la capacité couverte par le contrat proposé était 
proportionnellement importante par rapport au marché. 

Le Président Jenny a orienté le débat vers les différentes affaires et a demandé aux États-Unis de 
commencer cette partie de la table ronde en commentant une affaire de fusion d�installations de stockage 
de gaz naturel à un niveau local. 

Les États-Unis ont exposé cette affaire concernant de remarquables installations de stockage de gaz 
naturel situées dans des dômes de sel, sur la côte du Golfe du Mexique, en précisant que l�examen 
lui-même était classique. Il y avait quatre sociétés dotées d�installations de stockage dans la région. Il 
s�agissait d�une fusion ramenant de « quatre à trois » le nombre de sociétés, les deux qui fusionnaient 
représentant environ 70 % de la capacité correspondante. De l�avis de l�autorité de la concurrence, la 
fusion proposée était un cas simple comportant des effets unilatéraux très nets et reposant simplement sur 
le regroupement de deux entreprises. L�intérêt de cette opération et de son évocation est lié directement au 
souci de préserver un secteur du stockage de gaz naturel flexible et robuste. L�intérêt de garantir 
l�existence d�un secteur concurrentiel offrant ces services est directement lié à la position de l�autorité de la 
concurrence selon laquelle il est important de conserver un marché du stockage concurrentiel pour 
préserver la flexibilité du marché de l�approvisionnement. 
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Pour situer cette affaire dans son contexte, les États-Unis ont attiré l�attention des délégués sur une 
étude citée dans une note de bas de page de la présentation écrite. Cette étude sectorielle a été menée par la 
Federal Trade Commission à la suite des dommages causés par le cyclone survenu sur la côte du golfe du 
Mexique. Elle donne un aperçu précis de l�interdépendance du secteur de l�électricité et du secteur de la 
production et de la transformation du pétrole et du gaz. Elle montre à quel point les dommages causés à 
l�industrie électrique ont joué un rôle critique au moment où on a relancé la production dans les raffineries, 
gazoducs et installations de traitement du gaz naturel. Elle permet également d�avoir une idée précise de la 
façon dont peut réagir en termes d�approvisionnement un système de livraison interconnecté relativement 
flexible, un des points évoqués par M. Cronshaw auparavant. On a vu, une fois les destructions survenues, 
comment les appels téléphoniques se sont multipliés partout dans le monde pour acheminer des produits 
vers les États-Unis. Il y avait obligatoirement des délais pour obtenir des méthaniers pouvant livrer des 
produits pétroliers de Rotterdam à la côte Est des États-Unis, mais on peut constater dans le détail quelle a 
été l�intensité de la capacité d�adaptation et de la réactivité du secteur de l�offre. L�étude souligne, de 
manière très frappante, comment un réseau d�approvisionnement interconnecté et flexible, notamment sous 
l�angle du stockage, peut améliorer la capacité de réaction en cas de crise. 

Le Président  Jenny a demandé des précisions sur la définition du marché géographique localisé qui a 
été utilisée pour contester la fusion.  

Les États-Unis ont répondu qu�il existait diverses régions de stockage et d�installations de production 
qui se recouvraient partiellement. Certaines sont beaucoup plus proches que d�autres des principaux 
centres de production et des centres de traitement de sorte que le coût est nettement moins élevé si on 
profite de l�installation géographiquement la mieux située que si on est dépendant de l�interconnexion pour 
transporter, dans le cas présent, du gaz naturel liquéfié vers une autre installation. À différents égards, c�est 
une définition standard du marché géographique, dans laquelle le coût du transport est l�élément principal à 
prendre en considération. 

Le Président Jenny a demandé à la Corée de commenter l�affaire Dopco et la solution adoptée. 

La Corée a décrit l�affaire comme une fusion verticale entre la société de raffinage de pétrole SK et la 
société de transport par pipeline Dopco. La KFTC s�inquiétait de pratiques anticoncurrentielles telles que 
le refus de demandes de transport de pétrole, l�imposition de limitations en volume du transport pouvant 
être demandé, la discrimination dans l�ordre des transports, etc. Pour régler ces problèmes, la KFTC a pris 
une décision visant à corriger certains comportements, selon laquelle la Société SK devait exercer ses 
droits de vote à l�assemblée des actionnaires de Dopco pour mettre en �uvre les mesures correctives 
suivantes, la Société Dopco devant prendre les mesures nécessaires pour les appliquer. La première d�entre 
elles est que la société SK exerce ses droits de vote pour introduire des interdictions contre les pratiques 
anticoncurrentielles dans les statuts de Dopco (comme le refus de demandes de transport de pétrole par des 
opérateurs de pipelines, l�imposition de limitations en volume du transport pouvant être demandé, la 
discrimination dans l�ordre des transports dans les conditions contractuelles, y compris les coûts de 
transport, et la fourniture de certaines informations sur l�entreprise) et veille à ce que Dopco les respecte. 
La deuxième concerne l�interdiction des pratiques anticoncurrentielles. SK Corporation doit organiser une 
réunion consultative au cours de laquelle les représentants des sociétés de raffinage de pétrole de Dopco et 
le public auront la possibilité d�examiner les questions, et de prendre des décisions, concernant l�utilisation 
des gazoducs et de déterminer le financement et les modalités de la réunion. Ces mesures doivent être 
introduites dans les statuts de Dopco.  

Le Président Jenny a demandé  à la Corée si le respect des mesures adoptées fait l�objet d�un suivi. La 
Corée a répondu par l�affirmative. Il a demandé ensuite à la République tchèque de présenter l�affaire 
RWE Transgas. 
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La République tchèque a situé tout d�abord cette affaire dans son contexte. Le marché du gaz tchèque 
a commencé à s�ouvrir au début de 2005. Pendant toute l�année 2005, l�ouverture du marché ne concernait 
que les clients les plus importants, environ 35 sociétés comprenant toutes les grandes sociétés de 
distribution de gaz. Il existe 10 distributeurs de gaz en République tchèque, huit d�entre eux font partie du 
groupe RWE et deux sont des opérateurs privés et indépendants. 

L�autorité de la concurrence a commencé l�enquête sur RWE à la fin de l�été 2005, RWE étant 
propriétaire non seulement de la société de distribution, mais aussi du réseau de gazoducs. Il n�existe qu�un 
seul importateur de gaz en République tchèque. L�enquête a révélé deux problèmes notables dans le 
portefeuille de contrats entre RWE ou les sociétés d�importation d�un côté, et les clients de l�autre côté. Le 
premier problème concerne le fait que RWE appliquait des conditions défavorables aux deux sociétés de 
distribution qui sont indépendantes et distribuent le gaz dans la partie méridionale de la Bohême et dans la 
capitale. Ces deux distributeurs indépendants sont des sociétés relativement importantes qui ont une large 
clientèle. Les conditions étaient si défavorables qu�il était quasiment impossible de rivaliser avec les 
sociétés de distribution affiliées à RWE. Le deuxième problème, le plus important, était que RWE en 
République tchèque appliquait des clauses de destination dans les contrats conclus avec tous les 
distributeurs, non seulement dans le groupe RWE mais avec tous les distributeurs, et quasiment avec tous 
les clients. Ainsi le marché était totalement fermé, puisqu�il était impossible de vendre du gaz à une autre 
partie du pays. L�explication donnée par les représentants de RWE était que ces conditions reflétaient 
celles de RWE avec Gazprom. 

La première partie du procès en deux phases a conduit à l�imposition d�amendes s�élevant à 
12 millions EUR environ en août de l�année dernière (2006). Étant donné que RWE, depuis les sanctions 
initiales, a modifié tous les contrats conformément aux recommandations de l�autorité de la concurrence et 
aux recommandations de l�autorité de régulation de l�énergie, les amendes imposées devraient être 
légèrement inférieures, soit 9 millions EUR environ. 

Le Président  Jenny a donné la parole à l�Espagne pour qu�elle présente l�affaire Viesgo Generacion. 

L�Espagne a un marché de l�électricité concentré qui est composé de deux acteurs importants, deux 
acteurs moyens, deux petits acteurs et une série de concurrents qui sont de nouveaux entrants. De manière 
générale, les producteurs d�énergies renouvelables et certains nouveaux entrants ne disposent que d�une 
seule, voire deux unités de production. L�affaire concerne un petit producteur. Toutefois, l�autorité de la 
concurrence a étendu ses recherches au reste des acteurs et ne les a pas limitées à Viesgo Generacion. 

Une caractéristique importante du marché de l�électricité espagnol est la prédominance des achats en 
gros sur le marché spot. Au moment de l�affaire, la majeure partie de l�électricité, plus de 90 %, était 
vendue/achetée au jour le jour sur le marché spot. Aujourd�hui, les contrats à long terme sont encouragés, 
mais à l�époque telle était la situation. Dès lors, la manipulation des prix sur le marché spot a de 
nombreuses conséquences pour le coût de l�électricité sur le segment réglementé et sur le segment 
libéralisé. 

Une autre caractéristique est l�absence d�éclatement en sous-marchés en cas de déséquilibre régional 
entre la demande et l�offre au niveau local. Ces restrictions régionales (congestion au niveau du transport), 
si elles apparaissent, sont réglées par un système où le régulateur paie à l�unité de production nécessaire le 
prix de son offre antérieure. Ainsi l�hypothèse fondamentale dans ce système est que la centrale doit faire 
une offre concurrentielle, et si elle n�est pas dispatchée il est logique de payer ses coûts parce que, si elle 
n�est pas dispatchée, c�est que le prix de marché ne couvre pas ses coûts. On pourrait dire que c�est là une 
approche candide et naïve d�un point de vue réglementaire, mais les autres solutions seraient d�introduire 
l�éclatement du marché en cas de congestion, d�augmenter la capacité interréseaux sur le territoire ou 
d�introduire des prix réglementés pour ces unités (et cela peut être lent et coûteux à réaliser). 
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Ce que l�autorité de la concurrence a découvert, c�est que certaines sociétés se rendent compte du fait 
qu�elles sont indispensables dans ces régions et adoptent une stratégie de retrait volontaire de leur capacité, 
qui n�est offerte qu�à des prix anormalement élevés. Cela a deux conséquences : (1) les retraits de capacité 
augmentent le prix du pool, ce qui renchérit par conséquent l�électricité pour tous les consommateurs, et 
(2) la société concernée obtient des bénéfices au-dessus de la normale pour les unités de production 
pratiquant ces retraits. Évidemment, il s�agit d�un cas de prix excessifs, d�abus de position dominante, ce 
qui est toujours très complexe. L�autorité a dû effectuer plusieurs comparaisons tests pour analyser les prix 
appliqués dans le passé par ces unités et elle a tenu compte du rôle qu�il faut laisser jouer aux prix 
supérieurs à la normale pour signaler au marché où il faut investir et où il faut affecter de nouvelles 
capacités. Nous sommes parvenus à la conclusion que ces unités exploitaient de manière abusive le 
système réglementaire. L�autorité de la concurrence a infligé des sanctions. 

Le Président Jenny a donné la parole à l�Australie, qui a posé une question sur les règles régissant les 
fusions. Le Professeur Lévêque a indiqué dans son exposé qu�il pensait que, certainement pour les fusions 
dans ce secteur, le gouvernement devait être réellement plus rigoureux dans une certaine mesure. Est-ce 
que cela signifie en fait que, peut-être, puisque le marché dans ce secteur est si différent des autres marchés 
de produits, il peut justifier l�application de règles de fusion différentes, ou est-ce que cela signifie 
seulement « plus rigoureux » sur le plan de la mise en �uvre ? L�Australie indique également qu�elle 
souhaiterait savoir si les autres pays ont des approches différentes des fusions dans le cas du marché de 
l�énergie ou s�ils ne s�en tiennent qu�au droit commun des fusions ? 

Le Professeur Lévêque a répondu qu�il recommande aux autorités de la concurrence chargées de 
surveiller les fusions d�être plus rigoureuses parce que le coût de l�erreur de type 1 est plus élevé que dans 
les autres secteurs, premièrement à cause de l�inélasticité de la demande par rapport aux prix et, 
deuxièmement, parce qu�en cas d�erreur de type 1 la fusion est autorisée alors qu�elle est 
anticoncurrentielle. Sur de nombreux marchés, on peut s�attendre à ce que l�entrée et la concurrence 
d�autres fournisseurs limitent le comportement anticoncurrentiel, mais dans le cas de l�électricité et du gaz, 
il sera plus difficile d�y parvenir et l�abus de position dominante est plus difficile à prouver. C�est donc la 
raison pour laquelle nous sommes amenés à faire cette recommandation pour ce secteur. 

Le Président Jenny a donné la parole au Professeur Nambu qui revient sur la discussion du délégué 
allemand et du Professeur Lévêque à propos du problème des contrats à long terme. La relation entre « les 
contrats à long terme et la concurrence » est un problème plus complexe que ce qui a été dit, a commenté 
le Professeur Nambu. Les importations japonaises de gaz naturel liquéfié, que ce soit de Malaisie, 
d�Indonésie ou d�Australie, impliquent forcément des contrats qui doivent être conclus entre deux parties, 
celle qui vend et celle qui achète. Si la durée du contrat était réduite de 15 à 2 ans, par exemple, que dirait 
la partie qui vend ? Elle serait obligée de dire que compte tenu de la réduction de la durée du contrat, elle 
doit augmenter le prix du gaz naturel liquéfié. Par exemple, et c�est un cas extrême, si la durée du contrat 
était ramenée de 15 à 2 ans, la partie qui vend pourrait dire qu�elle double le prix ou l�augmente encore 
plus parce qu�elle doit récupérer l�investissement sur cette courte période. Ainsi, le premier effet immédiat 
est l�augmentation du prix des importations de gaz naturel liquéfié du côté de l�acheteur. Dans le cas du 
Japon, nous importons du gaz naturel liquéfié à un prix élevé. Bien sûr, l�objection en termes de politique 
de la concurrence est que le contrat à long terme pourrait être une sorte de barrière à l�entrée ; par 
conséquent, en réduisant la durée du contrat à long terme, la concurrence pourrait être stimulée. Mais, dans 
ce cas, nous devons penser à l�ampleur de la baisse des prix de détail ? De quel pourcentage serait la baisse 
de prix liée à l�introduction de la concurrence ? Nous devons comparer l�augmentation du prix des 
importations et la diminution du prix de détail. Si le prix des importations augmente de 50 %, il faut que le 
prix de détail diminue au moins de plus de 50 % si la concurrence est l�objectif le plus important de la 
politique mise en �uvre. Il est possible qu�une telle évolution se produise au Japon ou dans d�autres pays 
parce que l�élasticité-prix de l�offre n�est pas très élevée. Aussi y a-t-il peu de chances que l�augmentation 
du prix des importations soit facilement annulée par une diminution des prix de détail. Le 
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Professeur Nambu pense que les décideurs devraient faire preuve d�une plus grande prudence, surtout dans 
le cas du Japon, concernant l�application de la politique de la concurrence aux contrats à long terme. 

Le président Jenny a donné ensuite la parole à la délégation suisse pour la présentation d�un cas 
qu�elle a subdivisé en trois parties : i) le problème ; ii) la réaction du parlement cantonal ; iii) l�incidence 
de la décision de l�autorité de la concurrence. 

i) Le problème : il remonte aux premières années de cette décennie et concerne un refus de 
transporter des produits énergétiques. En Suisse, il existe environ 900 propriétaires de réseaux 
électriques qui, pour la plupart, produisent une faible quantité d�énergie. Cette situation remonte 
à la fin du XIXe siècle, lorsque les communes utilisaient les rivières situées à proximité pour 
produire de l�électricité et la distribuer. Aujourd�hui, évidemment, les choses ont évolué, mais les 
structures sont restées les mêmes en grande partie. Bien sûr, une autorisation officielle était 
nécessaire pour créer un réseau. Quand on la détenait, on se contentait de l�utiliser ; aucune 
réglementation n�en définissait l�usage. La commission de la concurrence a fait savoir que si 
l�autorisation officielle était utilisée, les utilisateurs devaient observer les principes du droit de la 
concurrence, et que, puisqu�ils avaient un monopole, ils ne pouvaient l�utiliser pour interdire le 
transport d�énergie de concurrents sur le réseau. La logique était qu�il s�agissait d�un abus de 
position dominante. Or, les entreprises concernées défendaient l�idée que l�autorisation obtenue 
pour la construction d�un réseau leur conférait une sorte de droit intrinsèque de l�utiliser à leur 
guise. C�est cette question que le Tribunal fédéral a dû trancher. Il a finalement confirmé notre 
point de vue selon lequel les utilisateurs ne disposent d�aucune protection juridique leur 
permettant d�utiliser le réseau comme ils le souhaitent, et sont soumis à la loi sur la concurrence à 
cet égard. 

ii) Ce sont les législateurs cantonaux et pas les tribunaux cantonaux qui ont déclenché la 
controverse. Ils considéraient que puisqu�il n�existait pas de monopole juridique (mais seulement 
un monopole de fait), ils pouvaient modifier leurs lois et réglementer dorénavant l�utilisation du 
réseau. Il s�agissait non seulement d�autoriser sa construction, mais aussi son mode de 
fonctionnement. Certains l�ont fait. C�est vrai que c�était anticonstitutionnel et le Tribunal fédéral 
le laissait déjà entendre dans sa décision. L�élément le plus intéressant est que cela n�a pas 
vraiment fonctionné comme le souhaitaient les parlements cantonaux, parce que la pression du 
marché était trop forte. La Suisse a plusieurs cantons qui ont adopté une réglementation en la 
matière, mais en réalité ils ne peuvent pas vraiment l�appliquer. Il s�agit par conséquent 
davantage d�une anecdote que d�une véritable réponse au problème. 

iii) Alors quel est l�effet de tout cela ? Aujourd�hui, les réseaux sont ouverts par principe et l�énergie 
doit être transportée et l�est effectivement, mais bien sûr la question qui se pose désormais est de 
savoir à quel prix. Le prix du transport est relativement élevé par rapport au prix final. En Suisse, 
environ les deux tiers du prix total sont destinés au transport, c�est donc une part très importante. 
Le marché fonctionne plus ou moins. Nous l�observons. Il ne fonctionne pas vraiment de façon 
satisfaisante, mais il fonctionne plus ou moins. À cet égard, nous avons eu à trancher deux ou 
trois affaires concernant des contrats à long terme et à court terme. Notre position a été de dire 
que la conclusion de contrats à long terme est acceptable, �mais quand nous parlons de long 
terme il s�agissait d�une durée de cinq ans � et à deux conditions. Premièrement, l�acheteur doit 
avoir eu une véritable possibilité de choix entre un contrat à long terme et à court terme, et 
deuxièmement la liquidité doit effectivement exister sur le marché. Il ne faut pas se trouver dans 
une situation où toute une série de contrats bloquerait le marché pour une longue période. 
Cependant, ces conditions étaient remplies dans les affaires que la Commission a eu à traiter. Les 
dispositions fédérales concernant la réglementation du secteur de l�électricité sont attendues et 
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avant que les prix ne soient régulés d�une façon ou d�une autre si ce n�est pas le cas rapidement, 
le problème du prix du transport devra être abordé autrement.  

Quelles sont les conséquences pour le secteur du gaz ? Les principes fondamentaux qui ont été 
appliqués dans le cas présent par l�autorité de la concurrence s�appliqueraient également au secteur du gaz, 
qui est moins important en Suisse que dans d�autres pays. Aucune plainte n�a été déposée jusqu�ici, mais 
l�autorité de la concurrence commencerait certainement par appliquer les mêmes principes à une différence 
près, le stockage. Il est possible de stocker du gaz alors qu�on ne peut pas stocker l�électricité. Tous les 
arguments qui sont invoqués dans le cas de l�électricité pour relier la sécurité aux contrats à long terme 
valent également pour le secteur du gaz, à l�exception du stockage, qui est techniquement possible dans le 
secteur du gaz.  

Le Président  Jenny a donné la parole à M. Smith avant de se tourner vers l�Allemagne pour qu�elle 
évoque un conflit entre concurrence et sécurité énergétique. 

M. Smith a réagi à la discussion précédente et à la relation établie entre les caractéristiques des 
marchés de l�énergie, la politique concernant les fusions et le droit de la concurrence. On s�est penché sur 
la question au Royaume-Uni et M. Smith a observé que le Professeur Lévêque avait parfaitement raison ; 
l�industrie de l�électricité présente des caractéristiques particulières, notamment une demande très 
inélastique, tout particulièrement durant une courte période, ce qui implique des conditions économiques 
différentes. L�idée n�est pas nécessairement qu�il faut d�autres critères pour les fusions, parce que les 
inélasticités peuvent être si extrêmes que cela conduirait effectivement à la conclusion qu�il faut même se 
soucier des très petites parts de marché. Avec une approche aussi rigoureuse, on risquerait de bloquer des 
fusions dans des cas où de véritables gains d�efficience peuvent être attendus d�un regroupement. Par 
contre, cette approche justifie beaucoup plus de vigilance a posteriori et demande de réfléchir comme l�a 
proposé le Professeur Lévêque à la nécessité de surveiller les marchés, et malheureusement cela conduira 
sans doute à des cas difficiles comme ceux évoqués par la délégation espagnole qui sont des abus liés à un 
pouvoir de marché dans une région donnée. On n�en arrive sans doute pas au point de bloquer des fusions 
qui augmenteraient l�efficience, mais cela ne facilite pas obligatoirement la vie aux autorités de la 
concurrence et aux régulateurs. 

La délégation de l�Allemagne a fait une remarque préliminaire sur son intention de présenter E.ON-
Ruhrgas de manière aussi neutre que possible. En 2001-2002, E.ON a racheté 100 % du capital de Ruhrgas 
AG. Afin de donner une idée de la dimension de la fusion intervenue en 2003, il est à noter que l�entité 
issue de la fusion, E.ON- Ruhrgas, représentait alors environ 65 % de la production nationale de gaz 
naturel. Le Bundeskartellamt avait bloqué cette fusion pour diverses raisons qui ont été exposées à 
plusieurs reprises dans des réunions à l�OCDE. Le Bundeskartellamt invoquait, entre autres, l�argument 
selon lequel cette fusion renforcerait la position dominante de Ruhrgas sur le marché de la distribution du 
gaz et entamerait la position d�autres sociétés de transport de gaz en Allemagne.  

À la suite du blocage de la fusion par le Kartellamt, les parties se sont adressées au ministère fédéral 
pour obtenir une autorisation ministérielle. Il convient de savoir qu�en Allemagne on a deux possibilités en 
cas de blocage d�une fusion par le Bundeskartellamt. L�une consiste à porter l�affaire devant la juridiction 
d�appel en invoquant une application incorrecte de la loi par le Kartellamt. L�autre est de s�adresser au 
ministère pour obtenir une autorisation ministérielle de la fusion. Le ministère peut passer outre la décision 
du Bundeskartellamt s�il pense que la limitation de la concurrence est plus que compensée par des 
avantages pour l�économie dans son ensemble. Si cette solution est retenue, il s�agit d�une décision très 
politique et elle est toujours largement débattue dans le public. Les parties ont fini par obtenir l�autorisation 
ministérielle de la fusion et l�argumentation du ministère a été la suivante. Il a invoqué l�augmentation de 
la demande de gaz naturel, la dépendance accrue de l�Allemagne par rapport aux importations de gaz, le 
fait que le gaz venant de Russie serait à l�avenir la source d�approvisionnement de substitution la plus 
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économique. Mais le ministère a également indiqué que la condition préalable à un approvisionnement 
fiable en provenance de Russie était de réaliser d�énormes investissements dans le secteur gazier. Ces 
investissements ne pouvaient être garantis que s�il existait une détermination sérieuse de la part des pays 
consommateurs, dont l�Allemagne, et la fusion devait contribuer à donner à l�entité fusionnée le pouvoir 
financier nécessaire pour couvrir sa part dans les besoins d�investissement en Russie. Vu la complexité des 
arguments invoqués, la validité de cet argument n�a rien d�une évidence. 

Pour revenir à la question posée par le Professeur Lévêque : l�approvisionnement en gaz de 
l�Allemagne est-il plus sûr après cette fusion ? Les autorités de la concurrence n�ont jamais évalué les 
résultats de la fusion sous cet angle. Une chose est certaine, bien des problèmes auxquels le secteur du gaz 
en Allemagne est confronté aujourd�hui proviennent directement de la fusion. Personne ne peut dire si elle 
a contribué ou non à renforcer la sécurité d�approvisionnement en gaz de l�Allemagne. Ce qu�on sait c�est 
que lorsqu�il a été question de développer un grand gisement de gaz, par exemple, ce n�est pas E.ON- 
Ruhrgas qui s�est attelé au projet avec les partenaires russes. C�est Vingas, une entreprise beaucoup plus 
modeste, qui s�est lancée dans cet investissement. Il serait donc intéressant de procéder à une évaluation, ce 
qui est évidemment très complexe et peut-être pas non plus une mission incombant à l�autorité de la 
concurrence. 

Le Président Jenny a invité l�Italie à présenter une affaire d�investissement dans le secteur du gaz 
naturel. 

L�Italie a d�abord situé cette affaire dans le contexte du marché du gaz italien. La consommation de 
gaz naturel en Italie est d�environ 85 milliards m3 par an et l�Italie est fortement tributaire des 
importations. 86 % de la demande intérieure sont couverts par des importations. Le gaz naturel liquéfié 
représente une part très marginale de la consommation totale de gaz naturel, moins de 5 %, et tout le reste 
est du gaz naturel venant principalement d�Algérie par gazoduc. En effet, l�Algérie est la source de gaz 
naturel la plus importante pour l�Italie. Elle représente 37 % des importations. D�autres importations 
importantes viennent de Russie et de pays d�Europe du Nord. Le gaz est acheminé par des gazoducs 
internationaux qui sont contrôlés par Eni. La société Eni est dominante sur le marché du gaz italien. Elle 
dispose de parts de marché très dominantes à tous les niveaux du secteur gazier. Elle est propriétaire de 
tous les gazoducs internationaux et du réseau national. Elle assure plus de 50 % des importations. Elle 
contrôle les installations de stockage ainsi que les terminaux de regazéification. Elle détient aussi une part 
de marché très importante au niveau du détail. 

L�affaire concerne l�importation de gaz d�Algérie. Le gaz d�Algérie arrive en Italie par deux 
gazoducs, le gazoduc transtunisien, qui part de l�Algérie et traverse la Tunisie puis la Mer Méditerranée, 
rejoignant le gazoduc transméditerranéen, qui passe sous la mer, pour rejoindre l�Italie. Ces deux gazoducs 
sont contrôlés à divers titres par Eni. 

En 2002, TTPC, la société qui détient les droits de transport par le gazoduc transtunisien jusqu�en 
2019, a décidé de porter la capacité de celui-ci à 6.5 milliards m3 ; ainsi un volume supplémentaire 
important de gaz aurait été acheminé vers l�Italie en 2007. TTPC a alors engagé une procédure de mise en 
concurrence pour allouer des droits de transport aux chargeurs. Au début de 2003, elle a conclu des 
contrats provisoires avec quatre chargeurs. Ils étaient provisoires parce que certaines conditions devaient 
être remplies pour qu�ils entrent en vigueur ; les chargeurs devaient notamment obtenir une autorisation de 
l�État tunisien pour transporter le gaz à travers son territoire et celui-ci devait conclure un contrat avec la 
Société transméditerranéenne pour le transport par ce gazoduc. Les chargeurs ont eu plusieurs mois pour se 
mettre en conformité avec ces dispositions. 

Entre-temps, Eni a révisé son scénario du marché du gaz italien, parvenant à la conclusion qu�avec 
l�aménagement d�un nouveau terminal de regazéification, le marché italien allait se caractériser par une 
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situation préoccupante de surapprovisionnement. Eni a révisé son plan stratégique et les objectifs définis 
pour les nouveaux projets étaient de maintenir le volume de gaz national, de prendre les mesures 
nécessaires pour se conformer aux dispositions « take or pay » des contrats internationaux et d�adapter son 
programme d�investissements au nouveau scénario du marché. La conséquence a été une révision du 
programme d�investissements de TTPC, qui a informé Sonatrach, le fournisseur algérien, qu�elle avait 
décidé de reporter l�investissement de 2007 à 2013. TTPC l�a fait quelques jours avant la date butoir fixée 
aux chargeurs pour se conformer aux conditions. Il était donc évident que TTPC n�avait pas l�intention de 
conclure un contrat définitif avec les chargeurs. Pendant ce temps, les chargeurs avaient tous évidemment 
fait le maximum pour se conformer à ces dispositions mais, bien sûr, leurs efforts n�avaient pas abouti 
étant donné que la collaboration de la société TMP leur était indispensable pour conclure le contrat de 
transport sous-marin. TMP, détenue en partie par Eni, n�a jamais répondu à la demande des chargeurs de 
signer un contrat. 

Ces différents agissements, considérés globalement, ont été considérés comme abusifs par l�autorité 
de la concurrence italienne. La violation de l�article 82 se décomposait en deux éléments : d�une part le fait 
d�exploiter de manière artificielle l�existence d�une disposition contractuelle afin d�empêcher les chargeurs 
de finaliser leur contrat et, d�autre part, l�absence de mise en �uvre du programme d�investissements prévu 
à l�origine. 

Du point de vue de l�autorité de la concurrence italienne, cette affaire met en lumière deux points 
essentiels. Le premier révèle l�importance de l�intégration verticale. Bien sûr, l�affaire n�en aurait pas été 
une si Eni n�avait pas contrôlé TTPC. Elle montre également à quel point l�intégration verticale peut 
fausser les incitations. Le deuxième point concerne l�importance du respect de la législation de la 
concurrence dans une situation importante pour la sécurité énergétique. L�exposé de l�Italie conclut que 
cette affaire serait difficile à généraliser parce que la décision de l�autorité de la concurrence repose sur les 
circonstances spécifiques à cette affaire, notamment pour ce qui est de la preuve de l�exploitation 
artificielle de dispositions contractuelles. 

Le Président Jenny a donné la parole à la délégation du BIAC (Comité consultatif économique et 
industriel auprès de l�OCDE) pour qu�elle expose les vues des milieux d�affaires.  

Le BIAC a commencé par noter qu�il est essentiel pour une économie concurrentielle de garantir un 
approvisionnement prévisible et concurrentiel en gaz naturel. Ceci étant, obtenir des volumes de gaz 
suffisants est une condition préalable pour mettre en �uvre la concurrence. Le fait que quasiment 75 % des 
ressources en hydrocarbures appartiennent aux États ou sont sous leur contrôle est un élément particulier 
que l�OCDE doit prendre en considération lorsqu�elle examine les interactions entre la politique de la 
concurrence et la sécurité d�approvisionnement. 

L�industrie s�interroge sur l�application du droit de la concurrence si l�on ne prend pas pleinement en 
compte le fait que les principaux détenteurs de ressources sont souvent des nations souveraines auxquelles 
ne s�applique pas le droit de la concurrence. Cela implique premièrement le risque de créer des conditions 
inéquitables entre les sociétés privées qui sont soumises au droit de la concurrence et les détenteurs 
souverains des principales ressources ; et, deuxièmement, cela pourrait poser des problèmes de sécurité 
d�approvisionnement pour les nations qui sont très tributaires du gaz naturel d�un seul et unique 
fournisseur d�énergie. Certains des principaux détenteurs de ressources pourraient décider, par exemple, de 
vendre du gaz naturel liquéfié plus particulièrement aux pays où ils obtiennent le régime réglementaire le 
plus favorable. L�approche de la Commission européenne pour les mécanismes de répartition des bénéfices 
dans les contrats de gaz, et surtout les contrats de gaz naturel liquéfié, est un bon exemple. Les sociétés 
publiques en question sont les principaux détenteurs des ressources au Moyen-Orient, par exemple, et elles 
ne comprennent ni n�acceptent obligatoirement la condamnation, par la Commission, des mécanismes de 
répartition des bénéfices. Le résultat pourrait être de susciter une forte préférence de leur part à vendre du 
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gaz sur des marchés comme le Japon, la Corée ou les États-Unis, qui n�ont pas la même approche. En 
réalité, l�effet pourrait être le même si différentes autorités de la concurrence dans le monde adoptaient des 
approches différentes concernant les contrats à long terme, par exemple. 

À propos des infrastructures, le BIAC encourage vivement les pays de l�OCDE à veiller à ce que la 
politique de la concurrence ne dissuade pas les investissements et craint que l�accès obligatoire des tiers 
aux infrastructures ne soit pas sans doute la meilleure méthode pour garantir que les entreprises prennent 
des risques et réalisent des investissements. 

Enfin, le BIAC salue évidemment l�application du droit de la concurrence sur les marchés du gaz 
naturel et se félicite de l�approche des États-Unis. Le BIAC se demande cependant si de nouvelles mesures 
sont nécessaires ou si les lois et réglementations en vigueur concernant la concurrence sont suffisantes, à 
condition d�être appliquées avec efficacité, pour garantir un marché du gaz concurrentiel. 

Le Président Jenny a demandé à la Commission de l�UE de réagir à la contribution du Royaume-Uni 
qui affirme : « Il n�existe aucune obligation de limiter l�application du droit de la concurrence sur les 
marchés de l�énergie pour des raisons de sécurité d�approvisionnement. Les fournisseurs d�énergie 
appartenant au secteur public sont sans doute des entreprises soumises à la législation sur la concurrence de 
l�UE et du Royaume-Uni. » Cela semble être une affirmation très nette sur le fait qu�il n�y a aucune 
différence à faire pour le marché du gaz ou tout autre marché de l�énergie et que le droit de la concurrence 
doit s�appliquer dans son intégralité à ce secteur. Le Président a demandé à l�UE de répondre à ce 
commentaire et d�indiquer quelles mesures elle serait susceptible de prendre en réponse à l�éventuelle 
création d�un cartel international entre les fournisseurs de gaz. 

Précédant l�intervention de l�UE, le Royaume-Uni répète qu�à son avis il n�existe aucune obligation 
de limiter l�application des règles de la concurrence pour des raisons de sécurité d�approvisionnement. 
Cette conclusion est un simple corollaire du fait qu�un marché qui fonctionne bien assure la sécurité 
d�approvisionnement. Toutefois, il est possible d�établir une distinction entre les marchés qui sont 
libéralisés depuis un certain temps, puisque le marché du Royaume-Uni est libéralisé depuis les années 80, 
et les marchés qui ont été libéralisés plus récemment et qui craignent peut-être que les forces du marché ne 
réalisent pas les investissements nécessaires pour assurer la sécurité d�approvisionnement. L�exemple du 
réseau électrique norvégien montre comment les marchés développés aident à s�adapter aux perturbations. 
L�expérience du Royaume-Uni apporte la preuve de réactions à court terme et également d�investissements 
à long terme. Comme on l�a indiqué, le Royaume-Uni a des investissements prévus de l�ordre de 10 
milliards GBP. 

Il y a cependant une deuxième question connexe qui a été abordée par la délégation américaine et 
plusieurs autres délégations et qui concerne toutes les autorités de la concurrence : les marchés peuvent-ils 
fonctionner correctement en présence de certaines restrictions imposées par les pouvoirs publics en matière 
d�urbanisme et d�occupation des sols. Aux États-Unis, de nombreux projets de création de nouvelles 
installations de gaz naturel liquéfié sont enlisés dans des procédures complexes et très longues liées à 
protection de l�environnement ou à l�occupation des sols. La délégation du Royaume-Uni pense que dans 
ce domaine, comme dans d�autres, toute la question de la mise en �uvre du régime d�aménagement est en 
effet relativement préoccupante dans la perspective du bon fonctionnement des marchés. 

Le Royaume-Uni a également  attiré l�attention sur deux points dans sa contribution écrite concernant 
des affaires de concurrence liées au stockage de l�énergie et à l�application des règles de la concurrence en 
situation de crise d�approvisionnement 

En réponse à la question du Président concernant une éventuelle OPEP du gaz, la délégation de l�UE 
indique que hormis certaines déclarations publiques, on n�a guère d�informations sur un tel projet d�OPEP 
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du gaz. Il ne s�agit donc pour le moment que d�un exercice théorique. La vérité est que Gazprom, 
Sonatrach et les autres acteurs sont déjà très puissants face à la demande et surtout vis-à-vis des membres 
de l�UE. Ainsi, en principe, il ne semble être aucunement nécessaire pour eux d�établir une coordination 
pour acquérir un pouvoir de marché. Par ailleurs, il est vrai aussi que des évolutions sont en cours sur ces 
marchés, un élément essentiel examiné aujourd�hui étant l�émergence du gaz naturel liquéfié et l�apparition 
de nouveaux acteurs sur ces marchés, en l�occurrence de nouveaux acteurs du côté de l�offre qui peuvent 
introduire certains changements sur ce marché. De plus, les pays consommateurs (nets) sont davantage 
conscients qu�à cet égard ils doivent diversifier leurs sources d�approvisionnement pour acquérir un 
pouvoir de marché en tant qu�acheteur. Cela pourrait éventuellement expliquer pourquoi on voit surgir 
aujourd�hui sur la scène internationale cet appel en faveur d�une organisation du type cartel. 

Il est évident que la Commission de la CE, comme la plupart des participants à la discussion, 
n�accueillerait pas avec satisfaction un tel cartel de l�offre mais existe-t-il des instruments pour lutter 
contre ce type de violation du droit de la concurrence ? Si cette organisation devait être fondée sur des 
accords conclus entre des États souverains en dehors de l�UE, il est peu vraisemblable que les autorités de 
la concurrence de l�UE seraient compétentes. Si les accords sont conclus entre des entreprises, qu�elles 
soient publiques ou privées, l�UE aurait compétence, mais c�est une autre question de savoir si les autorités 
de la concurrence auraient les moyens d�accéder aux informations nécessaires pour poursuivre ce type 
d�infraction. Il s�agirait donc d�un exemple où la coordination internationale entre les autorités de la 
concurrence serait indispensable ; dans le cas contraire, il serait relativement difficile de réprimer ce type 
de comportement pour le moment. 

S�agissant des contrats à long terme., l�autorité de la concurrence de l�UE a entrepris une très vaste 
enquête sectorielle qui a fait l�objet de commentaires publics durant tout le processus, et cet exercice a 
bénéficié d�un large soutien, sauf de la part des opérateurs historiques intégrés verticalement, qui pensent 
qu�il ne s�agit pas de la bonne méthode pour aller de l�avant. Un problème qui a attiré l� attention lors de 
cet exercice est précisément le risque de fermeture créé par les contrats à long terme. En dépit de ce 
constat, l�autorité de la concurrence de l�UE n�est pas opposée aux contrats à long terme en tant que tels. Il 
s�agit d�un dossier très complexe, comme cela a été indiqué par plusieurs délégations, parce que ces 
contrats à long terme peuvent avoir des effets proconcurrentiels qui peuvent être l�unique moyen pour 
certains nouveaux entrants de pénétrer le marché. Ce type de contrats peut donner de bons signaux 
déclenchant des investissements d�infrastructure supplémentaires. Le principal problème se pose lorsque 
les contrats à long terme verrouillent une grande partie du marché, qu�ils portent sur le marché en amont et 
en aval et qu�ils sont conclus avec des opérateurs historiques. Il n�est pas correct de dire que l�autorité de la 
concurrence de l�UE a une politique générale qui est opposée par principe à ce type de contrats. 

Le Président Jenny a clôturé la table ronde en résumant ainsi les débats : 

• S�agissant de  la sécurité d�approvisionnement, il y a très clairement deux aspects : la 
sécurité d�approvisionnement matérielle et la question des prix auxquels les 
approvisionnements peuvent être obtenus. 

• Des exemples très intéressants ont été présentés, par les participants britanniques, par 
M. Santa, et par la Norvège ; ces affaires convaincantes montrent que les marchés peuvent 
vraiment, peut-être pas complètement, répondre aux préoccupations concernant la sécurité 
d�approvisionnement, mais les marchés contribuent certainement à créer une réponse de la 
demande qui sera sensible aux prix et atténuera par conséquent de nombreux problèmes 
auxquels nous sommes confrontés. L�élément le plus frappant réside en ce qu�il est possible 
que le marché apporte une réponse adaptée non seulement à court terme, mais aussi pour 
les investissements à long terme. 
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• Sur la question de savoir si la réglementation restait nécessaire, il est apparu que la 
réglementation incitative n�était peut-être pas tout à fait aussi mauvaise qu�on pouvait le 
penser, notamment à la lumière des observations de M. de Ladoucette. 

• Pour que les marchés deviennent concurrentiels il faut bien sûr remplir un grand nombre de 
conditions structurelles, ou de conditions juridiques ou réglementaires. 

• De longs débats ont eu lieu sur le découplage, et la plupart des intervenants ont considéré 
un très large découplage comme une condition préalable pour obtenir un marché 
concurrentiel. Les délégations japonaise et coréenne ont exprimé un certain scepticisme à 
propos de cette conclusion. Elles mettent en doute qu�un très large découplage soit une si 
bonne idée, considérant que le pouvoir de l�acheteur est important pour obtenir la sécurité 
nécessaire et de meilleurs prix de la part des pays fournisseurs d�énergie. 

• L�existence d�installations de stockage peut être intéressante pour pouvoir se couvrir contre 
certaines évolutions et se prémunir contre les perturbations dans l�approvisionnement à 
court terme. On peut aussi disposer d�une certaine sécurité d�approvisionnement en utilisant 
les contrats à long terme à condition qu�il existe un nombre suffisant de fournisseurs en 
concurrence pour offrir des contrats à long terme. 

• La mise en �uvre du droit de la concurrence dans ce contexte soulève des questions 
intéressantes, car la plupart des problèmes qui se posent présentent une certaine complexité 
pour les autorités de la concurrence. 

• Il y a des affaires d�abus de position dominante, y compris des affaires d�exploitation 
abusive. 

• Il est évident que les fusions verticales posent le dilemme entre l�efficience et la 
concurrence, et ouvrent la possibilité de fermeture du marché. 

• Les contrats à long terme peuvent susciter certaines préoccupations, mais de nombreux 
critères permettent de déterminer quand, ou si, ces contrats sont proconcurrentiels ou 
anticoncurrentiels. 

• Au bout du compte, il est relativement clair, intéressant et peut-être absolument évident que 
les pays qui se soucient le plus de la sécurité d�approvisionnement sont réticents à un plein 
essor des marchés et sont très tributaires de l�étranger pour leurs approvisionnements. Les 
pays comme les États-Unis ou le Royaume-Uni, où les préoccupations sont moins aiguës 
parce qu�il n�y a pas lieu de s�inquiéter à propos des approvisionnements venant de 
l�étranger, ont beaucoup plus de latitude et sont bien plus disposés à expérimenter les 
solutions de marché et à les développer. 


